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1. Mode d’emploi 

1.1. Présentation du PLU 
 
1.1. Le règlement 

 
Il s'applique à l'ensemble du territoire communal. Il est composé de plusieurs documents : 

▪ un document écrit qui fixe les règles applicables à l'intérieur de chaque zone, 

▪ des documents graphiques composés de plusieurs plans de zonage qui délimitent le territoire 
en zone sur lequel sont reportés les différents périmètres applicables. 

Des annexes viennent compléter le règlement. 
Les  occupations,  destinations,  sous-destinations  et  utilisations  doivent  être  conformes  à  ces 
dispositions écrites et graphiques ainsi qu'aux documents annexes. 

 
Le règlement du PLU divise le territoire en zones U (zones urbaines), AU (zones à urbaniser), A (zone 
agricole) et N (zone naturelle). On distingue les zones suivantes : 

▪ UA, zone urbaine équipée dénommée centre ancien dense à vocation mixte ; 

▪ UB, zone urbaine équipée constituant les extensions immédiates du centre ancien ; 

▪ UB1, zone urbaine équipée concernée par une OAP n° 5.1. 

▪ UC,  zone  urbaine  équipée  de  densité  moyenne  pouvant  comprendre  des  services  et 
équipements ; dont des sous-secteurs classés en UCa 

▪ UD, zone urbaine de densité faible souvent discontinue à dominante d'habitat individuel ; dont 
des sous-secteurs classés en UDa 

▪ UE, zone urbaine équipée réservée aux activités économiques ; 

▪ 1AUe, zone non équipée réservée aux activités économiques, 

▪ 2AUH1, zone d'urbanisation future dédiée à l'habitat concernée par une OAP n°5.2, 

▪ 2AUH2, zone d'urbanisation future dédiée à l'habitat concernée par une OAP n°5.3, 

▪ A, zone agricole et forestière, dont des sous-secteurs classés en Ap, 

▪ N, zone naturelle, dont des sous-secteurs classés NCo, Nl, NT et Npv. 

 
1.2. La composition du règlement des zones 

 
Chaque zone du PLU est soumise à un règlement construit sur le modèle suivant : 

 
Titre 1 : destinations des constructions, usage des sols et natures d'activités 

 

1. Occupations et utilisations du sol interdites 
 

L'article 1 fixe les destinations, constructions et occupations interdites. 
 

2. Limitations  de  certains  usages  et  affectations  des  sols,  constructions  et 
activités 

 
L'article 2 fixe les règles relatives aux destinations, constructions et occupations admises sous 
conditions particulières. 

 
3. Mixité fonctionnelle et sociale 

 
L'article 3 fixe les règles relatives à la mixité sociale et à la mixité des fonctions attendue sur la 
commune par bâtiment ou unité foncière. 
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Titre 2 : caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

1. Volumétrie et implantation des constructions 
 

L'article 1 fixe les règles concernant l'implantation des constructions par rapport aux voies, limites 
séparatives, emprise au sol, hauteur et gabarits attendus. La volumétrie peut être définie en 
fonction des continuités visuelles, urbaines et paysagères attendues. 

 
2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
L'article 2 fixe les règles relatives à l'insertion paysagère, urbaine et architecturale des 
constructions. 

 
3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis aux abords des 
constructions 

 
L'article 3 fixe les règles relatives à la végétalisation, aux espaces libres de constructions au 
travers de l'instauration notamment d'un coefficient de biotope par surface (CBS) comprenant une 
part à aménager en pleine terre. 

 
4. Stationnement 

 
L'article 4 fixe les règles relatives aux normes de stationnements imposées et à l'aménagement 
des aires de stationnement. 

 
Titre 3 : équipement et réseaux 

 

1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

L'article 1 fixe les règles de desserte des parcelles ainsi que les conditions visant à la création 
d'un accès pour chaque parcelle. 

 
2. Desserte par les réseaux 

 
L'article 2 fixe les règles générales à respecter s'agissant des dessertes en eau potable, eaux 
usées, eaux pluviales, électricité, téléphonie, communication électronique, défense incendie et 
déchets. 

 

1.3. Les annexes du règlement 

Le règlement comporte cinq annexes qui viennent compléter les règles de chaque zone : 
 

▪ Annexe 1 : règles liées au PPRI, 

▪ Annexe 2 : règles liées aux risques miniers, 

▪ Annexe 3 : règles liées aux glissements de terrain, 

▪ Annexe 4 : règles liées au retrait et gonflement des argiles, 

▪ Annexe 5 : règles liées au risque parasismique 

▪ Annexe 6 : bâtiments protégés au titre de l'article L151-19 du CU, 

▪ Annexe 7 : lutte contre l’ambroisie 
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Dispositions applicables à la zone UA : zone urbaine 
équipée dénommée centre ancien dense à vocation mixte 

Titre 1 - Destinations des constructions, usage des sols et natures 
d'activités 

 

UA-1.1. Occupation et utilisation du sol interdites 
 

Toutes les constructions, usages ou affectations des sols sont admises sauf les suivantes : 

 
▪ les constructions destinées à l'exploitation forestière et agricole, 

▪ les autres activités des  secteurs  secondaires  ou tertiaires dont la sous-destination sont 

l'industrie et les entrepôts, 

▪ les commerces et activités de services dont la sous-destination est le commerce de gros, 

▪ l'aménagement des terrains de campings et de parcs résidentiels de loisir. Le stationnement 

de caravanes, les habitations légères de loisir, les résidences mobiles de loisir et le camping, 

▪ les affouillements ou exhaussements de sol sauf celles autorisées à l’article I-2, 

▪ les installations classées pour la protection de l’environnement sauf celles autorisée à l'article 

I-2, 

▪ les installations et travaux divers suivants : 

o les parcs d’attraction ouverts au public, pistes de sport mécanique, stands et champs 

de tir, 

o les dépôts de véhicules, 

o les dépôts de matériaux, ferrailles, déchets de construction et de toute nature, 

▪ les complexes touristiques. 

▪ la démolition des bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19° du CU et représentés par un 

rectangle numéroté, sauf celle autorisée sous conditions à l'article I-2. 
 

UA-1.2.  Limitation de certains usages et  affectations des sols, 
constructions et activités 

Sont admis sous conditions : 
 

▪ la démolition de partie de bâtiment protégé au titre de l'article L151-19 du CU sous réserve de 

ne pas remettre en cause la qualité architecturale de l'ensemble, 

▪ les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à l’exception des 

constructions industrielles concourant à la production d'énergie et à condition qu'elles soient 

nécessaire au fonctionnement de la zone, 

▪ les constructions temporaires à usage d’activités sur le domaine public à condition qu’elles aient 

obtenue au préalable une autorisation de voirie, 

▪ la création, l'aménagement et l'extension des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration et enregistrement à la date du présent PLU sous 

réserve : 

- que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de risques pour la sécurité des 

voisins (incendie, explosion), 
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- qu'elles n'entraînent pas pour leur voisinage, de nuisances inacceptables, sous réserve 

que l'installation soit en elle-même peu nuisante et que les mesures nécessaires à 

l'élimination des nuisances de nature à rendre indésirable la présence d'une telle 

installation soient prises, 

▪ les affouillements et exhaussements de sols strictement liés à la réalisation des constructions, 

voies et réseaux autorisés, 

▪ les installations techniques d’intérêt collectif et de service public nécessaires à la zone, 

▪ la démolition de tout ou partie d’un immeuble ou groupe d’immeubles est soumise à l’obtention 

préalable d’un permis de démolir. 
 

Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, les occupations et utilisations  

du sol qui ne sont pas interdites à l’article UA-I.1. et qui sont admises sous conditions au présent 

article, doivent respecter les prescriptions suivantes : 
 

▪ dans les zones soumises à un aléa minier (se reporter à l’annexe 2 du présent règlement).: 
 

- Affaissement progressif de niveau faible ou un aléa tassement de niveau faible : 

respecter les prescriptions telles que définies dans la circulaire du 06 janvier 2012 reporté 

en annexe 2 du présent règlement ; 
 

▪ dans les zones de risque mouvement de terrain lié au « retrait - gonflement des argiles » : aux 

dispositions constructives générales et particulières à mettre en œuvre pour les constructions, 

nouvelles et existantes de bâtiments et de maisons individuelles (se reporter à l’annexe 4.11 

du présent PLU). 
 

▪ Sur l’ensemble de la commune, soumis au risque sismique de niveau 3 (aléa modéré) : aux 

dispositions constructives reportées en annexe 4.9. du présent PLU. 
 

UA1.3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 
 

Titre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

 

UA2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : 
 

A défaut d’indication figurant au document graphique, les constructions doivent être implantées à 

l’alignement des voies publiques ou actuelles, prévues, modifiées ou à créer, ou à la limite de la marge 

de recul qui s’y substitue. 
 

Si plusieurs constructions existantes marquent un retrait par rapport à la limite du domaine public, les 

constructions nouvelles doivent s’implanter en tenant compte de l’alignement ainsi constitué. Il en est 

de même pour les extensions éventuelles de constructions existantes à l'exception des annexes non 

réglementées. 
 

Des implantations différentes peuvent être autorisées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, en fonction de la nature des ouvrages et à la 

condition que cette implantation ne génère pas de nuisances particulières notamment au regard de la 

sécurité routière. 
 

Implantation par rapport aux limites séparatives : 
 

Les constructions doivent être édifiées soit : 
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▪ en ordre continu d’une limite latérale à l’autre ; pour assurer cette continuité, l’immeuble à 

construire peut-être relié à la limite latérale par des éléments annexes maçonnés (murs, 

porches, annexes etc.). 
 

▪ en respectant un retrait par rapport à la limite séparative tel que la distance horizontale de tout 

point de la construction au point le plus proche de cette limite soit au moins égale à la demi 

différence d'altitude entre ces deux points et toujours supérieure ou égale à trois mètres (H/2 = 

minimum de trois mètres). 
 
Volumétrie et hauteur 

 

La hauteur des constructions à édifier, mesurée à partir du sol naturel avant travaux à l’égout de la 

toiture, ne doit pas excéder une hauteur de 9 mètres à l'égout du toit. Le dépassement de ces hauteurs 

est admis pour les annexes fonctionnelles telles que les cheminées et les antennes. Une tolérance de 

1 mètre est admise dans le cas de rénovation ou d'aménagement d'une construction existante afin de 

permettre la réalisation d'un étage complet sous réserve que le niveau à réaliser permet d'améliorer 

l'organisation des constructions et de leurs abords. 
 

La hauteur des constructions à usage d’annexes est limitée à 3,50 mètres à l’égout de la toiture. 

La hauteur des clôtures ne pourra pas excéder 1,80 mètre. 

UA2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’obtention de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur qualité urbaine, 

leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales et paysagères. 
 

Qualité urbaine : 
 

La disposition de la construction et son implantation devront tenir compte de la topographie originelle 

du terrain, s’y adapter et non l’inverse. 
 

Les constructions neuves seront généralement orientées de la même façon que les constructions 

existantes environnantes. On cherchera une préférence d’orientation des façades principales au sud. 
 

Les constructions devront présenter une simplicité de volume et de silhouette, ainsi qu’une unité 

d’aspect et de matériaux en cohérence avec l'architecture environnante. 
 

Qualité architecturale : 
 

Modifications de façades existantes : 
 

Le traitement des façades sera analogue au caractère dominant des façades avoisinantes. 
 

En réhabilitation ou lors de ravalement de façades : une attention particulière sera apportée à la 

composition ou l’ordonnancement initial de la façade ainsi qu’à la proportion des ouvertures. 
 

Les nouveaux percements doivent s'intégrer dans la façade existante. 
 

En construction neuve, les ouvertures pourront faire référence à celles de l’architecture traditionnelle 

tout en comportant des adaptations contemporaines. D’autres types d’ouvertures pourront être 

proposés mais leur disposition, leurs dimensions, le rythme qu’elles auront les unes par rapport aux 

autres devront résulter de l’observation des façades avoisinantes afin d’obtenir une insertion 

harmonieuse et cohérente du nouveau bâtiment dans le front bâti existant. 
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Les couvertures de type contemporain : 

Les installations techniques de service public visées à l’article 1.2 devront, dans toute la mesure du 

possible, être intégrées aux constructions et en tout état de cause s’intégrer le plus harmonieusement 

possible dans l’environnement bâti (implantation, aspect extérieur, abords…). 
 

Aucun élément technique (climatiseur, antenne…) n’est autorisé en saillie des façades sur voies. Les 

dispositifs doivent être non visibles depuis la voie publique. Les climatiseurs peuvent néanmoins être 

encastrés dans la façade et masqués par une grille en harmonie avec le style de la construction, sans 

saillie par rapport au nu de la façade. 
 
Les couvertures et toitures : 

 

Les couvertures s’inspirant des modèles traditionnels seront en tuiles rondes de type canal de 

teinte paille claire ou vieillie. Les tuiles rouges sont à proscrire. Les pentes seront comprises entre 25 

et 35 %. Dans certains cas exceptionnels justifiés par l’architecture, et/ou par la production d’énergies 

renouvelables des dispositions différentes peuvent être admises. 
 

Les débords de toiture seront choisis en fonction du type de bâtiment et de l’homogénéité de l’opération, 

par exemple la génoise, la corniche, la pierre, le plâtre, le débord de chevrons pour l’architecture 

traditionnelle. 
 

Les constructions exprimant une architecture contemporaine pourront laisser apparaître des 

terrasses en toiture ou des toitures à pentes comprises entre 25 et 30%, celles-ci pouvant être revêtues 

de matériaux d’aujourd’hui (végétal, métallique, verre…) et intégrer des dispositifs spécifiques de 

production d’énergies renouvelables ou d’économies d’énergie. 
 

Les toitures terrasses partielles et accessibles, ouvertes dans un pan de toiture, et inscrites dans le 

volume, sont donc autorisées si elles respectent les conditions suivantes : 
 

- l’ouverture dans la toiture ne doit pas excéder 20 % de l’emprise du corps du bâtiment, 

- les terrasses doivent être accessibles de plain pied à une marche près depuis un niveau 

existant du logement, 

- les rives latérales, basses (égout) et haute (faîtage) de toiture doivent être maintenues selon 

les règle suivantes : 

- entre la rive de toiture et l’ouverture de terrasse, cote de 1,80 mètres minimum dans 

le plan de la toiture, 

- entre l’épaisseur de la corniche et la terrasse, 5 rangées de tuile au minimum, 

- aucun élément, garde-corps en particulier ne doit être saillant par rapport au plan de la 

toiture dans laquelle a été aménagée cette terrasse, 

- en partie basse de l’ouverture ménagée dans le pan de la toiture, la cote verticale ne doit 

pas être inférieure à un mètre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma illustratif non opposable. 



PLU de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan : règlement écrit : L'Atelier AVB - Otéis 
12 

 

Les toitures terrasses sont admises pour le couronnement des constructions d’architecture 

contemporaine, des constructions à basse consommation d’énergie (en référence aux textes en 

vigueur), des toitures végétalisées ou des extensions de faible volume. 
 

Clôture : 
 

Des murs bahuts de 60 cm de haut sont tolérés. Dans ce cas, la hauteur totale grillage + mur ne 

dépassera pas 1,80mètre. Cet ensemble devra être doublé d'une haie vive. Les matériaux légers, 

briques ou parpaings, seront obligatoirement enduits sur les deux faces. 
 

Dans certain cas des murs pleins, d’une hauteur de 1,80 mètres maximum, enduits sur les deux faces 

ou en pierre apparente, pourront être édifiés sur des parties de clôture afin de se prémunir des vues 

directes et des effets du vent. Cette dernière possibilité devra répondre à des situations et des besoins 

précis et ne pourra excéder plus de ¼ du périmètre de la parcelle. 
 

Le portail d’entrée sera proportionné à la clôture et traité de façon cohérente avec celle-ci. 
 
Qualité environnementale et paysagère 

 

Dispositifs favorisant les économies d'énergie et l'adaptation climatique : 
 

Afin de ne pas porter atteinte à la valeur patrimoniale du bâti, les nouvelles technologies permettant les 

économies d’énergie ou les dispositifs de production d’énergie renouvelable devront être intégrés le 

mieux possible au bâti existant. 
 

Les dispositifs destinés à économiser de l'énergie ou à produire de l'énergie renouvelable dans les 

constructions, tels que panneaux solaires, toitures végétalisées, rehaussement de couverture pour 

isolation thermique, sont autorisés en saillies des toitures à condition que leur volumétrie s'insère 

harmonieusement dans le cadre bâti environnant. 
 

Pour les nouvelles constructions, les dispositifs seront intégrés comme éléments architecturaux de la 

construction. 
 

Biodiversité et végétalisation : 
 

En construction neuve, la part d'énergie d'origine renouvelable dans le bilan énergétique des 

constructions neuves, hors chauffage, doit représenter à minima 10%. 
 
Bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19°du CU et identifiés par un rectangle 
numéroté sur le règlement graphique 

 

Dispositions générales 
 

Les adaptations des bâtiments protégés doivent respecter le caractère propre de chaque bâtiment 

(architecture et destination d'origine). 
 
Implantation, volumétrie, éléments constitutifs 

 

Les principales caractéristiques des bâtiments ou ensembles désignés ne peuvent être altérés. Le 

volume et l'ordonnance des édifices, de même que le caractère de leurs abords, doivent être conservés 

ou le cas échéant restitués. L'ensemble des fonctions sont à localiser dans les bâtiments existants, à 

l'exception de toute construction nouvelle, sauf cas particulier motivé par une analyse typologique et 

architecturale approfondie. 
 
Toiture et couverture 

 

Les éventuelles adaptations de toiture, de cotes d'égout et de pentes doivent être limitées et s'accorder 

avec l'architecture de chaque édifice, par référence à sa destination d'origine. A ce titre, les accidents 

de toitures (excroissances, lucarnes, châssis, décaissements) sont interdits. 
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Façades et ouvertures 
 

L'esprit général des façades et l'ordonnance des ouvertures est à conserver, à restituer ou reconstituer. 

Les composantes essentielles (portes de grange, devantures, ouvertures anciennes, ...doivent être 

conservées ou le cas échéant restituées. A l'inverse, est interdit toute transposition anachronique de 

détails architecturaux ruraux ou urbains sortis de leur contexte. Les pastiches d'architecture 

traditionnelle anachroniques sont interdits. 
 

Dans le cas où les nécessités fonctionnelles du bâtiment imposent des créations d'ouverture nouvelle, 

elles devront être conçues en accord avec l'architecture de chaque partie de l'édifice, dans le respect 

de sa destination d'origine. Dans ce cas, on privilégiera des interventions contemporaines sobres. 
 
Menuiserie 

 

Dans la mesure du possible, les menuiseries sont à conserver, à restituer ou à reconstituer. La 

transformation doit respecter la dimension initiale et maintenir la mémoire de la fonction d'origine. 
 

Ravalement 
 

Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment est à conserver et/ou à traiter dans le respect de 

ses matériaux et de sa cohérence d'origine et sans faire disparaitre la mémoire de sa destination 

d'origine. 
 

Abris 
 

Les abris de jardins devront respecter l'aspect des constructions traditionnelles. 
 

UA2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

Plantations et espaces verts : 
 

Les surfaces libres de constructions et les délaissés des aires de stationnement doivent être plantés à 

raison d'au moins 10% de l'unité foncière. Les essences utilisées pour les plantations doivent être 

constituées d’arbres et d’arbustes d’essence locale. 
 

Les aires de stationnement doivent comporter des plantations, à raison d’au moins un arbre à moyenne 

tige pour 4 places. 
 

Les haies monospécifiques de conifères sont interdites. Elles seront composées d'essences locales et 

variées. 
 

Les bassins et les noues de rétention, d’infiltration des eaux pluviales seront obligatoirement végétalisés 

et les abords plantés. Il est recommandé l’utilisation d’essences non allergisantes pour la réalisation 

des haies ou massifs. La plantation de haies de cyprès, thuyas, genévriers est fortement déconseillée. 

Une solution de diversification végétale pour la réalisation de haies en climat méditerranéen doit être 

recherchée. 
 

Pour les ICPE autorisées à l'article UA1-2, leur aspect extérieur doit être compatible avec leur milieu 

environnant. 
 
Gestion des eaux pluviales : 

 

Les ouvrages seront intégrés au mieux à l’aménagement et au paysage, en favorisant des talus doux, 
des profondeurs limitées, un enherbement et des plantations adaptées, Le choix des différentes 
espèces à implanter doit aussi tenir compte de leurs exigences écologiques (température, 
ensoleillement, pluviométrie, etc.), du choix de conception de l’ouvrage (type, dimensionnement, 
topographie), de la position du végétal sur le profil. 
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L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux 

pluviales recueillies sur l’unité foncière. 
 

Le raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé 

et différé vers un exutoire. 
 

L’utilisation de technique alternatives pour compenser l’imperméabilisation (voir doctrine 

départementale et annexe n°4.4. du PLU) sera recherchée. Pour chaque projet, une ou plusieurs 

techniques alternatives peuvent être utilisées pour gérer les eaux pluviales. Les grands principes à 

respecter sont de ne pas concentrer, d'éviter le ruissellement et de gérer l’eau au plus près du point de 

chute. 
 

Règles applicables aux projets soumis à une procédure EAU 
 

Pour tout projet soumis aux rubriques de la nomenclature Loi sur l’Eau, les règles de la Police de l’Eau 
remplacent celles du zonage pluvial et s’appliquent en priorité. 

 
Doivent être prises en compte, les valeurs suivantes : 

 
▪ rétention offrant un volume minimal de 100 l / m² imperméabilisé ; 

▪ orifice de fuite calé pour un débit de fuite maximum de 7 l/s/ha imperméabilisé ; 

▪ déversoir de sécurité dimensionné pour le débit de pointe centennal produit par le bassin 

versant intercepté par l’ouvrage. 
 
Règles applicables aux projets soumis au zonage pluvial 

 

Lorsque les conditions le permettent, le rejet se fera par infiltration dans le sol. La faisabilité de 

l’infiltration dans le sol devra être étudiée dans le cadre d’études spécifiques comprenant la réalisation 

de tests de perméabilité, un descriptif de l’incidence du projet sur la ou les nappes concernées ainsi 

qu’une évaluation des risques de colmatage. 
 

Concernant les volumes et débits à rejeter, il conviendra de se référer à l'annexe du zonage pluvial. 
 
Coefficient de biotope (CBS) : 

 

Le coefficient de biotope ne s'applique pas en zone UA. Il n'est pas réglementé. 
 

UA.2.4. Stationnement 

Le stationnement et les aires de manœuvre des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doivent être assurés en dehors des voies publiques sur des emplacements prévus à cet 

effet. La superficie à prendre en compte par le stationnement d’un véhicule est de 25 m² y compris les 

accès. 
 
Le nombre de place de stationnement de véhicules ne doit pas être inférieur à : 

 

▪ Habitat : 1 place de stationnement par tranche de 80 m² entamée de surface de plancher ; 1 

place par logement supplémentaire créé dans une opération de réhabilitation. Concernant les 

logements sociaux neufs, il est exigé une place de stationnement par logement. 

▪ Commerces et activités de services : 1 place de stationnement par tranche de 70 m² entamée 

de surface de plancher. 

▪ Restaurants et hébergement hôtelier : 1 place pour 10 m² de salle de restaurant et 1 place de 

stationnement par chambre une place de car par tranche entamée de 100 lits. Il n’y a pas de 

cumul pour les hôtels-restaurant. 



PLU de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan : règlement écrit : L'Atelier AVB - Otéis 
15 

 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’aménagement d’une construction existante dont le volume n’est 

pas modifié et dont la nouvelle destination n’entraîne pas d’augmentation du besoin en stationnement 

et au regard de la règle ci-dessus. 
 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique réelle d’aménager sur le terrain de l’opération le 

nombre d’emplacements prévus dans les dispositions des paragraphes ci-dessus, le constructeur 

pourra être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, 

soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en 

cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places 

dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. Lorsqu'une aire de 

stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc privé 

de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus 

être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Le stationnement vélo : 

 

Le stationnement vélo devra suivre les règles suivantes : 
 

▪ habitat : une aire de stationnement de surface totale équivalent à 1,5 m² minimum par logement, 

▪ Commerces et activités de service : un ratio de deux places par tranche de 100 m² de surface 

de plancher déduction faite de la surface de plancher des réserves, 

▪ constructions et équipements d'intérêt collectif et services publics : le nombre de places à 

réaliser devra tenir compte de leur nature, du rythme de fréquentation (sans pouvoir être 

inférieur à 2 places). 
 

Titre 3 - Equipement et réseaux 
 

UA3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

Accès : 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès et une voirie présentant les 

caractéristiques permettant de satisfaire aux besoins des opérations projetées, aux exigences de 

sécurité, de défense contre l’incendie, de sécurité civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Le nombre des accès sur les voies publiques ou privées est limité à un accès par unité foncière. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées 

que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette 

gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une 

ou l'autre voie. 
 

Lorsque plusieurs constructions sont édifiées dans une opération d’ensemble, un accès unique pour 

l’ensemble des constructions sera être exigé. 
 
Voirie : 

 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux véhicules de service, de sécurité 

civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

puissent faire demi-tour. 
 

Pour les ICPE autorisées à l'article UA1-2, leur fonctionnement doit être compatible avec les 

infrastructures existantes, notamment les voies de circulation, et les autres équipements publics (réseau 

eaux usées, eau potable et eaux pluviales). 
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UA3.2. Desserte par les réseaux 

Eau potable : 
 

Toute construction nouvelle ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d’eau potable et desservie par une conduite de distribution de 

caractéristiques suffisantes. 
 

Eaux usées : 
 

Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire. 
 

Se reporter aux documents contenus dans les annexes qui déterminent les périmètres d'assainissement 

collectifs et individuels et les modalités de raccordement. 
 

Eaux usées non domestiques raccordées au réseau public d’assainissement  
 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire (convention de rejet). Cette autorisation fixe, suivant la 

nature du réseau, les caractéristiques qu’ils doivent présenter pour être reçus. Leur évacuation dans 

les fossés et dans le réseau pluvial reste interdite. 
 

L’évacuation des eaux résiduaires dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 
 

Piscines 
 

Le déversement des eaux de piscine est interdit dans le réseau collectif d’eaux usées conformément à 

l’article R1331-2 du code de la santé publique. Celles-ci doivent dans la mesure du possible, être 

infiltrées sur place et en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau pluvial peut être effectué après 

accord du gestionnaire du réseau et neutralisation de l’agent désinfectant. 
 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le libre écoulement des eaux pluviales qui ne 

seraient pas stockées ou infiltrées. Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la source. Le 

raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les écoulements de surface, après saturation des réseaux de collecte s'ils existent et pour des 

événements pluvieux exceptionnels (événement historique connu ou d’occurrence centennale si 

supérieur), doivent être dirigés de manière à ne pas mettre en péril la sécurité des biens et des 

personnes. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir : 
 

-la rétention, 
 

-l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé et différé vers un exutoire, en application des 

prescriptions du service gestionnaire et l'annexe 4.4. du présent PLU. 
 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 

Les branchements seront réalisés selon les prescriptions des règlements en vigueur. Les 

aménagements extérieurs des constructions doivent contribuer à limiter l’imperméabilisation des sols. 
 

La réutilisation de l’eau de pluie doit être privilégiée dans la conception et la réhabilitation des 

constructions. 
 
Electricité 

 

Toute construction doit être raccordée au réseau électrique. 
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Les lignes doivent être établies sous câbles courant dans les corniches lorsque le réseau n’est pas 

enfoui. Les traversées de rue doivent être enterrées, les compteurs intégrés. 
 

A l’intérieur des opérations d’ensemble, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 

raccordement avec le réseau public existant. Pour les ensembles immobiliers collectifs des antennes 

collectives sont obligatoires. 
 

Réseaux de communication électroniques 
 

Toute opération devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux réseaux 

numériques. 
 

Déchets 
 

Toute construction nouvelle doit permettre le stockage des containers nécessaires au bon 

fonctionnement du ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif conformément aux prescriptions 

de l’organisme collecteur. 
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Dispositions applicables à la zone UB : zone urbaine 
équipée constituant les extensions immédiates du centre 

ancien 
 

Titre 1 - Destinations des constructions, usage des sols et natures 
d'activités 

 

UB1.1. Destinations et sous-destinations 
 

Toutes les constructions, usages ou affectations des sols sont admises sauf les suivantes : 

 
▪ les constructions destinées à l'exploitation forestière et agricole, 

▪ les autres activités des  secteurs  secondaires  ou tertiaires  dont la sous-destination sont 

l'industrie et les entrepôts, 

▪ les commerces et activités de services dont la sous-destination est le commerce de gros, 

▪ l'aménagement des terrains de campings et de parcs résidentiels de loisir. Le stationnement 

de caravanes, les habitations légères de loisir, les résidences mobiles de loisir et le camping, 

▪ les affouillements ou exhaussements de sol sauf celles autorisées à l’article I-2, 

▪ les installations classées pour la protection de l’environnement sauf celles autorisée à l'article 

I-2, 

▪ les installations et travaux divers suivants : 

o les parcs d’attraction ouverts au public, pistes de sport mécanique, stands et champs 

de tir, 

o les dépôts de véhicules, 

o les dépôts de matériaux, ferrailles, déchets de construction et de toute nature, 

▪ les complexes touristiques. 

▪ la démolition des bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19° du CU et représentés par un 

rectangle numéroté, sauf celle autorisée sous conditions à l'article I-2. 

 

Dans  les  zones  à  risques  identifiés  aux  documents  graphiques,  sont  de  plus 
interdit(e)s : 

 

▪ dans les zones de risque « inondation par débordement de cours d’eau » identifiées au PPRi : 

les occupations des sols interdites dans le règlement du PPRi (se reporter à l’annexe 4.1.1. du 

présent PLU et annexe 1 du présent règlement) ; 
 

▪ dans les zones de risque « d’érosion de berge » : dans un franc-bord de 10 mètres appliqué à 

partir du haut des berges, de part et d'autre de l'ensemble du réseau hydrographique et 

répertorié sur le règlement graphique, toute nouvelle construction est interdite. Ces zones 

viennent se superposer à la prise en compte des aléas « débordement de cours d'eau » et 

« ruissellement pluvial ». Ce zonage est complété par le réseau hydrographique évolutif de 

l’Etat, téléchargeable sur le site de la préfecture. Quel que soit le statut du cours d’eau (cours 

d’eau, non cours d’eau, indéterminé) défini par la police des eaux une zone non aedificandi 

de 10 m sera appliquées de part et d’autre des berges. 
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UB1.2. Limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités 

Sont admis sous conditions : 
 

▪ les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à l’exception des 

constructions industrielles concourant à la production d'énergie et à condition qu'elles soient 

nécessaire au fonctionnement de la zone, 

▪ la démolition de partie de bâtiment protégé au titre de l'article L151-19 du CU sous réserve de 

ne pas remettre en cause la qualité architecturale de l'ensemble. 

▪ les constructions temporaires à usage d’activités sur le domaine public à condition qu’elles aient 

obtenue au préalable une autorisation de voirie, 

▪ la création, l'aménagement et l'extension des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration et enregistrement à la date du présent PLU sous 

réserve : 

- que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de risques pour la sécurité des 

voisins (incendie, explosion), 

- qu'elles n'entraînent pas pour leur voisinage, de nuisances inacceptables, sous réserve 

que l'installation soit en elle-même peu nuisante et que les mesures nécessaires à 

l'élimination des nuisances de nature à rendre indésirable la présence d'une telle 

installation soient prises, 

▪ les affouillements et exhaussements de sols strictement liés à la réalisation des constructions, 

voies et réseaux autorisés, 

▪ les installations techniques d’intérêt collectif et de service public nécessaires à la zone, 

▪ la démolition de tout ou partie d’un immeuble ou groupe d’immeubles est soumise à l’obtention 

préalable d’un permis de démolir. 
 

Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, les occupations et utilisations  

du sol qui ne sont pas interdites à l’article UB-I.1. et qui sont admises sous conditions au présent 

article, doivent respecter les prescriptions suivantes : 
 

▪ dans les zones de risque « inondation par débordement de cours d’eau » identifiées au PPRi : 

respecter les dispositions relatives aux projets nouveaux, aux constructions existantes ainsi 

qu’aux dispositions constructives à mettre en œuvre pour les constructions, nouvelles et 

existantes (se reporter à l’annexe 4.1.1. du présent PLU et annexe 1 du présent règlement). 
 

▪ dans les zones de risque mouvement de terrain lié au « retrait - gonflement des argiles » : aux 

dispositions constructives générales et particulières à mettre en œuvre pour les constructions, 

nouvelles et existantes de bâtiments et de maisons individuelles (se reporter à l’annexe 4.11 

du présent PLU). 
 

▪ dans les zones soumises à un aléa minier (se reporter à l’annexe 2 du présent règlement). : 
 

- Tassement de niveau faible : respecter les prescriptions telles que définies dans la 

circulaire du 06 janvier 2012 reporté en annexe 2 du présent règlement ; 
 

▪ Sur l’ensemble de la commune, soumis au risque sismique de niveau 3 (aléa modéré) : aux 

dispositions constructives reportées en annexe 4.9 du présent PLU. 
 

UB1.3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 
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Titre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

 

UB2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : 
 

Les constructions doivent être implantées au-delà des marges de recul ou des alignements indiqués 

sur le document graphique. A défaut d’indication figurant au plan, les constructions dans le cadre d’une 

organisation d’ensemble cohérente notamment en façade sur rue, doivent s’implanter : 
 

▪ soit à l’alignement des voies actuelles ou futures, 

▪ soit avec un retrait de 4 mètres par rapport à l’alignement des voies actuelles ou futures. 
 

Dans ce cas, les surfaces libres de constructions devront être traitées en espaces végétalisés 

de pleine terre (hors accès piétons et véhicules). Les piscines ne sont pas autorisées dans les 

surfaces libres de constructions. 
 

Dans les ensembles d’habitation assujettis à un plan de composition d’ensemble, ces règles peuvent 

ne pas être exigées pour les voies internes à l’opération. 
 

Ces règles ne s'appliquent pas : 
 

▪ au projet d'extension et de surélévation, 

▪ aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif, et à la condition que cette implantation ne génère pas de nuisances particulières 

notamment au regard de la sécurité routière. 
 

En sous-secteur UB1 : 
 

L'implantation des constructions doit respecter l'OAP n°5.1. Les constructions doivent s'inscrire 

dans l'alignement créé par le bâtiment de la Mairie, soit à 7 mètres de l'alignement de la voie actuelle. 
 

Enfin, à défaut d’indications figurant au plan et nonobstant les règles ci-avant, les constructions doivent 

être implantées le long des fossés et cours d’eaux, à une distance minimale de 10 mètres des berges. 
 

Implantation par rapport aux limites séparatives : 
 

Les constructions doivent être édifiées soit : 
 

▪ en ordre continu d’une limite latérale à l’autre ; pour assurer cette continuité, l’immeuble à 

construire peut être relié à la limite latérale par des éléments annexes maçonnés (murs, porches, 

annexes etc.). 

▪ en respectant un retrait par rapport à la limite séparative tel que la distance horizontale de tout 

point de la construction au point le plus proche de cette limite soit au moins égale à la demi 

différence d'altitude entre ces deux points et toujours supérieure ou égale à trois mètres (H/2 = 

minimum de trois mètres). 
 

En sous-secteur UB1 : 
 

L'implantation des constructions doit respecter l'OAP n°5.1. 
 
Volumétrie et hauteur 

 

La hauteur des constructions à édifier, mesurée à partir du sol naturel avant travaux à l’égout de la 

toiture, ne doit pas excéder une hauteur de 9 mètres à l'égout du toit. Le dépassement de ces hauteurs 

est admis pour les annexes fonctionnelles telles que les cheminées et les antennes. Une tolérance de 
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1 mètre est admise dans le cas de rénovation ou d'aménagement d'une construction existante afin de 

permettre la réalisation d'un étage complet sous réserve que le niveau à réaliser permet d'améliorer 

l'organisation des constructions et de leurs abords. 
 

La hauteur des constructions à usage d’annexes est limitée à 3,50 mètres à l’égout de la toiture. 

La hauteur des clôtures ne pourra pas excéder 1,80 mètre. 

En sous-secteur UB1 : 
 

La hauteur des constructions à édifier, mesurée à partir du sol naturel avant travaux à l’égout de la 

toiture, ne doit pas excéder une hauteur de 5,50 mètres au faitage pour les bâtiments implantés le long 

de la route départementale. 
 

La hauteur des constructions à édifier, mesurée à partir du sol naturel avant travaux à l’égout de la 

toiture, ne doit pas excéder une hauteur de 9,50 mètres au faitage pour les bâtiments implantés sur 

l'esplanade. 
 

UB2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’obtention de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur qualité urbaine, 

leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales et paysagères. 
 
Qualité urbaine : 

 

La disposition de la construction et son implantation devront tenir compte de la topographie originelle 

du terrain, s’y adapter et non l’inverse. 
 

Les constructions neuves seront généralement orientées de la même façon que les constructions 

existantes environnantes. On cherchera une préférence d’orientation des façades principales au sud. 
 

Les constructions devront présenter une simplicité de volume et de silhouette, ainsi qu’une unité 

d’aspect et de matériaux en cohérence avec l'architecture environnante. 
 

Qualité architecturale : 
 

Modifications de façades existantes : 
 

Le traitement des façades sera analogue au caractère dominant des façades avoisinantes. 
 

En réhabilitation ou lors de ravalement de façade, une attention particulière sera apportée à la 

composition ou l’ordonnancement initial de la façade ainsi qu’à la proportion des ouvertures. 
 

Les nouveaux percements doivent s'intégrer dans la façade existante. 
 

En construction neuve, les ouvertures pourront faire référence à celles de l’architecture traditionnelle 

tout en comportant des adaptations contemporaines. D’autres types d’ouvertures pourront être 

proposés mais leur disposition, leurs dimensions, le rythme qu’elles auront les unes par rapport aux 

autres devront résulter de l’observation des façades avoisinantes afin d’obtenir une insertion 

harmonieuse et cohérente du nouveau bâtiment dans le front bâti existant. 
 

Les installations techniques de service public visées à l’article 1.2 devront, dans toute la mesure du 

possible, être intégrées aux constructions et en tout état de cause s’intégrer le plus harmonieusement 

possible dans l’environnement bâti (implantation, aspect extérieur, abords…). 
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Aucun élément technique (climatiseur, antenne…) n’est autorisé en saillie des façades sur voies. Les 

dispositifs doivent être non visibles depuis la voie publique. Les climatiseurs peuvent néanmoins être 

encastrés dans la façade et masqués par une grille en harmonie avec le style de la construction, sans 

saillie par rapport au nu de la façade. 
 

Les couvertures et toitures : 
 

Les couvertures s’inspirant des modèles traditionnels seront en tuiles rondes de type canal de 

teinte paille claire ou vieillie. Les tuiles rouges sont à proscrire. Les pentes seront comprises entre 25 

et 35 %. Dans certains cas exceptionnels justifiés par l’architecture, et/ou par la production d’énergies 

renouvelables des dispositions différentes peuvent être admises. 
 

Les débords de toiture seront choisis en fonction du type de bâtiment et de l’homogénéité de l’opération, 

par exemple la génoise, la corniche, la pierre, le plâtre, le débord de chevrons pour l’architecture 

traditionnelle. 
 

Les constructions exprimant une architecture contemporaine pourront laisser apparaître des 

terrasses en toiture ou des toitures à pentes comprises entre 25 et 30%, celles-ci pouvant être revêtues 

de matériaux d’aujourd’hui (végétal, métallique, verre…) et intégrer des dispositifs spécifiques de 

production d’énergies renouvelables ou d’économies d’énergie. 
 

Les toitures terrasses partielles et accessibles, ouvertes dans un pan de toiture, et inscrites dans le 

volume, sont donc autorisées si elles respectent les conditions suivantes : 
 

- l’ouverture dans la toiture ne doit pas excéder 20 % de l’emprise du corps du bâtiment, 

- les terrasses doivent être accessibles de plain pied à une marche près depuis un niveau existant 

du logement, 

- les rives latérales, basses (égout) et haute (faîtage) de toiture doivent être maintenues selon 

les règle suivantes : 

- entre la rive de toiture et l’ouverture de terrasse, cote de 1,80 mètres minimum dans 

le plan de la toiture, 

- entre l’épaisseur de la corniche et la terrasse, 5 rangées de tuile au minimum, 

- aucun élément, garde-corps en particulier ne doit être saillant par rapport au plan de la toiture 

dans laquelle a été aménagée cette terrasse, 

- en partie basse de l’ouverture ménagée dans le pan de la toiture, la cote verticale ne doit pas 

être inférieure à un mètre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma illustratif non opposable. 
 
 

 
Les couvertures de type contemporain : les toitures terrasses sont admises pour le 

couronnement des constructions d'architecture contemporaine, des constructions à basse 

consommation d'énergie (en référence aux textes en vigueur), des toitures végétalisées ou des 

extensions de faible volume. 
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Clôture : 
 

Des murs bahuts de 60 cm de haut sont tolérés. Dans ce cas, la hauteur totale grillage + mur ne 

dépassera pas 1,80mètre. Cet ensemble devra être doublé d'une haie vive. Les matériaux légers, 

briques ou parpaings, seront obligatoirement enduits sur les deux faces. 
 

Dans certain cas des murs pleins, d’une hauteur de 1,80 mètres maximum, enduits sur les deux faces 

ou en pierre apparente, pourront être édifiés sur des parties de clôture afin de se prémunir des vues 

directes et des effets du vent. Cette dernière possibilité devra répondre à des situations et des besoins 

précis et ne pourra excéder plus de ¼ du périmètre de la parcelle. 
 

Le portail d’entrée sera proportionné à la clôture et traité de façon cohérente avec celle-ci. 
 
Qualité environnementale et paysagère 

 

Dispositifs favorisant les économies d'énergie et l'adaptation climatique : 
 

Afin de ne pas porter atteinte à la valeur patrimoniale du bâti, les nouvelles technologies permettant les 

économies d’énergie ou les dispositifs de production d’énergie renouvelable devront être intégrés le 

mieux possible au bâti existant. 
 

Les dispositifs destinés à économiser de l'énergie ou à produire de l'énergie renouvelable dans les 

constructions, tels que les panneaux solaires, toitures végétalisées, rehaussement de couverture pour 

isolation thermique, sont autorisés en saillies des toitures à condition que leur volumétrie s'insère 

harmonieusement dans le cadre bâti environnant. 
 

Pour les nouvelles constructions, les dispositifs seront intégrés comme éléments architecturaux de la 

construction. 
 

Biodiversité, performance énergétique et végétalisation : 
 

En construction neuve, la part d'énergie d'origine renouvelable dans le bilan énergétique des 

constructions neuves, hors chauffage, doit représenter à minima 10%. 
 
Bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19°du CU et identifiés par un rectangle 
numéroté sur le règlement graphique 

 

Dispositions générales 
 

Les adaptations des bâtiments protégés doivent respecter le caractère propre de chaque bâtiment 

(architecture et destination d'origine). 
 
Implantation, volumétrie, éléments constitutifs 

 

Les principales caractéristiques des bâtiments ou ensembles désignés ne peuvent être altérés. Le 

volume et l'ordonnance des édifices, de même que le caractère de leurs abords, doivent être conservés 

ou le cas échéant restitués. L'ensemble des fonctions sont à localiser dans les bâtiments existants, à 

l'exception de toute construction nouvelle, sauf cas particulier motivé par une analyse typologique et 

architecturale approfondie. 
 
Toiture et couverture 

 

Les éventuelles adaptations de toiture, de cotes d'égout et de pentes doivent être limitées et s'accorder 

avec l'architecture de chaque édifice, par référence à sa destination d'origine. A ce titre, les accidents 

de toitures (excroissances, lucarnes, châssis, décaissements) sont interdits. 
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Façades et ouvertures 
 

L'esprit général des façades et l'ordonnance des ouvertures est à conserver, à restituer ou reconstituer. 

Les composantes essentielles (portes de grange, devantures, ouvertures anciennes, ...doivent être 

conservées ou le cas échéant restituées. A l'inverse, est interdit toute transposition anachronique de 

détails architecturaux ruraux ou urbains sortis de leur contexte. Les pastiches d'architecture 

traditionnelle anachroniques sont interdits. 
 

Dans le cas où les nécessités fonctionnelles du bâtiment imposent des créations d'ouverture nouvelle, 

elles devront être conçues en accord avec l'architecture de chaque partie de l'édifice, dans le respect 

de sa destination d'origine. Dans ce cas, on privilégiera des interventions contemporaines sobres. 
 
Menuiserie 

 

Dans la mesure du possible, les menuiseries sont à conserver, à restituer ou à reconstituer. La 

transformation doit respecter la dimension initiale et maintenir la mémoire de la fonction d'origine. 
 

Ravalement 
 

Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment est à conserver et/ou à traiter dans le respect de 

ses matériaux et de sa cohérence d'origine et sans faire disparaitre la mémoire de sa destination 

d'origine. 
 

Abris 
 

Les abris de jardins devront respecter l'aspect des constructions traditionnelles. 
 

Périmètre d'intérêt paysager au titre de l'article L 151-19° du CU : 
 

La couverture arborée identifiée au document graphique au titre de l’article L 151-19 du Code de 

l’Urbanisme, par une trame paysagère, est composée d'espaces boisés ou de haies existants qui 

doivent être préservés, développés et mis en valeur. Tout projet (abattage et coupe d’arbres) 

susceptible de porter atteinte à la qualité de cette couverture arborée devra faire l’objet d’une déclaration 

préalable au titre du code de l’Urbanisme. Toute coupe ou abattage d’arbres est soumis à replantation 

en quantité et qualité équivalente. Dans ces espaces (haies et boisements), sont admis : 
 

- les travaux ne compromettant par leur caractère, 

- les travaux nécessaires à l’accueil du public, l’entretien, la réorganisation et la mise en valeur 

des espaces concernés, 

- l’aménagement de traversées de ces espaces par des voies et cheminements piétons cycles, 
 

Toute coupe ou abattage d’arbres est soumis à replantation par compensation en quantité et qualité 

équivalente, en particulier les arbres de haute tige. L'obligation de replantation ne s’applique pas aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 
 

UB.2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Plantations et espaces verts : 
 

Les surfaces libres de constructions et les délaissés des aires de stationnement doivent être plantés 

(plantation en plaine terre) à raison d'au moins 10 % de l'unité foncière. Les essences utilisées pour les 

plantations doivent être constituées d’arbres et d’arbustes d’essence locale. 
 

Les aires de stationnement doivent comporter des plantations, à raison d’au moins un arbre à moyenne 

tige pour 4 places. 
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Les haies monospécifiques de conifères sont interdites. Elles seront composées d'essences locales et 

variées. Les bassins et les noues de rétention, d’infiltration des eaux pluviales seront obligatoirement 

plantés. Il est recommandé l’utilisation d’essences non allergisantes pour la réalisation des haies ou 

massifs. La plantation de haies de cyprès, thuyas, genévriers est fortement déconseillée. Une solution 

de diversification végétale pour la réalisation de haies en climat méditerranéen doit être recherchée. 
 

Pour les ICPE autorisées à l'article UB1-2, leur aspect extérieur doit être compatible avec leur milieu 

environnant. 
 
En sous-secteur UB1 : 

 

Des espaces verts d'accompagnement sont obligatoires. Se reporter à l'OAP n°5.1. du présent PLU. 
 
Gestion des eaux pluviales : 

 

Les ouvrages seront intégrés au mieux à l’aménagement et au paysage, en favorisant des talus doux, 
des profondeurs limitées, un enherbement et des plantations adaptées, Le choix des différentes 
espèces à implanter doit aussi tenir compte de leurs exigences écologiques (température, 
ensoleillement, pluviométrie, etc.), du choix de conception de l’ouvrage (type, dimensionnement, 
topographie), de la position du végétal sur le profil. 

 
L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux 

pluviales recueillies sur l’unité foncière. 
 

Le raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé 

et différé vers un exutoire. 
 

L’utilisation de technique alternatives pour compenser l’imperméabilisation (voir doctrine 

départementale et annexe n°4.4. du PLU) sera recherchée. Pour chaque projet, une ou plusieurs 

techniques alternatives peuvent être utilisées pour gérer les eaux pluviales. Les grands principes à 

respecter sont de ne pas concentrer, d'éviter le ruissellement et de gérer l’eau au plus près du point de 

chute. 
 
Règles applicables aux projets soumis à une procédure EAU 

 

Pour tout projet soumis aux rubriques de la nomenclature Loi sur l’Eau, les règles de la Police de l’Eau 
remplacent celles du zonage pluvial et s’appliquent en priorité. 

 
Doivent être prises en compte, les valeurs suivantes : 

 
▪ rétention offrant un volume minimal de 100 l / m² imperméabilisé ; 

▪ orifice de fuite calé pour un débit de fuite maximum de 7 l/s/ha imperméabilisé ; 

▪ déversoir de sécurité dimensionné pour le débit de pointe centennal produit par le bassin 

versant intercepté par l’ouvrage. 
 

Règles applicables aux projets soumis au zonage pluvial 
 

Lorsque les conditions le permettent, le rejet se fera par infiltration dans le sol. La faisabilité de 

l’infiltration dans le sol devra être étudiée dans le cadre d’études spécifiques comprenant la réalisation 

de tests de perméabilité, un descriptif de l’incidence du projet sur la ou les nappes concernées ainsi 

qu’une évaluation des risques de colmatage. 
 

Concernant les volumes et débits à rejeter, il conviendra de se référer à l'annexe du zonage pluvial. 
 
Coefficient de biotope : 

 

Le coefficient de biotope ne s'applique pas en zone UB. Il n'est pas réglementé. 
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UB.2.4. Stationnement 

Le stationnement et les aires de manœuvre des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doivent être assurés en dehors des voies publiques sur des emplacements prévus à cet 

effet. La superficie à prendre en compte par le stationnement d’un véhicule est de 25 m² y compris les 

accès. 
 
Le nombre de place de stationnement de véhicules ne doit pas être inférieur à : 

 

▪ Habitat : 1 place de stationnement par tranche de 80 m² entamée de surface de plancher ; 1 

place par logement supplémentaire créé dans une opération de réhabilitation. Concernant les 

logements sociaux neufs, il est exigé une place de stationnement par logement. 

▪ Commerces et activités de services : 1 place de stationnement par tranche de 70 m² entamée 

de surface de plancher. 

▪ Restaurants et hébergement hôtelier : 1 place pour 10 m² de salle de restaurant et 1 place de 

stationnement par chambre une place de car par tranche entamée de 100 lits. Il n’y a pas de 

cumul pour les hôtels-restaurant. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’aménagement d’une construction existante dont le volume n’est 

pas modifié et dont la nouvelle destination n’entraîne pas d’augmentation du besoin en stationnement 

et au regard de la règle ci-dessus. 
 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique réelle d’aménager sur le terrain de l’opération le 

nombre d’emplacements prévus dans les dispositions des paragraphes ci-dessus, le constructeur 

pourra être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, 

soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en 

cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places 

dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. Lorsqu'une aire de 

stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc privé 

de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus 

être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Le stationnement vélo : 

 

Le stationnement vélo devra suivre les règles suivantes : 
 

▪ habitat : une aire de stationnement de surface totale équivalent à 1,5 m² minimum par logement, 

▪ Commerces et activités de service : un ratio de deux places par tranche de 100 m² de surface 

de plancher déduction faite de la surface de plancher des réserves, 

▪ constructions et équipements d'intérêt collectif et services publics : le nombre de places à 

réaliser devra tenir compte de leur nature, du rythme de fréquentation. 
 

Titre 3 - Equipement et réseaux 
 

UB.3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

Accès : 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès et une voirie présentant les 

caractéristiques permettant de satisfaire aux besoins des opérations projetées, aux exigences de 

sécurité, de défense contre l’incendie, de sécurité civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Le nombre des accès sur les voies publiques ou privées est limité à un accès par unité foncière. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées 

que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette 
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gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une 

ou l'autre voie. 
 

Lorsque plusieurs constructions sont édifiées dans une opération d’ensemble, un accès unique pour 

l’ensemble des constructions sera exigé. 
 

Pour les ICPE autorisées à l'article UB-1-2, leur fonctionnement doit être compatible avec les 

infrastructures existantes, notamment les voies de circulation et les autres équipements publics (réseau 

eaux usées, eau potable et eaux pluviales). 
 
Voirie : 

 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux véhicules de service, de sécurité 

civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

de défense incendie puissent faire demi-tour. 
 

UB3.2. Desserte par les réseaux 

Eau potable : 
 

Toute construction nouvelle ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d’eau potable et desservie par une conduite de distribution de 

caractéristiques suffisantes. 
 
Eaux usées 

 

Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire. 
 

Se reporter aux documents contenus dans les annexes qui déterminent les périmètres d'assainissement 

collectifs et individuels et les modalités de raccordement. 
 
Eaux usées non domestiques raccordées au réseau public d’assainissement  

 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques qu’ils doivent présenter pour être reçus. Leur évacuation dans les fossés et dans le 

réseau pluvial reste interdite. 
 

L’évacuation des eaux résiduaires dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 
 
Piscines 

 

Le déversement des eaux de piscine est interdit dans le réseau collectif d’eaux usées conformément à 

l’article R1331-2 du code de la santé publique. Celles-ci doivent dans la mesure du possible, être 

infiltrées sur place et en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau pluvial peut être effectué après 

accord du gestionnaire du réseau et neutralisation de l’agent désinfectant. 
 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le libre écoulement des eaux pluviales qui ne 

seraient pas stockées ou infiltrées. Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la source. Le 

raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les écoulements de surface, après saturation des réseaux de collecte s'ils existent et pour des 

événements pluvieux  exceptionnels (événement historique connu ou d’occurrence centennale si 
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supérieur), doivent être dirigés de manière à ne pas mettre en péril la sécurité des biens et des 

personnes. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir : 
 

-la rétention, 

-l’infiltration  ou  l’évacuation  avec  débit  contrôlé  et  différé  vers  un  exutoire,  en  application  des 

prescriptions du service gestionnaire et l'annexe 4.4 du présent PLU. 
 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 

Les  branchements  seront  réalisés  selon  les  prescriptions  des  règlements  en  vigueur.  Les 

aménagements extérieurs des constructions doivent contribuer à limiter l’imperméabilisation des sols. 
 

La réutilisation de l’eau de pluie doit être privilégiée dans la conception et la réhabilitation des 

constructions. 
 
Zone humide : Corridor linéaire aquatique - continuum 

 

Quelle que soit la typologie de l’écoulement, à aucun moment le passage du cours d'eau ne doit être 

réduit, dévié ou interrompu. Des possibilités de construction à proximité de ces écoulements peuvent 

être envisagées à condition de réaliser une étude hydraulique qui donne des mesures de réduction de 

la vulnérabilité adaptées. 
 

Les busages seront évités et les vieux réseaux préférentiellement conservés à surface libre. Le projet 

de busage de tout fossé mitoyen ou non nécessite une déclaration préalable qui en définira les 

caractéristiques. Ainsi, les ruisseaux, fossés de drainage et autres écoulements de surface existants 

ne seront pas couverts sauf impératifs techniques. 
 

Dans le cas de traversées (création d’ouvrage pour le passage de la voirie par exemple) d’un 

écoulement, l’aménagement fera l’objet d’une étude hydraulique spécifique. Les ouvrages seront 

transparents et satisferont la continuité écologique. 
 

Les zones tampons prévues en recul des écoulements (au titre du continuum) seront entretenues afin 

de préserver le libre écoulement des eaux. Les remblais ou autres obstacles à l’écoulement seront 

interdits dans ces zones. 
 
Electricité 

 

Toute construction doit être raccordée au réseau électrique. 
 

Les lignes doivent être établies sous câbles courant dans les corniches lorsque le réseau n’est pas 

enfoui. Les traversées de rue doivent être enterrées, les compteurs intégrés. 
 

A l’intérieur des opérations d’ensemble, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 

raccordement avec le réseau public existant. Pour les ensembles immobiliers collectifs des antennes 

collectives sont obligatoires. 
 
Réseaux de communication électroniques 

 

Toute opération devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux réseaux 

numériques. 
 
Déchets 

 

Toute construction nouvelle doit permettre le stockage des containers nécessaires au bon 

fonctionnement du ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif conformément aux prescriptions 

de l’organisme collecteur. 
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Dispositions applicables à la zone UC : zone urbaine 
équipée de densité moyenne pouvant comprendre des 

services et équipements 
 

Titre 1 - Destinations des constructions, usage des sols et natures 
d'activités 

 

UC.1.1. Occupation et utilisation du sol interdites 
 

Toutes les constructions, usages ou affectations des sols sont admises sauf les suivantes : 

 
▪ les constructions destinées à l'exploitation forestière et agricole, 

▪ les autres activités des  secteurs  secondaires  ou tertiaires dont la sous-destination sont 

l'industrie et les entrepôts, 

▪ les commerces et activités de services dont la sous-destination est le commerce de gros, 

▪ l'aménagement des terrains de campings et de parcs résidentiels de loisir. Le stationnement 

de caravanes, les habitations légères de loisir, les résidences mobiles de loisir et le camping, 

▪ les affouillements ou exhaussements de sol sauf celles autorisées à l’article I-2, 

▪ les installations classées pour la protection de l’environnement sauf celles autorisée à l'article 

I-2, 

▪ les installations et travaux divers suivants : 

o les parcs d’attraction ouverts au public, pistes de sport mécanique, stands et champs 

de tir, 

o les dépôts de véhicules, 

o les dépôts de matériaux, ferrailles, déchets de construction et de toute nature, 

▪ les complexes touristiques. 

▪ la démolition des bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19° du CU et représentés par un 

rectangle numéroté, sauf celle autorisée sous conditions à l'article I-2. 
 

UC.1.2.  Limitation de certains usages et  affectations des sols, 
constructions et activités 

Sont admis sous conditions : 
 

▪ les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à l’exception des 

constructions industrielles concourant à la production d'énergie et à condition qu'elles soient 

nécessaire au fonctionnement de la zone, 

▪ la démolition de partie de bâtiment protégé au titre de l'article L151-19 du CU sous réserve de 

ne pas remettre en cause la qualité architecturale de l'ensemble. 

▪ les constructions temporaires à usage d’activités sur le domaine public à condition qu’elles aient 

obtenue au préalable une autorisation de voirie, 

▪ la création, l'aménagement et l'extension des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration et enregistrement à la date du présent PLU sous 

réserve : 

- que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de risques pour la sécurité des 

voisins (incendie, explosion), 
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- qu'elles n'entraînent pas pour leur voisinage, de nuisances inacceptables, sous réserve 

que l'installation soit en elle-même peu nuisante et que les mesures nécessaires à 

l'élimination des nuisances de nature à rendre indésirable la présence d'une telle 

installation soient prises, 

▪ les affouillements et exhaussements de sols strictement liés à la réalisation des constructions, 

voies et réseaux autorisés, 

▪ les installations techniques d’intérêt collectif et de service public nécessaires à la zone, 

▪ la démolition de tout ou partie d’un immeuble ou groupe d’immeubles est soumise à l’obtention 

préalable d’un permis de démolir. 
 

Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, les occupations et utilisations  

du sol qui ne sont pas interdites à l’article UC-I.1. et qui sont admises sous conditions au présent 

article, doivent respecter les prescriptions suivantes : 
 

▪ dans les zones de risque mouvement de terrain lié au « retrait - gonflement des argiles » : aux 

dispositions constructives générales et particulières à mettre en œuvre pour les constructions, 

nouvelles et existantes de bâtiments et de maisons individuelles (se reporter à l’annexe 4.11 

du présent PLU). 
 

▪ Sur l’ensemble de la commune, soumis au risque sismique de niveau 3 (aléa modéré) : aux 

dispositions constructives reportées en annexe 4.9. du présent PLU. 
 

UC.1.3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale au titre de l'article L151-15 du CU 
 

Au sein de la zone UC, lors d'une opération de constructions de plus de 10 logements, 20% au minimum 
des logements (arrondis à l'entier supérieur) devront être affectés à des logements locatifs sociaux. 

 

Titre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

 

UC.2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : 
 

Les constructions doivent être implantées au-delà des marges de recul ou des alignements indiqués 

sur le document graphique. A défaut d’indication figurant au plan, les constructions dans le cadre d’une 

organisation d’ensemble cohérente notamment en façade sur rue, doivent s’implanter : 
 

▪ soit à l’alignement des voies actuelles ou futures, 

▪ soit avec un retrait de 4 mètres par rapport à l’alignement des voies actuelles ou futures. 
 

Dans ce cas, les surfaces libres de constructions devront être traitées en espaces végétalisés 

de pleine terre (hors accès piétons et véhicules). Les piscines ne sont pas autorisées dans les 

surfaces libres de constructions. 
 

Au-delà des marges de recul identifiées le long de la RD 979, les constructions doivent s'implanter à au 

moins 25 mètres de l'axe de voie. A l'intérieur de ces marges de recul, tout nouvel accès depuis les 

routes départementales est soumis à l'avis du gestionnaire. 
 

Dans les ensembles d’habitation assujettis à un plan de composition d’ensemble, ces règles peuvent 

ne pas être exigées pour les voies internes à l’opération. 
 

Ces règles ne s'appliquent pas : 
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▪ au projet d'extension et de surélévation, 

▪ aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif, et à la condition que cette implantation ne génère pas de nuisances particulières 

notamment au regard de la sécurité routière. 
 
Cas particuliers : 

 

Si plusieurs constructions existantes marquent un retrait par rapport à la limite du domaine public, les 

constructions nouvelles doivent s’implanter en tenant compte de l’alignement ainsi constitué. Il en est 

de même pour les extensions éventuelles de constructions existantes et régulièrement édifiées. 
 

Des reculs plus importants sont admis si la continuité de végétalisation et des espaces non bâtis avec 

les espaces publics ou privés est rompue. Dans ce cas, l'implantation ne pourra pas s'effectuer avec un 

retrait supérieur à 8 mètres. 
 
Implantation par rapport aux limites séparatives : 

 

L'implantation  des  constructions  devra  tenir  compte  de  l'orientation,  de  la  topographie  et  de 

l'implantation des constructions voisines. 
 

Les constructions peuvent être édifiées sur une ou plusieurs limites séparatives de l’opération, à 

condition que la hauteur mesurée sur limite n’excède pas 4 mètres. 
 

Lorsque les constructions ou parties de constructions ne sont pas édifiées contre les limites séparatives, 

elles doivent s’implanter avec un retrait au minimum de 4 mètres. 
 

Implantation sur le terrain ou l'unité foncière : 
 

L'emprise au sol des constructions à usage d'habitation, annexes comprises, ne doit pas excéder 40 % 

de la surface totale du terrain. 
 

Les choix en matière d'implantation des constructions devront permettre de limiter les effets d'ombres 

portées d'un bâtiment sur l'autre. 
 
Volumétrie et hauteur 

 

La hauteur des constructions à édifier, mesurée à partir du sol naturel avant travaux à l’égout de la 

toiture, ne doit pas excéder une hauteur de 7 mètres à l'égout et 9 mètres au faitage. Le dépassement 

de ces hauteurs est admis pour les annexes fonctionnelles telles que les cheminées et les antennes. 

Une tolérance de 1 mètre est admise dans le cas de rénovation ou d'aménagement d'une construction 

existante afin de permettre la réalisation d'un étage complet sous réserve que le niveau à réaliser permet 

d'améliorer l'organisation des constructions et de leurs abords. 
 

La hauteur des constructions à usage d’annexes est limitée à 3,50 mètres à l’égout de la toiture. 

La hauteur des clôtures ne pourra pas excéder 1,80 mètre. 

UC.2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’obtention de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur qualité urbaine, 

leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales et paysagères. 
 

Qualité urbaine : 
 

La disposition de la construction et son implantation devront tenir compte de la topographie originelle 

du terrain, s’y adapter et non l’inverse. 
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Les constructions neuves seront généralement orientées de la même façon que les constructions 

existantes environnantes. On cherchera une préférence d’orientation des façades principales au sud. 
 

Les constructions devront présenter une simplicité de volume et de silhouette, ainsi qu’une unité 

d’aspect et de matériaux en cohérence avec l'architecture environnante. 
 
Qualité architecturale : 

 

Modifications de façades existantes : 
 

Le traitement des façades sera analogue au caractère dominant des façades avoisinantes. 
 

En réhabilitation ou lors de ravalement de façades, une attention particulière sera apportée à la 

composition ou l’ordonnancement initial de la façade ainsi qu’à la proportion des ouvertures. 
 

En construction neuve, les ouvertures pourront faire référence à celles de l’architecture traditionnelle 

tout en comportant des adaptations contemporaines. D’autres types d’ouvertures pourront être 

proposés mais leur disposition, leurs dimensions, le rythme qu’elles auront les unes par rapport aux 

autres devront résulter de l’observation des façades avoisinantes afin d’obtenir une insertion 

harmonieuse et cohérente du nouveau bâtiment dans le front bâti existant. 
 

Les installations techniques de service public visées à l’article 2 du titre 1 devront, dans toute la mesure 

du possible, être intégrées aux constructions et en tout état de cause s’intégrer le plus harmonieusement 

possible dans l’environnement bâti (implantation, aspect extérieur, abords…). 
 

Aucun élément technique (climatiseur, antenne…) n’est autorisé en saillie des façades sur voies. Les 

dispositifs doivent être non visibles depuis la voie publique. Les climatiseurs peuvent néanmoins être 

encastrés dans la façade et masqués par une grille en harmonie avec le style de la construction, sans 

saillie par rapport au nu de la façade. 
 

Les couvertures et toitures : 
 

Les couvertures s’inspirant des modèles traditionnels seront en tuiles rondes de type canal de 

teinte paille claire ou vieillie. Les tuiles rouges sont à proscrire. Les pentes seront comprises entre 25 

et 35 %. Dans certains cas exceptionnels justifiés par l’architecture, et/ou par la production d’énergies 

renouvelables des dispositions différentes peuvent être admises. 
 

Les débords de toiture seront choisis en fonction du type de bâtiment et de l’homogénéité de l’opération, 

par exemple la génoise, la corniche, la pierre, le plâtre, le débord de chevrons pour l’architecture 

traditionnelle. 
 

Les constructions exprimant une architecture contemporaine pourront laisser apparaître des 

terrasses en toiture ou des toitures à pentes comprises entre 25 et 30%, celles-ci pouvant être revêtues 

de matériaux d’aujourd’hui (végétal, métallique, verre…) et intégrer des dispositifs spécifiques de 

production d’énergies renouvelables ou d’économies d’énergie. 
 

Les toitures terrasses partielles et accessibles, ouvertes dans un pan de toiture, et inscrites dans le 

volume, sont autorisées si elles respectent les conditions suivantes : 
 

- l’ouverture dans la toiture ne doit pas excéder 20 % de l’emprise du corps du bâtiment, 

- les terrasses doivent être accessibles de plain pied à une marche près depuis un niveau existant 

du logement, 

- les rives latérales, basses (égout) et haute (faîtage) de toiture doivent être maintenues selon les 

règle suivantes : 

- entre la rive de toiture et l’ouverture de terrasse, cote de 1,80 mètres minimum dans le 

plan de la toiture, 

- entre l’épaisseur de la corniche et la terrasse, 5 rangées de tuile au minimum, 
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- aucun élément, garde-corps en particulier ne doit être saillant par rapport au plan de la toiture 

dans laquelle a été aménagée cette terrasse, 

- en partie basse de l’ouverture ménagée dans le pan de la toiture, la cote verticale ne doit pas être 

inférieure à un mètre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma illustratif non opposable. 
 
 
 

 
Les couvertures de type contemporain 

 
Les toitures terrasses sont admises pour le couronnement des constructions d'architecture 

contemporaine, des constructions à basse consommation d'énergie (en référence aux textes en 

vigueur), des toitures végétalisées ou des extensions de faible volume. 
 

Clôture : 
 

Des murs bahuts de 60 cm de haut sont tolérés. Dans ce cas, la hauteur totale grillage + mur ne 

dépassera pas 1,80mètre. Cet ensemble devra être doublé d'une haie vive. Les matériaux légers, 

briques ou parpaings, seront obligatoirement enduits sur les deux faces. 
 

Dans certain cas des murs pleins, d’une hauteur de 1,80 mètres maximum, enduits sur les deux faces 

ou en pierre apparente, pourront être édifiés sur des parties de clôture afin de se prémunir des vues 

directes et des effets du vent. Cette dernière possibilité devra répondre à des situations et des besoins 

précis et ne pourra excéder plus de ¼ du périmètre de la parcelle. 
 

Le portail d’entrée sera proportionné à la clôture et traité de façon cohérente avec celle-ci. 
 

Lorsqu’une clôture surmonte un mur destiné à l’aménagement des terrains, elle doit être constituée 

exclusivement d’un dispositif ajouré, qui peut comporter un mur bahut dont la hauteur cumulée avec 

celle du mur de soutien des terres apportées ne doit pas dépasser celle admise pour les murs de 

clôtures. 
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Schéma ci-dessous illustratif non opposable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1,8 mètres 

 
1,8 mètres 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1,8 mètres 

 
 
 

1,8 mètres 

 
 
 
 
 
 
 
 

Qualité environnementale et paysagère 
 

Dispositifs favorisant les économies d'énergie et l'adaptation climatique : 
 

Afin de ne pas porter atteinte à la valeur patrimoniale du bâti, les nouvelles technologies permettant les 

économies d’énergie ou les dispositifs de production d’énergie renouvelable devront être intégrés le 

mieux possible au bâti existant. 
 

Les dispositifs destinés à économiser de l'énergie ou à produire de l'énergie renouvelable dans les 

constructions, tels que les panneaux solaires, toitures végétalisées, rehaussement de couverture pour 

isolation thermique, sont autorisés en saillies des toitures à condition que leur volumétrie s'insère 

harmonieusement dans le cadre bâti environnant. 
 

Pour les nouvelles constructions, les dispositifs seront intégrés comme éléments architecturaux de la 

construction. 
 
Biodiversité, performance énergétique et végétalisation : 

 

En construction neuve, la part d'énergie d'origine renouvelable dans le bilan énergétique des 

constructions neuves, hors chauffage, doit représenter à minima 10 %. 
 
Bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19°du CU et identifiés par un rectangle 
numéroté sur le règlement graphique 

 

Dispositions générales 
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Les adaptations des bâtiments protégés doivent respecter le caractère propre de chaque bâtiment 

(architecture et destination d'origine). 
 
Implantation, volumétrie, éléments constitutifs 

 

Les principales caractéristiques des bâtiments ou ensembles désignés ne peuvent être altérés. Le 

volume et l'ordonnance des édifices, de même que le caractère de leurs abords, doivent être conservés 

ou le cas échéant restitués. L'ensemble des fonctions sont à localiser dans les bâtiments existants, à 

l'exception de toute construction nouvelle, sauf cas particulier motivé par une analyse typologique et 

architecturale approfondie. 
 
Toiture et couverture 

 

Les éventuelles adaptations de toiture, de cotes d'égout et de pentes doivent être limitées et s'accorder 

avec l'architecture de chaque édifice, par référence à sa destination d'origine. A ce titre, les accidents 

de toitures (excroissances, lucarnes, châssis, décaissements) sont interdits. 
 

Façades et ouvertures 
 

L'esprit général des façades et l'ordonnance des ouvertures est à conserver, à restituer ou reconstituer. 

Les composantes essentielles (portes de grange, devantures, ouvertures anciennes, ...doivent être 

conservées ou le cas échéant restituées. A l'inverse, est interdit toute transposition anachronique de 

détails architecturaux ruraux ou urbains sortis de leur contexte. Les pastiches d'architecture 

traditionnelle anachroniques sont interdits. 
 

Dans le cas où les nécessités fonctionnelles du bâtiment imposent des créations d'ouverture nouvelle, 

elles devront être conçues en accord avec l'architecture de chaque partie de l'édifice, dans le respect 

de sa destination d'origine. Dans ce cas, on privilégiera des interventions contemporaines sobres. 
 

Menuiserie 
 

Dans la mesure du possible, les menuiseries sont à conserver, à restituer ou à reconstituer. La 

transformation doit respecter la dimension initiale et maintenir la mémoire de la fonction d'origine. 
 
Ravalement 

 

Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment est à conserver et/ou à traiter dans le respect de 

ses matériaux et de sa cohérence d'origine et sans faire disparaitre la mémoire de sa destination 

d'origine. 
 
Abris 

 

Les abris de jardins devront respecter l'aspect des constructions traditionnelles. 
 

UC.2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Plantations et espaces verts 
 

Les surfaces libres de constructions et les délaissés des aires de stationnement doivent être plantés. 

Au moins 30 % de la superficie du terrain sera traitée en espace végétalisé de pleine terre. Les essences 

utilisées pour les plantations doivent être constituées d'arbres et d'arbustes d'essence locale. Il est 

imposé au minimum un arbre à grand développement par 200 m² de terrain libre de construction. 
 

Les aires de stationnement doivent comporter des plantations, à raison d’au moins un arbre à moyenne 

tige pour 4 places. 
 

Elles seront composées d'essences locales et variées. Les bassins et les noues de rétention, 

d’infiltration  des  eaux  pluviales  seront  obligatoirement  plantés.  Il  est  recommandé  l’utilisation 
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d’essences non allergisantes pour la réalisation des haies ou massifs. La plantation de haies de cyprès, 

thuyas, genévriers est fortement déconseillée. Une solution de diversification végétale pour la 

réalisation de haies en climat méditerranéen doit être recherchée. 
 

Pour les ICPE autorisées à l'article UC1-2, leur aspect extérieur doit être compatible avec leur milieu 

environnant. 
 

Gestion des eaux pluviales : 
 

Les ouvrages seront intégrés au mieux à l’aménagement et au paysage, en favorisant des talus doux, 
des profondeurs limitées, un enherbement et des plantations adaptées, Le choix des différentes 
espèces à implanter doit aussi tenir compte de leurs exigences écologiques (température, 
ensoleillement, pluviométrie, etc.), du choix de conception de l’ouvrage (type, dimensionnement, 
topographie), de la position du végétal sur le profil. 

 
L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux 

pluviales recueillies sur l’unité foncière. 
 

Le raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé 

et différé vers un exutoire. 
 

L’utilisation de technique alternatives pour compenser l’imperméabilisation (voir doctrine 

départementale et annexe n°4.4. du PLU) sera recherchée. Pour chaque projet, une ou plusieurs 

techniques alternatives peuvent être utilisées pour gérer les eaux pluviales. Les grands principes à 

respecter sont de ne pas concentrer, d'éviter le ruissellement et de gérer l’eau au plus près du point de 

chute. 
 

Règles applicables aux projets soumis à une procédure EAU 
 

Pour tout projet soumis aux rubriques de la nomenclature Loi sur l’Eau, les règles de la Police de l’Eau 
remplacent celles du zonage pluvial et s’appliquent en priorité. 

 
Doivent être prises en compte, les valeurs suivantes : 

 
▪ rétention offrant un volume minimal de 100 l / m² imperméabilisé ; 

▪ orifice de fuite calé pour un débit de fuite maximum de 7 l/s/ha imperméabilisé ; 

▪ déversoir de sécurité dimensionné pour le débit de pointe centennal produit par le bassin 

versant intercepté par l’ouvrage. 
 
Règles applicables aux projets soumis au zonage pluvial 

 

Lorsque les conditions le permettent, le rejet se fera par infiltration dans le sol. La faisabilité de 

l’infiltration dans le sol devra être étudiée dans le cadre d’études spécifiques comprenant la réalisation 

de tests de perméabilité, un descriptif de l’incidence du projet sur la ou les nappes concernées ainsi 

qu’une évaluation des risques de colmatage. 
 

Concernant les volumes et débits à rejeter, il conviendra de se référer à l'annexe du zonage pluvial. 
 
Espaces de jeux 

 

A partir d'une opération de constructions de plus de 15 logements, il est imposé la réalisation d'un 
espace libre destiné aux jeux et loisirs. Il se calcule en m² de la manière suivante : 

 
Surface de l'espace de jeux = 15 + nombre de logements /2 
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Coefficient de biotope (CBS) : 
 

Le CBS est fixé à 0,3 à minima. En cas d'impossibilité technique avérée d'atteindre les objectifs chiffrés 

du CBS justifiés par l'existence de contraintes de sols particulières, les dispositions du CBS ne 

s'appliquent pas et sont remplacées par une surface végétalisée en plein terre d'au moins 30 %. 
 
Définition et modalités d'application du CBS : 

 

Le CBS est la part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables. Son calcul est 

le suivant : 

 
CBS = surface perméable ou éco-aménageable / surface foncière de l'unité 

 

Le coefficient fixe une obligation de maintien ou de création de surfaces non imperméabilisée ou éco- 

aménageables sur l'unité foncière de plusieurs manières. La surface éco-aménagée est la somme des 

surfaces favorables à la nature sur la parcelle, pondérées par un ratio correspondant à leur qualité 

environnementale. 
 

Les surfaces sont pondérées par les ratios suivants : 
 

▪ espaces verts en pleine terre =1 
 

Terre végétale en relation avec les strates du sol naturel. Sont également comptabilisés les 

espaces en eau ou liés à l'infiltration des eaux de ruissellement (pelouse, jardin, noue...) 
 

▪ surfaces imperméables = 0 
 

Revêtement imperméable à l'air et à l'eau, sans végétation. aires de parking en enrobé, allées 

piétonnes en asphalte, terrasse en béton, toiture en tuile 
 

▪ surfaces semi-ouvertes = 0,5 
 

Revêtements perméables pour l'air ou l'eau ou semi-végétalisé. Graviers, dallage de bois, pierre 

de treillis de pelouse, stabilisé, pavés drainant, bande de roulement. 
 

▪ espaces verts sur dalle= 0,7 
 

Terrasses ou toitures plantées avec une épaisseur de terre végétale d'au moins 30 centimètres. 

Si l'épaisseur est inférieure, le ratio est ramené à 0,5. 
 

▪ Surfaces verticales végétalisées = 0,3 
 

Bordures en terre ou de dispositifs assurant la croissance des plantes le long d'une surface 

verticale, murs végétalisés. 
 

▪ Récupération des eaux de toiture = 0,3 
 

Le coefficient de 0,3 s'applique aux surfaces faisant l'objet d'une collecte des eaux e pluie. Elles 

ne sont pas comptabilisées en cas de toiture végétalisées. 
 

Exemple de calcul à titre informatif : 
 

Par exemple, pour une parcelle de 500 m² avec un bâtiment de 200 m² et un espace libre de 300 m² 

dont 250 m² d'asphalte et 50 m² en pavé drainant, le CBS sera de : 
 

- 250 m² d'asphalte : 250X0 = 0 m² 
 

- 50 m² de pavé drainant : 50 X 0,5 = 25 

Coefficient de biotope 25/500 = 0,05. 
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Le projet n'est pas conforme au CBS fixé à 0,3, il doit être modifié. A titre exemple, le projet peut être 

modifié de la manière suivante : 
 

- 150 m² d'asphalte : 150X0 = 0 m² 
 

- 100 m² de pavé drainant : 100 X 0,5 = 50 
 

- 100 m² de pleine terre : 100 X 1 = 100 

Coefficient de biotope 150/500 = 0,3. 

UC.2.4. Stationnement 

Le stationnement et les aires de manœuvre des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doivent être assurés en dehors des voies publiques sur des emplacements prévus à cet 

effet. La superficie à prendre en compte par le stationnement d’un véhicule est de 25 m² y compris les 

accès. 
 
Le nombre de place de stationnement de véhicules ne doit pas être inférieur à : 

 

▪ Habitat : 1 place de stationnement par tranche de 80 m² entamée de surface de plancher ; 1 

place par logement supplémentaire créé dans une opération de réhabilitation. Concernant les 

logements sociaux neufs, il est exigé une place de stationnement par logement. 

▪ Commerces et activités de services : 1 place de stationnement par tranche de 70 m² entamée 

de surface de plancher. 

▪ Restaurants et hébergement hôtelier : 1 place pour 10 m² de salle de restaurant et 1 place de 

stationnement par chambre une place de car par tranche entamée de 100 lits. Il n’y a pas de 

cumul pour les hôtels-restaurant. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’aménagement d’une construction existante dont le volume n’est 

pas modifié et dont la nouvelle destination n’entraîne pas d’augmentation du besoin en stationnement 

et au regard de la règle ci-dessus. 
 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique réelle d’aménager sur le terrain de l’opération le 

nombre d’emplacements prévus dans les dispositions des paragraphes ci-dessus, le constructeur 

pourra être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, 

soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en 

cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places 

dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. Lorsqu'une aire de 

stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc privé 

de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus 

être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 

Le stationnement vélo : 
 

Le stationnement vélo devra suivre les règles suivantes : 
 

▪ habitat : une aire de stationnement de surface totale équivalent à 1,5 m² minimum par logement, 

▪ Commerce set activités de service : un ratio de deux places par tranche de 100 m² de surface 

de plancher déduction faite de la surface de plancher des réserves, 

▪ constructions et équipements d'intérêt collectif et services publics : le nombre de places à 

réaliser devra tenir compte de leur nature, du rythme de fréquentation. 
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Titre 3 - Equipement et réseaux 
 

UC.3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

Accès : 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès et une voirie présentant les 

caractéristiques permettant de satisfaire aux besoins des opérations projetées, aux exigences de 

sécurité, de défense contre l’incendie, de sécurité civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Le nombre des accès sur les voies publiques et privées est limité à un accès par unité foncière. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées 

que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette 

gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une 

ou l'autre voie. 
 

Lorsque plusieurs constructions sont édifiées dans une opération d’ensemble, un accès unique pour 

l’ensemble des constructions sera exigé. 
 

Voirie : 
 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux véhicules de service, de sécurité 

civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

de défense incendie puissent faire demi-tour. 
 

Pour les ICPE autorisées à l'article UC1-2, leur fonctionnement doit être compatible avec les 

infrastructures existantes, notamment les voies de circulation, et les autres équipements publics 

(réseaux d'eaux usées, eau potable, eaux pluviales). 
 

UC.3.2. Desserte par les réseaux 

Eau potable : 
 

Toute construction nouvelle ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d’eau potable et desservie par une conduite de distribution de 

caractéristiques suffisantes. 
 

Eaux usées 
 

Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire. Se reporter aux documents 

contenus dans les annexes qui déterminent les périmètres d'assainissement collectifs et individuels et 

les modalités de raccordement. 
 

En sous-secteur UCa : 
 

En l'absence de réseau collectif et seulement dans ce cas, les secteurs d'assainissement autonome 

sont autorisés à condition de respecter la législation en vigueur un dispositif d’assainissement individuel 

doit être crée, sous réserve qu’il soit conforme à la réglementation en vigueur. Le dispositif devra être 

adapté à l’opération, aux caractéristiques du terrain et à la nature des sols. Les ouvrages devront 

respectés le règlement et le zonage d’assainissement cf. annexe n° 4.5. du PLU. 
 
Eaux usées non domestiques raccordées au réseau public d’assainissement  

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 
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caractéristiques qu’ils doivent présenter pour être reçus. Leur évacuation dans les fossés et dans le 

réseau pluvial reste interdite. 
 

L’évacuation des eaux résiduaires dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 
 
Piscines 

 

Le déversement des eaux de piscine est interdit dans le réseau collectif d’eaux usées conformément à 

l’article R1331-2 du code de la santé publique. Celles-ci doivent dans la mesure du possible, être 

infiltrées sur place et en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau pluvial peut être effectué après 

accord du gestionnaire du réseau et neutralisation de l’agent désinfectant. 
 

Eaux pluviales 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le libre écoulement des eaux pluviales qui ne 

seraient pas stockées ou infiltrées. Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la source. Le 

raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les écoulements de surface, après saturation des réseaux de collecte s'ils existent et pour des 

événements pluvieux exceptionnels (événement historique connu ou d’occurrence centennale si 

supérieur), doivent être dirigés de manière à ne pas mettre en péril la sécurité des biens et des 

personnes. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir : 
 

-la rétention, 
 

-l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé et différé vers un exutoire, en application des 

prescriptions du service gestionnaire et l'annexe 4.4. du présent PLU. 
 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 

Les branchements seront réalisés selon les prescriptions des règlements en vigueur. Les 

aménagements extérieurs des constructions doivent contribuer à limiter l’imperméabilisation des sols. 
 

La réutilisation de l’eau de pluie doit être privilégiée dans la conception et la réhabilitation des 

constructions. 
 
Electricité 

 

Toute construction doit être raccordée au réseau électrique. 
 

Les lignes doivent être établies sous câbles courant dans les corniches lorsque le réseau n’est pas 

enfoui. Les traversées de rue doivent être enterrées, les compteurs intégrés. 
 

A l’intérieur des opérations d’ensemble, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 

raccordement avec le réseau public existant. Pour les ensembles immobiliers collectifs des antennes 

collectives sont obligatoires. 
 

Réseaux de communication électroniques 
 

Toute opération devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux réseaux 

numériques. 
 
Déchets 

 

Toute construction nouvelle doit permettre le stockage des containers nécessaires au bon 

fonctionnement du ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif conformément aux prescriptions 

de l’organisme collecteur. 
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Dispositions applicables à la zone UD : zone urbaine de 
densité faible souvent discontinue à dominante d'habitat 

individuel 
 

Titre 1 - Destinations des constructions, usage des sols et natures 
d'activités 

 

UD1.1. Occupations et utilisation du sol interdites 
 

Toutes les constructions, usages ou affectations des sols sont admises sauf les suivantes : 

 
▪ les constructions destinées à l'exploitation forestière et agricole, 

▪ les autres activités des  secteurs  secondaires  ou tertiaires dont la sous-destination sont 

l'industrie et les entrepôts, 

▪ les commerces et activités de services dont la sous-destination est le commerce de gros, 

▪ l'aménagement des terrains de campings et de parcs résidentiels de loisir. Le stationnement 

de caravanes, les habitations légères de loisir, les résidences mobiles de loisir et le camping, 

▪ les affouillements ou exhaussements de sol sauf celles autorisées à l’article I-2, 

▪ les installations classées pour la protection de l’environnement sauf celles autorisée à l'article 

I-2, 

▪ les installations et travaux divers suivants : 

o les parcs d’attraction ouverts au public, pistes de sport mécanique, stands et champs 

de tir, 

o les dépôts de véhicules, 

o les dépôts de matériaux, ferrailles, déchets de construction et de toute nature, 

▪ les complexes touristiques. 

▪ la démolition des bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19° du CU et représentés par un 

rectangle numéroté, sauf celle autorisée sous conditions à l'article I-2. 

 
Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, sont de plus interdit(e)s : 

 

▪ dans les zones de risque « inondation par débordement de cours d’eau » identifiées au PPRi : 

les occupations des sols interdites dans le règlement du PPRi (se reporter à l’annexe 4.1.1. du 

présent PLU et annexe 1 du présent règlement) ; 
 

▪ dans les zones soumises à un aléa minier (se reporter à l’annexe 2 du présent règlement): 
 

o Affaissement de niveau faible (zone non urbanisée toutes nouvelles constructions 
 

o Effondrement  localisé  de  niveau  faible (zone  non  urbanisée) :  toutes  nouvelles 

constructions 
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UD-1.2.  Limitation de certains usages et  affectations des sols, 
constructions et activités 

Sont admis sous conditions : 
 

▪ les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à l’exception des 

constructions industrielles concourant à la production d'énergie et à condition qu'elles soient 

nécessaire au fonctionnement de la zone, 

▪ la démolition de partie de bâtiment protégé au titre de l'article L151-19 du CU sous réserve de 

ne pas remettre en cause la qualité architecturale de l'ensemble. 

▪ les constructions temporaires à usage d’activités sur le domaine public à condition qu’elles aient 

obtenue au préalable une autorisation de voirie, 

▪ la création, l'aménagement et l'extension des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration et enregistrement à la date du présent PLU sous 

réserve : 

- que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de risques pour la sécurité des 

voisins (incendie, explosion), 

- qu'elles n'entraînent pas pour leur voisinage, de nuisances inacceptables, sous réserve 

que l'installation soit en elle-même peu nuisante et que les mesures nécessaires à 

l'élimination des nuisances de nature à rendre indésirable la présence d'une telle 

installation soient prises, 

▪ les affouillements et exhaussements de sols strictement liés à la réalisation des constructions, 

voies et réseaux autorisés, 

▪ les installations techniques d’intérêt collectif et de service public nécessaires à la zone, 

▪ la démolition de tout ou partie d’un immeuble ou groupe d’immeubles est soumise à l’obtention 

préalable d’un permis de démolir. 
 

Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, les occupations et utilisations  

du sol qui ne sont pas interdites à l’article UDI.1. et qui sont admises sous conditions au présent 

article, doivent respecter les prescriptions suivantes : 
 

▪ dans les zones de risque « inondation par débordement de cours d’eau » identifiées au PPRi : 

respecter les dispositions relatives aux projets nouveaux, aux constructions existantes ainsi 

qu’aux dispositions constructives à mettre en œuvre pour les constructions, nouvelles et 

existantes (se reporter à l’annexe 4.1.1. du présent PLU et annexe 1 du présent règlement). 
 

▪ dans les zones de risque mouvement de terrain lié au « retrait - gonflement des argiles » : aux 

dispositions constructives générales et particulières à mettre en œuvre pour les constructions, 

nouvelles et existantes de bâtiments et de maisons individuelles (se reporter à l’annexe 4.11 

du présent PLU). 
 

▪ Sur l’ensemble de la commune, soumis au risque sismique de niveau 3 (aléa modéré) : aux 

dispositions constructives reportées en annexe 4.9. du présent PLU. 
 

UD.1.3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Mesure en faveur de la mixité sociale au titre de l'article L151-15 du CU 
 

Au sein de la zone UD, lors d'une opération de constructions de plus de 10 logements, 15% au minimum 
des logements (arrondis à l'entier supérieur) devront être affectés à des logements locatifs sociaux. 
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Titre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

 

UD.2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : 
 

Les constructions doivent être implantées au-delà des marges de recul ou des alignements indiqués 

sur le document graphique. A défaut d’indication figurant au plan, les constructions dans le cadre d’une 

organisation d’ensemble cohérente notamment en façade sur rue, doivent s’implanter : 
 

▪ soit à l’alignement des voies actuelles ou futures, 

▪ soit avec un retrait de 4 mètres par rapport à l’alignement des voies actuelles ou futures. 
 

Dans ce cas, les surfaces libres de constructions devront être traités en espaces végétalisés 

de plaine terre (hors accès piétons et véhicules). Les piscines ne sont pas autorisées dans les 

surfaces libres de constructions. 
 

Au-delà des marges de recul identifiées le long des RD 979 et 51, les constructions doivent s'implanter 

à au moins 25 mètres de l'axe de voie. A l'intérieur de ces marges de recul, tout nouvel accès depuis 

les routes départementales est soumis à l'avis du gestionnaire. 
 

Au-delà des marges de recul identifiées le long de la RD 350 et 350a, les constructions doivent 

s'implanter à au moins 15 mètres de l'axe de voie. A l'intérieur de ces marges de recul, tout nouvel 

accès depuis les routes départementales est soumis à l'avis du gestionnaire. 
 

Dans les ensembles d’habitation assujettis à un plan de composition d’ensemble, ces règles peuvent 

ne pas être exigées pour les voies internes à l’opération. 
 

Ces règles ne s'appliquent pas : 
 

▪ au projet d'extension et de surélévation, 

▪ ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, 

et à la condition que cette implantation ne génère pas de nuisances particulières notamment au 

regard de la sécurité routière 
 

A défaut d’indications figurant au plan et nonobstant les règles ci-avant, les constructions doivent être 

implantées le long des roubines et cours d’eaux, à une distance minimale de 10 mètres des berges. 
 

Cas particuliers : 
 

Si plusieurs constructions existantes marquent un retrait par rapport à la limite du domaine public, les 

constructions nouvelles doivent s’implanter en tenant compte de l’alignement ainsi constitué. Il en est 

de même pour les extensions éventuelles de constructions existantes et régulièrement édifiées. 
 

Des reculs plus importants sont admis si la continuité de végétalisation et des espaces non bâtis avec 

les espaces publics ou privés est rompue. Dans ce cas, l'implantation ne pourra pas s'effectuer avec un 

retrait supérieur à 8 mètres. 
 
Implantation par rapport aux limites séparatives : 

 

L'implantation  des  constructions  devra  tenir  compte  de  l'orientation,  de  la  topographie  et  de 

l'implantation des constructions voisines. 
 

Les constructions peuvent être édifiées sur une ou plusieurs limites séparatives de l’opération, à 

condition que la hauteur mesurée sur limite n’excède pas 4 mètres. 
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Lorsque les constructions ou parties de constructions ne sont pas édifiées contre les limites séparatives, 

elles doivent s’implanter avec un retrait au minimum de 4 mètres. 
 
Implantation sur le terrain ou l'unité foncière : 

 

L'emprise au sol des constructions à usage d'habitation, annexes comprises, ne doit pas excéder 35 % 

de la surface totale du terrain. 
 

Les choix en matière d'implantation des constructions devront permettre de limiter les effets d'ombres 

portées d'un bâtiment sur l'autre et privilégiés des orientations vers le sud. 
 

Volumétrie et hauteur 
 

La hauteur des constructions à édifier, mesurée à partir du sol naturel avant travaux à l’égout de la 

toiture, ne doit pas excéder une hauteur de 7 mètres à l'égout et 9 mètres au faitage. Le dépassement 

de ces hauteurs est admis pour les annexes fonctionnelles telles que les cheminées et les antennes. 

Une tolérance de 1 mètre est admise dans le cas de rénovation ou d'aménagement d'une construction 

existante afin de permettre la réalisation d'un étage complet sous réserve que le niveau à réaliser permet 

d'améliorer l'organisation des constructions et de leurs abords. 
 

La hauteur des constructions à usage d’annexes est limitée à 3,50 mètres à l’égout de la toiture. 

La hauteur des clôtures ne pourra pas excéder 1,80 mètre. 

UD.2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’obtention de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur qualité urbaine, 

leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales et paysagères. 
 

Qualité urbaine : 
 

La disposition de la construction et son implantation devront tenir compte de la topographie originelle 

du terrain, s’y adapter et non l’inverse. 
 

Les constructions neuves seront généralement orientées de la même façon que les constructions 

existantes environnantes. On cherchera une préférence d’orientation des façades principales au sud. 
 

Les constructions devront présenter une simplicité de volume et de silhouette, ainsi qu’une unité 

d’aspect et de matériaux en cohérence avec l'architecture environnante. 
 

Qualité architecturale : 
 

Modifications de façades existantes : 
 

Le traitement des façades sera analogue au caractère dominant des façades avoisinantes. 
 

En réhabilitation ou lors de ravalement de façade, une attention particulière sera apportée à la 

composition ou l’ordonnancement initial de la façade ainsi qu’à la proportion des ouvertures. 
 

En construction neuve, les ouvertures pourront faire référence à celles de l’architecture traditionnelle 

tout en comportant des adaptations contemporaines. D’autres types d’ouvertures pourront être 

proposés mais leur disposition, leurs dimensions, le rythme qu’elles auront les unes par rapport aux 

autres devront résulter de l’observation des façades avoisinantes afin d’obtenir une insertion 

harmonieuse et cohérente du nouveau bâtiment dans le front bâti existant. 
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Les installations techniques de service public visées à l’article 1.2 devront, dans toute la mesure du 

possible, être intégrées aux constructions et en tout état de cause s’intégrer le plus harmonieusement 

possible dans l’environnement bâti (implantation, aspect extérieur, abords…). 
 

Aucun élément technique (climatiseur, antenne…) n’est autorisé en saillie des façades sur voies. Les 

dispositifs doivent être non visibles depuis la voie publique. Les climatiseurs peuvent néanmoins être 

encastrés dans la façade et masqués par une grille en harmonie avec le style de la construction, sans 

saillie par rapport au nu de la façade. 
 
Les couvertures et toitures : 

 

Les couvertures s’inspirant des modèles traditionnels seront en tuiles rondes de type canal de 

teinte paille claire ou vieillie. Les tuiles rouges sont à proscrire. Les pentes seront comprises entre 25 

et 35 %. Dans certains cas exceptionnels justifiés par l’architecture, et/ou par la production d’énergies 

renouvelables des dispositions différentes peuvent être admises. 
 

Les constructions exprimant une architecture contemporaine pourront laisser apparaître des 

terrasses en toiture ou des toitures à pentes comprises entre 25 et 30%, celles-ci pouvant être revêtues 

de matériaux d’aujourd’hui (végétal, métallique, verre…) et intégrer des dispositifs spécifiques de 

production d’énergies renouvelables ou d’économies d’énergie. 
 

Les débords de toiture seront choisis en fonction du type de bâtiment et de l’homogénéité de l’opération, 

par exemple la génoise, la corniche, la pierre, le plâtre, le débord de chevrons pour l’architecture 

traditionnelle. 
 

Les toitures terrasses partielles et accessibles, ouvertes dans un pan de toiture, et inscrites dans le 

volume, sont donc autorisées si elles respectent les conditions suivantes : 
 

- l’ouverture dans la toiture ne doit pas excéder 20 % de l’emprise du corps du bâtiment, 
 

- les terrasses doivent être accessibles de plain pied à une marche près depuis un niveau 

existant du logement, 
 

- les rives latérales, basses (égout) et haute (faîtage) de toiture doivent être maintenues 

selon les règle suivantes : 
 

- entre la rive de toiture et l’ouverture de terrasse, cote de 1,80 mètres minimum dans 

le plan de la toiture, 
 

- entre l’épaisseur de la corniche et la terrasse, 5 rangées de tuile au minimum, 
 

- aucun élément, garde-corps en particulier ne doit être saillant par rapport au plan de la 

toiture dans laquelle a été aménagée cette terrasse, 
 

- en partie basse de l’ouverture ménagée dans le pan de la toiture, la cote verticale ne doit 

pas être inférieure à un mètre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma illustratif non opposable. 
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Les couvertures de type contemporain 
 

Les toitures terrasses sont admises pour le couronnement des constructions d'architecture 

contemporaine, des constructions à basse consommation d'énergie (en référence aux textes 

en vigueur), des toitures végétalisées ou des extensions de faible volume. 

Clôture : 
 

Des murs bahuts de 60 cm de haut sont tolérés. Dans ce cas, la hauteur totale grillage + mur ne 

dépassera pas 1,80mètre. Cet ensemble devra être doublé d'une haie vive. Les matériaux légers, 

briques ou parpaings, seront obligatoirement enduits sur les deux faces. 
 

Dans certain cas des murs pleins, d’une hauteur de 1,80 mètres maximum, enduits sur les deux faces 

ou en pierre apparente, pourront être édifiés sur des parties de clôture afin de se prémunir des vues 

directes et des effets du vent. Cette dernière possibilité devra répondre à des situations et des besoins 

précis et ne pourra excéder plus de ¼ du périmètre de la parcelle. 
 

Le portail d’entrée sera proportionné à la clôture et traité de façon cohérente avec celle-ci. 
 

Lorsqu’une clôture surmonte un mur destiné à l’aménagement des terrains, elle doit être constituée 

exclusivement d’un dispositif ajouré, qui peut comporter un mur bahut dont la hauteur cumulée avec 

celle du mur de soutien des terres apportées ne doit pas dépasser celle admise pour les murs de 

clôtures. 

 
Les schémas ci-après sont illustratifs et non opposables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1,8 mètres 

 
1,8 mètres 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1,8 mètres 

 
 
 

1,8 mètres 
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Qualité environnementale et paysagère 
 

Dispositifs favorisant les économies d'énergie et l'adaptation climatique 
 

Afin de ne pas porter atteinte à la valeur patrimoniale du bâti, les nouvelles technologies permettant les 

économies d’énergie ou les dispositifs de production d’énergie renouvelable devront être intégrés le 

mieux possible au bâti existant. 
 

Les dispositifs destinés à économiser de l'énergie ou à produire de l'énergie renouvelable dans les 

constructions, tels que les panneaux solaires, toitures végétalisées, rehaussement de couverture pour 

isolation thermique, sont autorisés en saillies des toitures à condition que leur volumétrie s'insère 

harmonieusement dans le cadre bâti environnant. 
 

Pour les nouvelles constructions, les dispositifs seront intégrés comme éléments architecturaux de la 

construction. 
 
Biodiversité, performance énergétique et végétalisation : 

 

En construction neuve, la part d'énergie d'origine renouvelable dans le bilan énergétique des 

constructions neuves, hors chauffage, doit représenter à minima 10 %. 
 
Bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19°du CU et identifiés par un rectangle 
graphique 

 

Dispositions générales 
 

Les adaptations des bâtiments protégés doivent respecter le caractère propre de chaque bâtiment 

(architecture et destination d'origine). 
 

Implantation, volumétrie, éléments constitutifs 
 

Les principales caractéristiques des bâtiments ou ensembles désignés ne peuvent être altérés. Le 

volume et l'ordonnance des édifices, de même que le caractère de leurs abords, doivent être conservés 

ou le cas échéant restitués. L'ensemble des fonctions sont à localiser dans les bâtiments existants, à 

l'exception de toute construction nouvelle, sauf cas particulier motivé par une analyse typologique et 

architecturale approfondie. 
 

Toiture et couverture 
 

Les éventuelles adaptations de toiture, de cotes d'égout et de pentes doivent être limitées et s'accorder 

avec l'architecture de chaque édifice, par référence à sa destination d'origine. A ce titre, les accidents 

de toitures (excroissances, lucarnes, châssis, décaissements) sont interdits. 
 
Façades et ouvertures 

 

L'esprit général des façades et l'ordonnance des ouvertures est à conserver, à restituer ou reconstituer. 

Les composantes essentielles (portes de grange, devantures, ouvertures anciennes, ...doivent être 

conservées ou le cas échéant restituées. A l'inverse, est interdit toute transposition anachronique de 

détails architecturaux ruraux ou urbains sortis de leur contexte. Les pastiches d'architecture 

traditionnelle anachroniques sont interdits. 
 

Dans le cas où les nécessités fonctionnelles du bâtiment imposent des créations d'ouverture nouvelle, 

elles devront être conçues en accord avec l'architecture de chaque partie de l'édifice, dans le respect 

de sa destination d'origine. Dans ce cas, on privilégiera des interventions contemporaines sobres. 
 
Menuiserie 

 

Dans la mesure du possible, les menuiseries sont à conserver, à restituer ou à reconstituer. La 

transformation doit respecter la dimension initiale et maintenir la mémoire de la fonction d'origine. 
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Ravalement 
 

Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment est à conserver et/ou à traiter dans le respect de 

ses matériaux et de sa cohérence d'origine et sans faire disparaitre la mémoire de sa destination 

d'origine. 
 
Abris 

 

Les abris de jardins devront respecter l'aspect des constructions traditionnelles. 
 

UD.2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Plantations et espaces verts 
 

Les surfaces libres de constructions et les délaissés des aires de stationnement doivent être plantés. 

Au moins 35 % de la superficie du terrain sera traitée en espace végétalisé de pleine terre. Les essences 

utilisées pour les plantations doivent être constituées d'arbres et d'arbustes d'essence locale. Il est 

imposé au minimum un arbre à grand développement par 200 m² de terrain libre de construction. 
 

Les aires de stationnement doivent comporter des plantations, à raison d’au moins un arbre à moyenne 

tige pour 4 places. 
 

Les haies monospécifiques de conifères sont interdites. Elles seront composées d'essences locales et 

variées. 
 

Les bassins et les noues de rétention, d’infiltration des eaux pluviales seront obligatoirement végétalisés 

et les abords plantés. Il est recommandé l’utilisation d’essences non allergisantes pour la réalisation 

des haies ou massifs. La plantation de haies de cyprès, thuyas, genévriers est fortement déconseillée. 

Une solution de diversification végétale pour la réalisation de haies en climat méditerranéen doit être 

recherchée. 
 

Pour les ICPE autorisées à l'article UD1-2, leur aspect extérieur doit être compatible avec le milieu 

environnant. 
 
Gestion des eaux pluviales : 

 

Les ouvrages seront intégrés au mieux à l’aménagement et au paysage, en favorisant des talus doux, 
des profondeurs limitées, un enherbement et des plantations adaptées, Le choix des différentes 
espèces à implanter doit aussi tenir compte de leurs exigences écologiques (température, 
ensoleillement, pluviométrie, etc.), du choix de conception de l’ouvrage (type, dimensionnement, 
topographie), de la position du végétal sur le profil. 

 
L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux 

pluviales recueillies sur l’unité foncière. 
 

Le raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé 

et différé vers un exutoire. 
 

L’utilisation de technique alternatives pour compenser l’imperméabilisation (voir doctrine 

départementale et annexe n°4.4. du PLU) sera recherchée. Pour chaque projet, une ou plusieurs 

techniques alternatives peuvent être utilisées pour gérer les eaux pluviales. Les grands principes à 

respecter sont de ne pas concentrer, d'éviter le ruissellement et de gérer l’eau au plus près du point de 

chute. 
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Règles applicables aux projets soumis à une procédure EAU 
 

Pour tout projet soumis aux rubriques de la nomenclature Loi sur l’Eau, les règles de la Police 
de l’Eau remplacent celles du zonage pluvial et s’appliquent en priorité. 

 
Doivent être prises en compte, les valeurs suivantes : 

 
▪ rétention offrant un volume minimal de 100 l / m² imperméabilisé ; 

▪ orifice de fuite calé pour un débit de fuite maximum de 7 l/s/ha imperméabilisé ; 

▪ déversoir de sécurité dimensionné pour le débit de pointe centennal produit par le bassin 

versant intercepté par l’ouvrage. 
 

Règles applicables aux projets soumis au zonage pluvial 
 

Lorsque les conditions le permettent, le rejet se fera par infiltration dans le sol. La faisabilité de 

l’infiltration dans le sol devra être étudiée dans le cadre d’études spécifiques comprenant la réalisation 

de tests de perméabilité, un descriptif de l’incidence du projet sur la ou les nappes concernées ainsi 

qu’une évaluation des risques de colmatage. 
 

Concernant les volumes et débits à rejeter, il conviendra de se référer à l'annexe du zonage pluvial. 
 
Espace de jeux : 

 

A partir d'une opération de constructions de plus de 20 logements, il est imposé la réalisation d'un 
espace libre destiné aux jeux et loisirs. Il se calcule en m² de la manière suivante : 

 
Surface de l'espace de jeux = 20 + nombre de logements/2 

 
Coefficient de biotope (CBS) : 

 

Le CBS est fixé à 0,3 à minima. En cas d'impossibilité technique avérée d'atteindre les objectifs chiffrés 

du CBS justifiés par l'existence de contraintes de sols particulières, les dispositions du CBS ne 

s'appliquent pas et sont remplacées par une surface végétalisée en pleine terre d'au moins 35 %. 
 

Définition et modalités d'application du CBS : 
 

Le CBS est la part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables. Son calcul est 

le suivant : 

 
CBS = surface perméable ou éco-aménageable / surface foncière de l'unité 

 

Le coefficient fixe une obligation de maintien ou de création de surfaces non imperméabilisée ou éco- 

aménageables sur l'unité foncière de plusieurs manières. La surface éco-aménagée est la somme des 

surfaces favorables à la nature sur la parcelle, pondérées par un ratio correspondant à leur qualité 

environnementale. 
 

Les surfaces sont pondérées par les ratios suivants : 
 

▪ espaces verts en pleine terre =1 
 

Terre végétale en relation avec les strates du sol naturel. Sont également comptabilisés les 

espaces en eau ou liés à l'infiltration des eaux de ruissellement (pelouse, jardin, noue...) 
 

▪ surfaces imperméables = 0 
 

Revêtement imperméable à l'air et à l'eau, sans végétation. aires de parking en enrobé, allées 

piétonnes en asphalte, terrasse en béton, toiture en tuile 
 

▪ surfaces semi-ouvertes = 0,5 
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Revêtement perméables pour l'air ou l'eau ou semi-végétalisé. Graviers, dallage de bois, pierre 

de treillis de pelouse, stabilisé, pavés drainant, bande de roulement. 
 

▪ espaces verts sur dalle= 0,7 
 

Terrasses ou toitures plantées avec une épaisseur de terre végétale d'au moins 30 centimètres. 

Si l'épaisseur est inférieure, le ratio est ramené à 0,5. 
 

▪ Surfaces verticales végétalisées = 0,3 
 

Bordures en terre ou de dispositifs assurant la croissance des plantes le long d'une surface 

verticale, murs végétalisés. 
 

▪ Récupération des eaux de toiture = 0,3 
 

Le coefficient de 0,3 s'applique aux surfaces faisant l'objet d'une collecte des eaux e pluie. Elles 

ne sont pas comptabilisées en cas de toiture végétalisées. 
 

Exemple de calcul à titre informatif : 
 

Par exemple, pour une parcelle de 500 m² avec un bâtiment de 200 m² et un espace libre de 300 m² 

dont 250 m² d'asphalte et 50 m² en pavé drainant, le CBS sera de : 
 

- 250 m² d'asphalte : 250X0 = 0 m² 

- 50 m² de pavé drainant : 50 X 0,5 = 25 

Coefficient de biotope 25/500 = 0,05. 

Le projet n'est pas conforme au CBS fixé à 0,3, il doit être modifié. A titre exemple, le projet peut être 

modifié de la manière suivante : 

- 150 m² d'asphalte : 150X0 = 0 m² 

- 100 m² de pavé drainant : 100 X 0,5 = 50 

- 100 m² de pleine terre : 100 X 1 = 100 

Coefficient de biotope 150/500 = 0,3. 

UD.2.4. Stationnement 

Le stationnement et les aires de manœuvre des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doivent être assurés en dehors des voies publiques sur des emplacements prévus à cet 

effet. La superficie à prendre en compte par le stationnement d’un véhicule est de 25 m² y compris les 

accès. 
 

Le nombre de place de stationnement de véhicules ne doit pas être inférieur à : 
 

▪ Habitat : 1 place de stationnement par tranche de 80 m² entamée de surface de plancher ; 1 

place par logement supplémentaire créé dans une opération de réhabilitation. Concernant les 

logements sociaux neufs, il est exigé une place de stationnement par logement. 

▪ Commerces et activités de services : 1 place de stationnement par tranche de 70 m² entamée 

de surface de plancher. 

▪ Restaurants et hébergement hôtelier : 1 place pour 10 m² de salle de restaurant et 1 place de 

stationnement par chambre une place de car par tranche entamée de 100 lits. Il n’y a pas de 

cumul pour les hôtels-restaurant. 
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Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’aménagement d’une construction existante dont le volume n’est 

pas modifié et dont la nouvelle destination n’entraîne pas d’augmentation du besoin en stationnement 

et au regard de la règle ci-dessus. 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique réelle d’aménager sur le terrain de l’opération le 

nombre d’emplacements prévus dans les dispositions des paragraphes ci-dessus, le constructeur 

pourra être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, 

soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en 

cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places 

dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. Lorsqu'une aire de 

stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc privé 

de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus 

être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Le stationnement vélo : 

 

Le stationnement vélo devra suivre les règles suivantes : 
 

▪ habitat : une aire de stationnement de surface totale équivalent à 1,5 m² minimum par logement, 

▪ Commerce set activités de service : un ratio de deux places par tranche de 100 m² de surface 

de plancher déduction faite de la surface de plancher des réserves, 

▪ constructions et équipements d'intérêt collectif et services publics : le nombre de places à 

réaliser devra tenir compte de leur nature, du rythme de fréquentation. 
 

Titre 3 - Equipement et réseaux 
 

UD.3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

Accès : 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès et une voirie présentant les 

caractéristiques permettant de satisfaire aux besoins des opérations projetées, aux exigences de 

sécurité, de défense contre l’incendie, de sécurité civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Le nombre des accès sur les voies publiques ou privées est limité à un accès par unité foncière. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées 

que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette 

gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une 

ou l'autre voie. 
 

Lorsque plusieurs constructions sont édifiées dans une opération d’ensemble, un accès unique pour 

l’ensemble des constructions sera exigé. 
 

Voirie : 
 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux véhicules de service, de sécurité 

civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

de défense incendie puissent faire demi-tour. 
 

Pour les ICPE autorisées à l'article UD1-2, leur fonctionnement doit être compatible avec les 

infrastructures existantes, notamment les voies de circulation, et les autres équipements publics 

(réseaux d'usées, d'eau potable et eaux pluviales). 



PLU de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan : règlement écrit : L'Atelier AVB - Otéis 
52 

 

UD.3.2. Desserte par les réseaux 

Eau potable : 
 

Toute construction nouvelle ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d’eau potable et desservie par une conduite de distribution de 

caractéristiques suffisantes. 
 

Eaux usées 
 

Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire. 
 

Se reporter aux documents contenus dans les annexes qui déterminent les périmètres d'assainissement 

collectifs et individuels et les modalités de raccordement. 
 

En sous-secteur UDa : 
 

En l'absence de réseau collectif et seulement dans ce cas, les secteurs d'assainissement autonome 

sont autorisés à condition de respecter la législation en vigueur un dispositif d’assainissement individuel 

doit être crée, sous réserve qu’il soit conforme à la réglementation en vigueur. Le dispositif devra être 

adapté à l’opération, aux caractéristiques du terrain et à la nature des sols. Les ouvrages devront 

respectés le règlement et le zonage d’assainissement communal cf. annexe n° 4.5. du PLU. 
 
Eaux usées non domestiques raccordées au réseau public d’assainissement  

 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques qu’ils doivent présenter pour être reçus. Leur évacuation dans les fossés et dans le 

réseau pluvial reste interdite. 
 

L’évacuation des eaux résiduaires dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 
 
Piscines 

 

Le déversement des eaux de piscine est interdit dans le réseau collectif d’eaux usées conformément à 

l’article R1331-2 du code de la santé publique. Celles-ci doivent dans la mesure du possible, être 

infiltrées sur place et en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau pluvial peut être effectué après 

accord du gestionnaire du réseau et neutralisation de l’agent désinfectant. 
 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le libre écoulement des eaux pluviales qui ne 

seraient pas stockées ou infiltrées. Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la source. Le 

raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les écoulements de surface, après saturation des réseaux de collecte s'ils existent et pour des 

événements pluvieux exceptionnels (événement historique connu ou d’occurrence centennale si 

supérieur), doivent être dirigés de manière à ne pas mettre en péril la sécurité des biens et des 

personnes. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir : 
 

-la rétention, 

-l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé et différé vers un exutoire, en application des 

prescriptions du service gestionnaire et l'annexe 4.4. du présent PLU. 
 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. Les branchements seront 

réalisés  selon  les  prescriptions  des  règlements  en  vigueur.  Les  aménagements  extérieurs  des 
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constructions doivent contribuer à limiter l’imperméabilisation des sols. La réutilisation de l’eau de pluie 

doit être privilégiée dans la conception et la réhabilitation des constructions. 
 
Electricité 

 

Toute construction doit être raccordée au réseau électrique. 
 

Les lignes doivent être établies sous câbles courant dans les corniches lorsque le réseau n’est pas 

enfoui. Les traversées de rue doivent être enterrées, les compteurs intégrés. 
 

A l’intérieur des opérations d’ensemble, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 

raccordement avec le réseau public existant. Pour les ensembles immobiliers collectifs des antennes 

collectives sont obligatoires. 
 

Réseaux de communication électroniques 
 

Toute opération devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux réseaux 

numériques. 
 
Déchets 

 

Toute construction nouvelle doit permettre le stockage des containers nécessaires au bon 

fonctionnement du ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif conformément aux prescriptions 

de l’organisme collecteur. 
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Dispositions applicables à la zone UE : zone urbaine 
équipée réservée aux activités économiques 

Titre 1 - Destinations des constructions, usage des sols et natures 
d'activités 

 

UE.1.1. Occupation et utilisations du sol interdites 

Toutes nouvelles constructions et installation sont interdites sauf celles visées à l'article UE.1.2 ci- 

dessous. 

Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, sont de plus interdit(e)s : 
 

▪ dans les zones soumises à un aléa minier (se reporter à l’annexe 2 du présent règlement) 
 

o Effondrement localisé de niveau moyen associé à un puits : toute nouvelle construction. 
 

o Affaissement progressif de niveau faible  (zone non urbanisée) : toutes nouvelles 

constructions 
 

UE.1.2. Limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités 

Sont admis sous conditions : 
 

▪ les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à l’exception des 

constructions industrielles concourant à la production d'énergie et à condition qu'elles soient 

nécessaire au fonctionnement de la zone, 

▪ la création, l’aménagement et l’extension d’installations classées pour la protection de 

l’environnement existantes soumises à autorisation, déclaration ou enregistrement à la date 

d’approbation du PLU révisé sous réserve : 

- que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de risques pour la sécurité des 

voisins (incendie, explosion), 

- qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage, de nuisances inacceptables (bruits,  

odeurs, trafic…) sous réserve que l’installation soit en elle-même peu nuisante ; 

sous réserve que les mesures nécessaires à l’élimination des nuisances de nature 

à rendre indésirable la présence d’une telle installation dans la zone, soient prises, 

- qu’elles ne relèvent pas de la rubrique relevant du régime de l'Enregistrement au titre 

de la rubrique n° 2710-2, 

- qu’elles ne relèvent pas de la rubrique 2521, 
 

▪ les équipements d'intérêt collectifs et services publics nécessaire à la zone, 
 

▪ les autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires dont la sous-destination sont les 

industries, les bureaux, 
 

▪ les autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires dont la sous-destination est entrepôts 

s’ils sont liés et nécessaires à l’activité existante sur la zone, 

 
▪ le logement de fonction pour les personnes dont la présence est nécessaire, sous réserve qu’il 

soit lié et nécessaire à la vocation de la zone, et qu’il fasse partie intégrante du bâtiment 

d’activité, dans la limite d’un logement par activité et sous réserve que leur surface de plancher 

n’excède pas 80 m², 
 

▪ l'aménagement, la restauration et l'extension des logements existants liés et nécessaires à la 

vocation artisanale de la zone, sans création de nouveaux logements, sous réserve que leur 

surface de plancher nette n'excède pas 80 m², 
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▪ les commerces et activités de services dont la sous-destination est artisanat et commerce de 

detail sous réserve que leur surface de plancher n’excède pas 800 m² 

 
▪ les commerces et activités de service dont la sous-destination est activités de services où 

s’effectue l’accueil d’une clientèle sous réserve que leur surface de plancher n’excède pas 

800 m².  

 

▪ les commerces et activités de services dont la sous-destination est hôtel sous réserve que la 

capacité d’accueil soit limitée à 50 lits 

 
▪ le changement de destination des bâtiments existants sous réserve de ne pas générer 

d’extensions supplémentaires.  

 

▪ les aires de stationnement ouvertes au public liées à des constructions existantes ou à des 

opérations de constructions admises sur la zone. 
 

▪ les affouillements et exhaussements de sols strictement liés à la réalisation des constructions, 

voies et réseaux autorisés, 

▪ les constructions temporaires à usage d’activités sur le domaine public à condition qu’elles aient 

obtenue au préalable une autorisation de voirie. 
 

Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, les occupations et utilisations  

du sol qui ne sont pas interdites à l’article UE-I.1. et qui sont admises sous conditions au présent 

article, doivent respecter les prescriptions suivantes : 
 

▪ dans les zones soumises à un aléa minier (se reporter à l’annexe 2 du présent règlement). : 
 

- Affaissement progressif de niveau faible ou un aléa tassement de niveau faible : 

respecter les prescriptions telles que définies dans la circulaire du 06 janvier 2012 reporté 

en annexe 2 du présent règlement ; 
 

▪ dans les zones de risque mouvement de terrain lié au « retrait - gonflement des argiles » : aux 

dispositions constructives générales et particulières à mettre en œuvre pour les constructions, 

nouvelles et existantes de bâtiments et de maisons individuelles (se reporter à l’annexe 4.11 

du présent PLU). 
 

▪ Sur l’ensemble de la commune, soumis au risque sismique de niveau 3 (aléa modéré) : aux 

dispositions constructives reportées en annexe 4.9. du présent PLU. 
 

UE.1.3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 

 

Titre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

 

UE.2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : 
 

Lorsque le règlement graphique ne mentionne aucune distance de recul, les constructions doivent 

s'implanter à : 
 

▪ 5 mètres par rapport à la voie existante ou à créer pour toutes les constructions, 

 
La bande non construite entre la voie et la construction devra être traitée en espace paysagé 

(voir article UE.2.3). Elle ne recevra ni stockage, ni dépôts. 
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Les entrées doivent être aménagées de façon à éviter l'arrêt des véhicules sur la bande 

circulable en entrée de propriété. 
 

▪ 25 mètres par rapport à l'axe de la RD 979. A l'intérieur de ces marges de recul, tout nouvel 

accès depuis les routes départementales est soumis à l'avis du gestionnaire. 
 
Implantation par rapport aux limites séparatives : 

 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la 

limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence de niveau entre ces deux points 

(L=H/2-4 mètres, minimum 4 mètres). 

 

Des implantations différentes pourront également être autorisées pour les ouvrages techniques 

nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif en fonction de la nature des 

ouvrages et à la condition que cette implantation ne génère pas de nuisances particulières, notamment 

au regard de la sécurité routière. 
 

Implantation sur le terrain ou l'unité foncière : 
 

Sur une même unité foncière, les constructions à usage d'habitation ou de bureaux devront être 

intégrées aux locaux d'activités. Les annexes devront être accolées au bâtiment d'habitation. 
 

Les constructions non contiguës doivent être distances les unes des autres d'au moins 5 mètres. Des 

marges d'isolement plus importantes sont admises lorsque des conditions de sécurité l'imposent. 
 

L'emprise au sol des constructions ne pourra pas excéder 50 % de la surface du terrain. 
 
Volumétrie et hauteur 

 

La hauteur des constructions à édifier, mesurée à partir du sol naturel avant travaux à l’égout de la 

toiture, ne doit pas excéder une hauteur de 10 mètres à l'égout et 12 mètres au faitage. Le dépassement 

de ces hauteurs est admis pour les annexes fonctionnelles telles que les cheminées et les antennes. 
 

La hauteur des constructions à usage d’annexes est limitée à 3,50 mètres à l’égout de la toiture. 

La hauteur des clôtures ne pourra pas excéder 2 mètres. 

 

UE.2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’obtention de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur qualité urbaine, 

leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales et paysagères. 
 
Qualité urbaine : 

 

Les bâtiments seront implantés selon un axe parallèle aux voies de circulation, soit par un alignement 

de façade, soit par un alignement de pignon. 
 

Les annexes, les dépôts, aires de stationnement ou de déchargement, seront implantés à l'arrière des 

parcelles de façon à ne pas être visible depuis l'espace public. Les travaux de terrassement seront 

compatibles avec le site et seront limités au strict nécessaire. 
 

La disposition de la construction et son implantation devront tenir compte de la topographie originelle 

du terrain, s’y adapter et non l’inverse. 
 

Les constructions neuves seront généralement orientées de la même façon que les constructions 

existantes environnantes. Les constructions devront présenter une simplicité de volume et de silhouette, 
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ainsi qu’une unité d’aspect et de matériaux en cohérence avec l'architecture environnante. 
 

 
 
Qualité architecturale : 

 

Le traitement des façades sera analogue au caractère dominant des façades avoisinantes. 
 

En réhabilitation, une attention particulière sera apportée à la composition ou l’ordonnancement initial 

de la façade ainsi qu’à la proportion des ouvertures. 
 

La volumétrie des bâtiments à édifier doit exprimer clairement les fonctions de la construction (bureau, 

atelier, hall d'exposition). Les camouflages de structures devront être évités. 

 

En fonction de l'importance du bâti, pourront être utilisés pour les couvertures : 
 

▪ des tuiles rondes ou romanes grand moule, 

▪ des bacs aciers, 

▪ du fibrociment teinté ou non ou d'autres matériaux industriels. 
 

Les couleurs des matériaux devront permettre une insertion harmonieuse dans le paysage. 
 

Aucun élément technique (climatiseur, antenne…) n’est autorisé en saillie des façades sur voies. Les 

dispositifs doivent être non visibles depuis la voie publique. Les climatiseurs peuvent néanmoins être 

encastrés dans la façade et masqués par une grille en harmonie avec le style de la construction, sans 

saillie par rapport au nu de la façade. 
 

Clôture : 
 

Afin de conserver la continuité architecturale de la rue, les clôtures seront constituées sur toute hauteur 

d'un grillage de préférence doublé d'une haie d'essences locales. La hauteur des clôtures ne pourra 

pas excéder 2 mètres par rapport au terrain naturel. 
 

A l’intérieur des îlots, les clôtures végétales sont à privilégier. 
 

Le portail d’entrée sera proportionné à la clôture et traité de façon cohérente avec celle-ci. 
 
Qualité environnementale et paysagère 

 

Panneaux solaires thermiques et panneaux photovoltaïques 
 

Afin de ne pas porter attente à la valeur patrimoniale du bâti, les nouvelles technologies permettant les 

économies d'énergie ou les dispositifs de production d'énergie renouvelable devront être intégrés le 

mieux possible au bâti existant. 
 

Pour les nouvelles constructions, les dispositifs seront intégrés comme éléments architecturaux de la 

construction. 
 
Végétalisation 

 

Les aires de stockage non couvertes doivent être masquées par un écran végétal composé d'une haie 

d'essences variées maintenue à 1,50 mètre. 

 

UE.2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Plantations et espaces verts 
 

Les surfaces libres de constructions et les délaissés des aires de stationnement doivent être plantés. 
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Ce paysagement comprendra à minima un engazonnement de type prairie rustique. Les espaces libres 

en prairie devront privilégier des variétés adaptées au climat sec. Les massifs de vivaces arbustives 

seront de taille peu élevée (entre 0,80 mètres et 1 mètre). 
 

Au moins 20 % de l'unité foncière sera traitée en espace végétalisé de pleine terre. Il est imposé au 

minimum un arbre à grand développement par 100 m² de terrain libre de construction. 
 

Les aires de stationnement visibles depuis la voie publique devront être paysagées et plantées. Au 

minimum, 1 arbre de haute tige pour quatre places de stationnement doit être prévu. Ponctuellement, 

pour masquer des bâtiments, des haies composées d'arbres de haute tige sont autorisées. 
 

Les haies monospécifiques de conifères sont interdites. Les bassins et les noues de rétention, 

d’infiltration  des  eaux  pluviales  seront  obligatoirement  plantés.  Il  est  recommandé  l’utilisation 

d’essences non allergisantes pour la réalisation des haies ou massifs. La plantation de haies de cyprès, 

thuyas, genévriers est fortement déconseillée. Une solution de diversification végétale pour la 

réalisation de haies en climat méditerranéen doit être recherchée. 
 

Pour les ICPE autorisées, leur aspect extérieur doit être compatible avec leur milieu environnant. 
 
Gestion des eaux pluviales 

 

Les ouvrages seront intégrés au mieux à l’aménagement et au paysage, en favorisant des talus doux, 
des profondeurs limitées, un enherbement et des plantations adaptées, Le choix des différentes 
espèces à implanter doit aussi tenir compte de leurs exigences écologiques (température, 
ensoleillement, pluviométrie, etc.), du choix de conception de l’ouvrage (type, dimensionnement, 
topographie), de la position du végétal sur le profil. 

 
L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux 

pluviales recueillies sur l’unité foncière. 
 

Le raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé 

et différé vers un exutoire. 
 

L’utilisation de technique alternatives pour compenser l’imperméabilisation (voir doctrine 

départementale et annexe n° 4.4. du PLU) sera recherchée. Pour chaque projet, une ou plusieurs 

techniques alternatives peuvent être utilisées pour gérer les eaux pluviales. Les grands principes à 

respecter sont de ne pas concentrer, d'éviter le ruissellement et de gérer l’eau au plus près du point de 

chute. 
 

Règles applicables aux projets soumis à une procédure EAU 
 

Pour tout projet soumis aux rubriques de la nomenclature Loi sur l’Eau, les règles de la Police de l’Eau 
remplacent celles du zonage pluvial et s’appliquent en priorité. 

 
Doivent être prises en compte, les valeurs suivantes : 

 
▪ rétention offrant un volume minimal de 100 l / m² imperméabilisé ; 

▪ orifice de fuite calé pour un débit de fuite maximum de 7 l/s/ha imperméabilisé ; 

▪ déversoir de sécurité dimensionné pour le débit de pointe centennal produit par le bassin 

versant intercepté par l’ouvrage. 
 
Règles applicables aux projets soumis au zonage pluvial 

 

Lorsque les conditions le permettent, le rejet se fera par infiltration dans le sol. La faisabilité de 

l’infiltration dans le sol devra être étudiée dans le cadre d’études spécifiques comprenant la réalisation 

de tests de perméabilité, un descriptif de l’incidence du projet sur la ou les nappes concernées ainsi 

qu’une évaluation des risques de colmatage. 
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Concernant les volumes et débits à rejeter, il conviendra de se référer à l'annexe du zonage pluvial. 
 

UE.2.4. Stationnement 

Le stationnement et les aires de manœuvre des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doivent être assurés en dehors des voies publiques sur des emplacements prévus à cet 

effet. La superficie à prendre en compte par le stationnement d’un véhicule est de 25 m² y compris les 

accès. 

 

 

Le nombre de place de stationnement de véhicules ne doit pas être inférieur à : 
 

▪ pour le logement de fonction : 2 places de stationnement aménagé sur la propriété, 

▪ pour les industries : 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher, 

▪ pour les bureaux, commerce de gros : 1 place de stationnement pour 30 m² de surface de 

plancher, 

▪ pour les équipements d'intérêt collectifs et services publics nécessaires à la zone, le nombre 

de places à réaliser devra tenir compte de leur nature, du rythme de fréquentation. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’aménagement d’une construction existante dont le volume n’est 

pas modifié et dont la nouvelle destination n’entraîne pas d’augmentation du besoin en stationnement 

et au regard de la règle ci-dessus. 
 

Le stationnement vélo : 
 

Le stationnement vélo devra suivre les règles suivantes : 
 

▪ habitat : une aire de stationnement de surface totale équivalent à 1,5 m² minimum par logement, 

▪ industries, bureaux et commerce de gros : un ratio de deux places par tranche de 100 m² de 

surface de plancher déduction faite de la surface de plancher des réserves, 

▪ constructions et équipements d'intérêt collectif et services publics : le nombre de places à 

réaliser devra tenir compte de leur nature, du rythme de fréquentation. 

 

 
 

Titre 3 - Equipement et réseaux 
 

UE.3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

Accès : 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès et une voirie présentant les 

caractéristiques permettant de satisfaire aux besoins des opérations projetées, aux exigences de 

sécurité, de défense contre l’incendie, de sécurité civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Le nombre des accès sur les voies publiques ou privées est limité à un accès par unité foncière. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées 

que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette 

gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une 

ou l'autre voie. 
 

Lorsque plusieurs constructions sont édifiées dans une opération d’ensemble, un accès unique pour 

l’ensemble des constructions sera exigé. 
 
Voirie : 
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Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux véhicules de service, de sécurité 

civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

de défense incendie puissent faire demi-tour. 
 

Pour les ICPE autorisées, leur fonctionnement doit être compatible avec les infrastructures existantes, 

notamment les voies de circulation, et les autres équipements publics (réseaux d'eaux usées, eau 

potable et eaux pluviales). 

 

Le plan de composition de la zone d’activité doit être obligatoirement respecté.  

 

UE.3.2. Desserte par les réseaux 

Eau potable : 
 

Toute construction nouvelle ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d’eau potable et desservie par une conduite de distribution de 

caractéristiques suffisantes. 
 

Eaux usées 
 

Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire. 
 

Se reporter aux documents contenus dans les annexes qui déterminent les périmètres d'assainissement 

collectifs et individuels et les modalités de raccordement. 
 

Eaux usées non domestiques raccordées au réseau public d’assainissement  
 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire (convention de rejet). Cette autorisation fixe, suivant la 

nature du réseau, les caractéristiques qu’ils doivent présenter pour être reçus. Leur évacuation dans 

les fossés et dans le réseau pluvial reste interdite. 
 

L’évacuation des eaux résiduaires dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 
 

Eaux pluviales 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le libre écoulement des eaux pluviales qui ne 

seraient pas stockées ou infiltrées. Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la source. Le 

raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les écoulements de surface, après saturation des réseaux de collecte s'ils existent et pour des 

événements pluvieux exceptionnels (événement historique connu ou d’occurrence centennale si 

supérieur), doivent être dirigés de manière à ne pas mettre en péril la sécurité des biens et des 

personnes. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir : 
 

-la rétention, 
 

-l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé et différé vers un exutoire, en application des 

prescriptions du service gestionnaire et l'annexe 4.4. du présent PLU. 
 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 

Les branchements seront réalisés selon les prescriptions des règlements en vigueur. Les 

aménagements extérieurs des constructions doivent contribuer à limiter l’imperméabilisation des sols. 
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La réutilisation de l’eau de pluie doit être privilégiée dans la conception et la réhabilitation des 

constructions. 
 
Electricité 

 

Toute construction doit être raccordée au réseau électrique. 
 

Les lignes doivent être établies sous câbles courant dans les corniches lorsque le réseau n’est pas 

enfoui. Les traversées de rue doivent être enterrées, les compteurs intégrés. 
 

A l’intérieur des opérations d’ensemble, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 

raccordement avec le réseau public existant. Pour les ensembles immobiliers collectifs des antennes 

collectives sont obligatoires. 

 

 

Réseaux de communication électroniques 
 

Toute opération devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux réseaux 

numériques. 
 
Déchets 

 

Toute construction nouvelle doit permettre le stockage des containers nécessaires au bon 

fonctionnement du ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif conformément aux prescriptions 

de l’organisme collecteur. 
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Dispositions applicables à la zone 1AUE : zone non 
équipée fermée à l'urbanisation et réservée aux activités 

économiques 
 

Titre 1 - Destinations des constructions, usage des sols et natures 
d'activités 

 

1AUE.1.1. Occupation et utilisations du sol interdites 

Tant que les équipements existants n'auront pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter, aucune construction ne pourra être admise dans la zone. Le règlement de la 

zone devra alors faire l'objet d'une modification. 
 

1AUE.1.2. Limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités 

Non réglementé. 
 

1AUE.1.3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 

 

Titre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

 

1AUE.2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Non réglementée. 
 

1AUE.2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Non réglementé. 
 

1AUE.2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

Non réglementé. 
 

1AUE.2.4. Stationnement 

Non réglementé. 
 

Titre 3 - Equipement et réseaux 
 

1AUE.3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

Non réglementé. 
 

1AUE.3.2. Desserte par les réseaux 

Non réglementé 
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Dispositions applicables à la zone 2AUH1 : zone 
d'urbanisation future dédiée à l'habitat 

Titre 1 - Destinations des constructions, usage des sols et natures 
d'activités 

 

2AUH1.1-1. Occupations et utilisations du sol interdites 

Toutes nouvelles constructions et installations sont interdites sauf celles visées à l'article 2AUH1 ci- 

dessous. 
 

2AUH1.1-2.  Limitation  de  certains  usages  et  affectations  des  sols, 
constructions et activités 

Réalisée dans le cadre d'un projet d'aménagement d'ensemble, l'opération fera l'objet d'une procédure 

au titre de la loi sur l'eau et l'application de la doctrine départementale relative aux surfaces soustraites 

en zone inondable. Une compensation des volumes doit être prévue en restitution des volumes 

remblayés. 
 

Sont admis sous conditions : 
 

▪ les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à l’exception des 

constructions industrielles concourant à la production d'énergie et à condition qu'elles soient 

nécessaire au fonctionnement de la zone, 

▪ les opérations de constructions à usage d'habitation sous réserve de respecter le nombre de 

logements prévus en sous-secteurs 2AUH1a et 2AUH1b conformément à l'orientation 

d'aménagement et de programmation n°5.2. du présent PLU, 

▪ les opérations de logements réalisées au fur et à mesure de l'arrivée des réseaux et sous 

réserve de comporter un minimum de 6 logements en sous-secteurs 2 AUH1a. Un reliquat 

inférieur au nombre minimum de logements est autorisé pour permettre l'achèvement de 

l'aménagement de la zone, 

▪ les opérations de logements réalisées au fur et à mesure de l'arrivée des réseaux et sous 

réserve de comporter un minimum de 10 logements en sous-secteurs 2 AUH1b, Un reliquat 

inférieur au nombre minimum de logements est autorisé pour permettre l'achèvement de 

l'aménagement de la zone, 

▪ les annexes à l'habitation sous réserve qu'elles soient limitées à une annexe par unité foncière, 

▪ les piscines sous réserve de respecter l'ensemble des règles du présent règlement ci-après, 

▪ les constructions temporaires à usage d’activités sur le domaine public à condition qu’elles aient 

obtenue au préalable une autorisation de voirie, 

▪ les affouillements et exhaussements de sols strictement liés à la réalisation des constructions, 

voies et réseaux autorisés, 

▪ les installations techniques d’intérêt collectif et de service public nécessaires à la zone. 
 

Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, les occupations et utilisations  

du sol qui ne sont pas interdites à l’article 2AUH1.1-.1. et qui sont admises sous conditions au 

présent article, doivent respecter les prescriptions suivantes : 
 

▪ dans les zones de risque mouvement de terrain lié au « retrait - gonflement des argiles » : aux 

dispositions constructives générales et particulières à mettre en œuvre pour les constructions, 

nouvelles et existantes de bâtiments et de maisons individuelles (se reporter à l’annexe 4.11 

du présent PLU). 
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▪ Sur l’ensemble de la commune, soumis au risque sismique de niveau 3 (aléa modéré) : aux 

dispositions constructives reportées en annexe 4.9. du présent PLU. 
 

2AUH1.1-3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Mesure en faveur de la mixité sociale au titre de l'article L151-15 du CU 
 

Non réglementé. 

 

Titre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

 

2AUH1.2-1. Volumétrie et implantation des constructions 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : 
 

L'implantation des constructions devra respecter l'orientation d'aménagement et de programmation 

n°5.2. du présent PLU. 
 

Pour ce faire, les constructions formant un alignement sur rue comme présentées dans l'OAP n°5.2. 

devront être implantées à la même distance depuis la voie afin de préserver l'alignement ainsi constitué 

par les constructions à édifier sur plusieurs parcelles attenantes. Les zones et principes d'implantation 

du bâti sur la parcelle inscrite dans l'OAP n°5.2 sont donc à respecter. 
 

En sous-secteur 2AUH1a et 2AUH1b, le retrait ne pourra pas être inférieur à 5 mètres par rapport à 

l'alignement des voies. Les surfaces libres de constructions devront obligatoirement être traitées en 

espaces végétalisées de pleine terre (hors accès piétons et véhicules). Les piscines ne sont pas 

autorisées dans cette bande libre de construction. 
 

Des implantations différentes peuvent être autorisées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, en fonction de la nature des ouvrages et à la 

condition que cette implantation ne génère pas de nuisances particulières notamment au regard de la 

sécurité routière. 
 
Implantation par rapport aux limites séparatives : 

 

En sous-secteurs 2AUH1a : les constructions peuvent être édifiées sur une ou plusieurs limites 

séparatives de l’opération, conformément aux possibilités offertes dans l'OAP n°5.2 
 

En sous-secteurs 2AUH1b : l'implantation des constructions à usage d'habitation sur une ou plusieurs 

limites séparatives n'est pas autorisée, conformément aux possibilités offertes dans l'OAP n°5.2. 
 

Implantation sur le terrain ou l'unité foncière : 
 

En sous-secteurs 2 AUH1a et 2AUh1b : l'emprise au sol des constructions à implanter est celle issue 

des zones d'implantation des bâtiments prévues à l'orientation d'aménagement et de programmation 

n°5.2 du présent PLU. 
 

Volumétrie et hauteur : 
 

En sous-secteur 2AUH1a : la hauteur des constructions à édifier, mesurée à partir du sol naturel avant 

travaux ne devra pas excéder une hauteur en Rez-de-chaussée +1 étage maximum. 
 

En sous-secteur 2AUH1b : la hauteur des constructions à édifier, mesurée à partir du sol naturel avant 

travaux ne devra pas excéder une hauteur en Rez-de-chaussée +1 étage maximum. 
 

La hauteur des constructions à usage d’annexes est limitée à 3,50 mètres à l’égout de la toiture. 
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La hauteur des clôtures ne pourra pas excéder 1,80 mètre. 
 

2AUH1.2-2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’obtention de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur qualité urbaine, 

leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales et paysagères. 
 

Qualité urbaine : 
 

La disposition de la construction et son implantation devront tenir compte de la topographie originelle 

du terrain, s’y adapter et non l’inverse. 
 

Les constructions neuves seront généralement orientées de la même façon que les constructions 

existantes environnantes. On cherchera une préférence d’orientation des façades principales au sud. 
 

Les constructions devront présenter une simplicité de volume et de silhouette, ainsi qu’une unité 

d’aspect et de matériaux en cohérence avec l'architecture environnante. 
 

Qualité architecturale : 
 

Le traitement des façades sera analogue au caractère dominant des façades avoisinantes. 
 

En réhabilitation, une attention particulière sera apportée à la composition ou l’ordonnancement initial 

de la façade ainsi qu’à la proportion des ouvertures. 
 

En construction neuve, les ouvertures pourront faire référence à celles de l’architecture traditionnelle 

tout en comportant des adaptations contemporaines. D’autres types d’ouvertures pourront être 

proposés mais leur disposition, leurs dimensions, le rythme qu’elles auront les unes par rapport aux 

autres devront résulter de l’observation des façades avoisinantes afin d’obtenir une insertion 

harmonieuse et cohérente du nouveau bâtiment dans le front bâti existant. 
 

Les installations techniques de service public visées à l’article 2AUH1-2 devront, dans toute la mesure 

du possible, être intégrées aux constructions et en tout état de cause s’intégrer le plus harmonieusement 

possible dans l’environnement bâti (implantation, aspect extérieur, abords…). 
 

Aucun élément technique (climatiseur, antenne…) n’est autorisé en saillie des façades sur voies. Les 

dispositifs doivent être non visibles depuis la voie publique. Les climatiseurs peuvent néanmoins être 

encastrés dans la façade et masqués par une grille en harmonie avec le style de la construction, sans 

saillie par rapport au nu de la façade. 
 
Les couvertures et toitures : 

 

Les couvertures s’inspirant des modèles traditionnels seront en tuiles rondes de type canal de 

teinte paille claire ou vieillie. Les tuiles rouges sont à proscrire. Les pentes seront comprises entre 25 

et 35 %. Dans certains cas exceptionnels justifiés par l’architecture, et/ou par la production d’énergies 

renouvelables des dispositions différentes peuvent être admises. 
 

Les constructions exprimant une architecture contemporaine pourront laisser apparaître des 

terrasses en toiture ou des toitures à pentes comprises entre 25 et 30%, celles-ci pouvant être revêtues 

de matériaux d’aujourd’hui (végétal, métallique, verre…) et intégrer des dispositifs spécifiques de 

production d’énergies renouvelables ou d’économies d’énergie. 
 

Les débords de toiture seront choisis en fonction du type de bâtiment et de l’homogénéité de l’opération, 

par exemple la génoise, la corniche, la pierre, le plâtre, le débord de chevrons pour l’architecture 

traditionnelle. 
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Les toitures terrasses partielles et accessibles, ouvertes dans un pan de toiture, et inscrites dans le 

volume, sont donc autorisées si elles respectent les conditions suivantes : 
 

- l’ouverture dans la toiture ne doit pas excéder 20 % de l’emprise du corps du bâtiment, 

- les terrasses doivent être accessibles de plain pied à une marche près depuis un niveau existant 

du logement, 

- les rives latérales, basses (égout) et haute (faîtage) de toiture doivent être maintenues selon les 

règle suivantes : 

- entre la rive de toiture et l’ouverture de terrasse, cote de 1,80 mètres minimum dans le plan 

de la toiture, 

- entre l’épaisseur de la corniche et la terrasse, 5 rangées de tuile au minimum, 

- aucun élément, garde-corps en particulier ne doit être saillant par rapport au plan de la toiture 

dans laquelle a été aménagée cette terrasse, 

- en partie basse de l’ouverture ménagée dans le pan de la toiture, la cote verticale ne doit pas être 

inférieure à un mètre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma illustratif non opposable. 
 

 
 
 
 

Les couvertures de type contemporain : 
 

Les toitures terrasses sont admises pour le couronnement des constructions d'architecture 

contemporaine, des constructions à basse consommation (en référence aux textes en vigueur), des 

toitures végétalisées. 
 

Clôture : 
 

Des murs bahuts de 60 cm de haut sont tolérés. Dans ce cas, la hauteur totale grillage + mur ne 

dépassera pas 1,80mètre. Cet ensemble devra être doublé d'une haie vive. Les matériaux légers, 

briques ou parpaings, seront obligatoirement enduits sur les deux faces. 
 

Dans certain cas des murs pleins, d’une hauteur de 1,80 mètres maximum, enduits sur les deux faces 

ou en pierre apparente, pourront être édifiés sur des parties de clôture afin de se prémunir des vues 

directes et des effets du vent. Cette dernière possibilité devra répondre à des situations et des besoins 

précis et ne pourra excéder plus de ¼ du périmètre de la parcelle. 
 

Le portail d’entrée sera proportionné à la clôture et traité de façon cohérente avec celle-ci. 
 

Lorsqu’une clôture surmonte un mur destiné à l’aménagement des terrains, elle doit être constituée 

exclusivement d’un dispositif ajouré, qui peut comporter un mur bahut dont la hauteur cumulée avec 

celle du mur de soutien des terres apportées ne doit pas dépasser celle admise pour les murs de 

clôtures. 
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Qualité environnementale et paysagère 
 

Dispositifs favorisant les économies d'énergie et l'adaptation climatique 
 

Les nouvelles technologies permettant les économies d’énergie ou les dispositifs de production 

d’énergie renouvelable devront être intégrés le mieux possible au bâtiment. Les dispositifs seront 

intégrés comme éléments architecturaux de la construction. 
 

Biodiversité, performance énergétique et végétalisation 
 

En construction neuve, la part d'énergie d'origine renouvelable dans le bilan énergétique des 

constructions neuves, hors chauffage, doit représenter à minima 10 %. 
 
Périmètre d'intérêt paysager au titre de l'article L 151-19° du CU : ensembles végétaux 
à créer 

 
La couverture arborée identifiée au document graphique au titre de l’article L 151-19 du Code de 

l’Urbanisme, par une trame paysagère, est composée d'espaces boisés ou de haies existants, ou de 

noues à créer qui doivent être préservés, développés et mis en valeur. Toute construction y est interdite. 

Tout projet (abattage et coupe d’arbres) susceptible de porter atteinte à la qualité de cette couverture 

arborée devra faire l’objet d’une déclaration préalable au titre du code de l’Urbanisme. Toute coupe ou 

abattage d’arbres est soumis à replantation en quantité et qualité équivalente. Dans ces espaces (haies 

et boisements), sont admis : 
 

- les travaux ne compromettant par leur caractère, 

- les travaux nécessaires à l’accueil du public, l’entretien, la réorganisation et la mise en valeur 

des espaces concernés, 

- l’aménagement de traversées de ces espaces par des voies et cheminements piétons cycles. 
 
Périmètre d'intérêt paysager au titre de l'article L 151-19° du CU : secteurs réservés à 
des bassins hydrauliques paysagers 

 
La couverture arborée identifiée au document graphique au titre de l’article L 151-19° du Code de 

l’Urbanisme, par une trame paysagère, sont des espaces à créer qui doivent être développés et mis en 

valeur. Toute construction y est interdite. Dans ces espaces sont admis : 

- les travaux ne compromettant par leur caractère, 

- les travaux nécessaires à l’entretien, la réorganisation et la mise en valeur des espaces 

concernés, 

- l'aménagement de bassin de rétention des eaux de pluie paysagés. 
 

2AUH1.2-3. Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

Plantations et espaces verts 
 

Les surfaces libres de constructions et les délaissés des aires de stationnement doivent être plantés. 

Au moins 30 % de l'unité foncière sera traitée en espace végétalisé de pleine terre. Il est imposé au 

minimum un arbre à grand développement par 200 m² de terrain libre de construction. 
 

Les aires de stationnement doivent comporter des plantations, à raison d’au moins un arbre à moyenne 

tige pour 4 places (végétation en pleine terre). 
 

Dans le cadre de l'orientation d'aménagement et de programmation, il est exigé des espaces collectifs 

(cheminements piétonniers, pistes cyclables, aires de jeux, espaces récréatifs) autres que voies de 

desserte et stationnements. Ces espaces collectifs seront plantés et seront de préférence traités en 
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allées ou promenade plantées le long des voies de desserte. Les projets de plantations doivent être 

constitués d'arbres et d'arbustes d'essence locale. 
 

Les haies monospécifiques de conifères sont interdites. Elles seront composées d'essences locales et 

variées. Les bassins et les noues de rétention, d’infiltration des eaux pluviales seront obligatoirement 

plantés. Il est recommandé l’utilisation d’essences non allergisantes pour la réalisation des haies ou 

massifs. La plantation de haies de cyprès, thuyas, genévriers est fortement déconseillée. Une solution 

de diversification végétale pour la réalisation de haies en climat méditerranéen doit être recherchée. 
 
Espaces de jeux et de parcs 

 

Dans le cadre de l'OAP 5.2. du présent PLU, des espaces communs destinés aux jeux, loisirs, détente 
sont imposés. A partir d'une opération de constructions de plus de 15 logements, il est imposé la 
réalisation d'un espace libre destiné aux jeux et loisirs. Il se calcule en m² de la manière suivante : 

 
Surface de l'aire de jeux = 15 + nombre de logements /2 

 
Coefficient de biotope : 

 

Le CBS est fixé à 0,3 à minima. En cas d'impossibilité technique avérée d'atteindre les objectifs chiffrés 

du CBS justifiés par l'existence de contraintes de sols particulières, les dispositions du CBS ne 

s'appliquent pas et sont remplacées par une surface végétalisée en pleine terre d'au moins 30 %. 
 

Définition et modalités d'application du CBS : 
 

Le CBS est la part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables. Son calcul est 

le suivant : 

 
CBS = surface perméable ou éco-aménageable / surface foncière de l'unité 

 

Le coefficient fixe une obligation de maintien ou de création de surfaces non imperméabilisée ou éco- 

aménageables sur l'unité foncière de plusieurs manières. La surface éco-aménagée est la somme des 

surfaces favorables à la nature sur la parcelle, pondérées par un ratio correspondant à leur qualité 

environnementale. 
 

Les surfaces sont pondérées par les ratios suivants : 
 

▪ espaces verts en pleine terre =1 
 

Terre végétale en relation avec les strates du sol naturel. Sont également comptabilisés les 

espaces en eau ou liés à l'infiltration des eaux de ruissellement (pelouse, jardin, noue...) 
 

▪ surfaces imperméables = 0 
 

Revêtement imperméable à l'air et à l'eau, sans végétation. aires de parking en enrobé, allées 

piétonnes en asphalte, terrasse en béton, toiture en tuile 
 

▪ surfaces semi-ouvertes = 0,5 
 

Revêtements perméables pour l'air ou l'eau ou semi-végétalisé. Graviers, dallage de bois, pierre 

de treillis de pelouse, stabilisé, pavés drainant, bande de roulement. 
 

▪ espaces verts sur dalle= 0,7 
 

Terrasses ou toitures plantées avec une épaisseur de terre végétale d'au moins 30 centimètres. 

Si l'épaisseur est inférieure, le ratio est ramené à 0,5. 
 

▪ Surfaces verticales végétalisées = 0,3 
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Bordures en terre ou de dispositifs assurant la croissance des plantes le long d'une surface 

verticale, murs végétalisés. 
 

▪ Récupération des eaux de toiture = 0,3 
 

Le coefficient de 0,3 s'applique aux surfaces faisant l'objet d'une collecte des eaux e pluie. Elles 

ne sont pas comptabilisées en cas de toiture végétalisées. 
 

Exemple de calcul à titre informatif : 
 

Par exemple, pour une parcelle de 500 m² avec un bâtiment de 200 m² et un espace libre de 300 m² 

dont 250 m² d'asphalte et 50 m² en pavé drainant, le CBS sera de : 
 

- 250 m² d'asphalte : 250X0 = 0 m² 
 

- 50 m² de pavé drainant : 50 X 0,5 = 25 

Coefficient de biotope 25/500 = 0,05. 

Le projet n'est pas conforme au CBS fixé à 0,3, il doit être modifié. A titre exemple, le projet peut être 

modifié de la manière suivante : 
 

- 150 m² d'asphalte : 150X0 = 0 m² 
 

- 100 m² de pavé drainant : 100 X 0,5 = 50 
 

- 100 m² de pleine terre : 100 X 1 = 100 

Coefficient de biotope 150/500 = 0,3. 

Gestion des eaux pluviales : 
 

Les ouvrages seront intégrés au mieux à l’aménagement et au paysage, en favorisant des talus doux, 
des profondeurs limitées, un enherbement et des plantations adaptées, Le choix des différentes 
espèces à implanter doit aussi tenir compte de leurs exigences écologiques (température, 
ensoleillement, pluviométrie, etc.), du choix de conception de l’ouvrage (type, dimensionnement, 
topographie), de la position du végétal sur le profil. 

 
L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux 

pluviales recueillies sur l’unité foncière. 
 

Le raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé 

et différé vers un exutoire. 
 

L’utilisation de technique alternatives pour compenser l’imperméabilisation (voir doctrine 

départementale et annexe n°4.4. du PLU) sera recherchée. Pour chaque projet, une ou plusieurs 

techniques alternatives peuvent être utilisées pour gérer les eaux pluviales. Les grands principes à 

respecter sont de ne pas concentrer, d'éviter le ruissellement et de gérer l’eau au plus près du point de 

chute. 
 

L’excédent d’eau pluviale est soumis à des limitations avant rejet au milieu. 
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Règles applicables aux projets soumis à une procédure EAU 
 

Le projet dont la surface totale augmentée du bassin versant intercepté est supérieure à 1 ha et non 

raccordé au réseau communal doit faire l’objet d’une procédure EAU au titre du code de l’environnement. 
 

Doivent être prises en compte, les valeurs suivantes : 
 

▪ rétention offrant un volume minimal de 100 l / m² imperméabilisé ; 

▪ orifice de fuite calé pour un débit de fuite maximum de 7 l/s/ha imperméabilisé ; 

▪ déversoir de sécurité dimensionné pour le débit de pointe centennal produit par le bassin 

versant intercepté par l’ouvrage. 
 

Dans le cadre de l'orientation d'aménagement et de programmation n°5.2 (2AUH1), la gestion des eaux 

pluviales devra suivre les règles suivantes : écrêtement des écoulements extérieurs dans un bassin 

spécifique et compensation à l’imperméabilisation : 
 

▪ Intégration des ouvrages existants, 

▪ Création d’une noue (0,50 / 3,30 / 0,70 – 1%) de collecte des écoulements du BV2 le long du 

chemin de Cantarelles, visant à protéger les futures habitations. A défaut, la noue pourra être 

remplacée par une canalisation en Ø800 à 1% de pente, qui assurera la collecte du débit de 

pointe centennal, dans la mesure où les dispositifs de collecte sont en nombre suffisant. 

▪ Création d’un réseau de collecte des eaux pluviales spécifique pour la partie Nord de l’OAP, 

avec un rejet dans le bassin existant. Le bassin de rétention existant est à priori suffisant. Il 

conviendra de vérifier le dimensionnement avec les plans définitifs, 

▪ Aménagement d’une collecte spécifique du secteur Sud et compensation selon les 

recommandations de la DDTM 30.1. Le volume de compensation sera autour de 1200 m³ à caler 

avec le plan d’aménagement définitif. 

▪ Gestion des écoulements extérieurs : le recalibrage du fossé induit une concentration des débits 

qui nécessite l’aménagement d’une zone de rétention en aval du fossé d’une capacité de 1800 

m³. 
 
Règles applicables aux projets soumis au zonage pluvial 

 

Lorsque les conditions le permettent, le rejet se fera par infiltration dans le sol. La faisabilité de 

l’infiltration dans le sol devra être étudiée dans le cadre d’études spécifiques comprenant la réalisation 

de tests de perméabilité, un descriptif de l’incidence du projet sur la ou les nappes concernées ainsi 

qu’une évaluation des risques de colmatage. 
 

Concernant les volumes et débits à rejeter, il conviendra de se référer à l'annexe du zonage pluvial. 
 

2AUH.1.2-4. Stationnement 

Le stationnement et les aires de manœuvre des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doivent être assurés en dehors des voies publiques sur des emplacements prévus à cet 

effet. La superficie à prendre en compte par le stationnement d’un véhicule est de 25 m² y compris les 

accès. 
 
 
 
 
 
 

 
1 Rétention offrant un volume minimal de 100 l / m² imperméabilisé ; - Orifice de fuite calé pour un débit de fuite 
maximum de 7 l/s/ha imperméabilisé ; - Déversoir de sécurité dimensionné pour le débit de pointe centennal produit 
par le bassin versant intercepté par l’ouvrage. Bassins en remblais interdits en zone inondable. Bassins en déblais 
situés en dehors de la cote +20 ans. Fond des bassins à plus de 2m au -dessus de la zone saturée d’une nappe, 
clôturés ou avec des pentes douces 
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Le nombre de place de stationnement de véhicules ne doit pas être inférieur à : 
 

▪ Habitat : 1 place de stationnement par tranche de 80 m² entamée de surface de plancher ; 1 

place par logement supplémentaire créé dans une opération de réhabilitation. Concernant les 

logements sociaux neufs, il est exigé une place de stationnement par logement. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’aménagement d’une construction existante dont le volume n’est 

pas modifié et dont la nouvelle destination n’entraîne pas d’augmentation du besoin en stationnement 

et au regard de la règle ci-dessus. 
 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique réelle d’aménager sur le terrain de l’opération le 

nombre d’emplacements prévus dans les dispositions des paragraphes ci-dessus, le constructeur 

pourra être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, 

soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en 

cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places 

dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. Lorsqu'une aire de 

stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc privé 

de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus 

être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 

Le stationnement vélo : 
 

Pour l'habitat : une aire de stationnement de surface totale équivalent à 1,5 m² minimum par logement, 
 

Titre 3 - Equipement et réseaux 
 

2AUH1.3-1. Desserte par les voies publiques ou privées 

Accès : 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès et une voirie présentant les 

caractéristiques permettant de satisfaire aux besoins des opérations projetées, aux exigences de 

sécurité, de défense contre l’incendie, de sécurité civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Le nombre des accès sur les voies publiques ou privées est limité à un accès par unité foncière. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées 

que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette 

gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une 

ou l'autre voie. 
 

Lorsque plusieurs constructions sont édifiées dans une opération d’ensemble, un accès unique pour 

l’ensemble des constructions sera exigé. 
 

Voirie : 
 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux véhicules de service, de sécurité 

civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

de défense incendie puissent faire demi-tour. 



 

2AUH1.3-2. Desserte par les réseaux 

Eau potable : 
 

Toute construction nouvelle ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d’eau potable et desservie par une conduite de distribution de 

caractéristiques suffisantes. 
 

Eaux usées 
 

Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire. 
 

Se reporter aux documents contenus dans les annexes qui déterminent les périmètres d'assainissement 

collectifs et individuels et les modalités de raccordement. 
 

Eaux usées non domestiques raccordées au réseau public d’assainissement  
 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques qu’ils doivent présenter pour être reçus. Leur évacuation dans les fossés et dans le 

réseau pluvial reste interdite. 
 

L’évacuation des eaux résiduaires dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 
 

Piscines 
 

Le déversement des eaux de piscine est interdit dans le réseau collectif d’eaux usées conformément à 

l’article R1331-2 du code de la santé publique. Celles-ci doivent dans la mesure du possible, être 

infiltrées sur place et en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau pluvial peut être effectué après 

accord du gestionnaire du réseau et neutralisation de l’agent désinfectant. 
 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le libre écoulement des eaux pluviales qui ne 

seraient pas stockées ou infiltrées. Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la source. Le 

raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les écoulements de surface, après saturation des réseaux de collecte s'ils existent et pour des 

événements pluvieux exceptionnels (événement historique connu ou d’occurrence centennale si 

supérieur), doivent être dirigés de manière à ne pas mettre en péril la sécurité des biens et des 

personnes. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir : 
 

-la rétention, 
 

-l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé et différé vers un exutoire, en application des 

prescriptions du service gestionnaire et l'annexe 4.4. du présent PLU. 
 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 

Les branchements seront réalisés selon les prescriptions des règlements en vigueur. Les 

aménagements extérieurs des constructions doivent contribuer à limiter l’imperméabilisation des sols. 
 

La réutilisation de l’eau de pluie doit être privilégiée dans la conception et la réhabilitation des 

constructions. 
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Electricité 
 

Toute construction doit être raccordée au réseau électrique. 
 

Les lignes doivent être établies sous câbles courant dans les corniches lorsque le réseau n’est pas 

enfoui. Les traversées de rue doivent être enterrées, les compteurs intégrés. 
 

A l’intérieur des opérations d’ensemble, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 

raccordement avec le réseau public existant. Pour les ensembles immobiliers collectifs des antennes 

collectives sont obligatoires. 
 

Réseaux de communication électroniques 
 

Toute opération devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux réseaux 

numériques. 
 

Déchets 
 

Toute construction nouvelle doit permettre le stockage des containers nécessaires au bon 

fonctionnement du ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif conformément aux prescriptions 

de l’organisme collecteur. 
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Dispositions applicables à la zone 2AUH2 : zone 
d'urbanisation future dédiée à l'habitat 

Titre 1 - Destinations des constructions, usage des sols et natures 
d'activités 

 

2AUH2.1-1. Occupations et utilisations du sol interdites 

Toutes nouvelles constructions et installations sont interdites sauf celles visées à l'article 2AUH2-2 ci- 

dessous. 
 

2AUH2.1-2.  Limitation  de  certains  usages  et  affectations  des  sols, 
constructions et activités 

Réalisée dans le cadre d'un projet d'aménagement d'ensemble, l'opération fera l'objet d'une procédure 

au titre de la loi sur l'eau et l'application de la doctrine départementale relative aux surfaces soustraites 

en zone inondable. Une compensation des volumes doit être prévue en restitution des volumes 

remblayés. 
 

Sont admis sous conditions : 
 

▪ les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à l’exception des 

constructions industrielles concourant à la production d'énergie et à condition qu'elles soient 

nécessaire au fonctionnement de la zone, 

▪ les opérations de constructions à usage d'habitation sous réserve de respecter le nombre de 

logements prévus en sous-secteurs 2AUH2a et 2AUH2b conformément à l'orientation 

d'aménagement et de programmation n°5.3. du présent PLU, 

▪ les opérations de logements réalisées au fur et à mesure de l'arrivée des réseaux et sous 

réserve de comporter un minimum de 11 logements en sous-secteurs 2 AUH2a. Un reliquat 

inférieur au nombre minimum de logements est autorisé pour permettre l'achèvement de 

l'aménagement de la zone, 

▪ les opérations de logements réalisées au fur et à mesure de l'arrivée des réseaux et sous 

réserve de comporter un minimum de 6 logements en sous-secteurs 2 AUH2b, Un reliquat 

inférieur au nombre minimum de logements est autorisé pour permettre l'achèvement de 

l'aménagement de la zone, 

▪ les annexes à l'habitation sous réserve qu'elles soient limitées à une annexe par unité foncière, 

▪ les piscines sous réserve de respecter l'ensemble des règles du présent règlement ci-après, 

▪ les constructions temporaires à usage d’activités sur le domaine public à condition qu’elles aient 

obtenue au préalable une autorisation de voirie, 

▪ les affouillements et exhaussements de sols strictement liés à la réalisation des constructions, 

voies et réseaux autorisés, 

▪ les installations techniques d’intérêt collectif et de service public nécessaires à la zone. 
 

Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, les occupations et utilisations  

du sol qui ne sont pas interdites à l’article 2AUH2.1-.1. et qui sont admises sous conditions au 

présent article, doivent respecter les prescriptions suivantes : 
 

▪ dans les zones de risque mouvement de terrain lié au « retrait - gonflement des argiles » : aux 

dispositions constructives générales et particulières à mettre en œuvre pour les constructions, 

nouvelles et existantes de bâtiments et de maisons individuelles (se reporter à l’annexe 4.11 

du présent PLU). 



PLU de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan : règlement écrit : L'Atelier AVB - Otéis 
75 

 

▪ Sur l’ensemble de la commune, soumis au risque sismique de niveau 3 (aléa modéré) : aux 

dispositions constructives reportées en annexe 4.9. du présent PLU. 
 

2AUH2.1-3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 

 

Titre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

 

2AUH2.2-1. Volumétrie et implantation des constructions 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : 
 

L'implantation des constructions devra respecter l'orientation d'aménagement et de programmation 

n°5.3. du présent PLU. 
 

Pour ce faire, les constructions formant un alignement sur rue comme présentées dans l'OAP n°5.3. 

devront être implantées à la même distance depuis la voie afin de préserver l'alignement ainsi constitué 

par les constructions à édifier sur plusieurs parcelles attenantes. Les zones et principes d'implantation 

du bâti sur la parcelle inscrite dans l'OAP n°5.3 sont donc à respecter. 
 

En sous-secteur 2AUH2a et 2AUH2b, le retrait ne pourra pas être inférieur à 5 mètres par rapport à 

l'alignement des voies. Les surfaces libres de constructions devront obligatoirement être traitées en 

espaces végétalisées de pleine terre (hors accès piétons et véhicules). Les piscines ne sont pas 

autorisées dans cette bande libre de construction. 

 

Exceptionnellement, dans le cadre d’un lotissement, la distance minimum fixée à l’alinéa précédent 

peut toutefois être réduite lorsque cela permet d’améliorer l’organisation des constructions et de leurs 

abords ou de répondre à un impératif d’équipement public et sous réserve de respecter une intégration 

convenable dans le paysage, et des conditions de prospect et ’ensoleillement conformes aux articles 

AUo7 et AUo8, conformément à l’article R151-21 du code de l’urbanisme. 
 

Des implantations différentes peuvent être autorisées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, en fonction de la nature des ouvrages et à la 

condition que cette implantation ne génère pas de nuisances particulières notamment au regard de la 

sécurité routière. 
 
Implantation sur le terrain ou l'unité foncière : 

 

En sous-secteurs 2 AUH2a et 2AUh2b : l'emprise au sol des constructions à implanter est celle issue 

des zones d'implantation des bâtiments prévues à l'orientation d'aménagement et de programmation 

n°5.3 du présent PLU. 
 

Volumétrie et hauteur : 
 

En sous-secteur 2AUH2a et b : la hauteur des constructions à édifier, mesurée à partir du sol naturel 

avant travaux ne devra pas excéder une hauteur en Rez-de-chaussée +1 étage maximum. Cette 

hauteur n’excédera pas 6 ,50 mètres par rapport au vide sanitaire. 
 

La hauteur des constructions à usage d’annexes est limitée à 3,50 mètres à l’égout de la toiture. 

La hauteur des clôtures ne pourra pas excéder 1,80 mètre. 
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2AUH2.2-2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’obtention de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur qualité urbaine, 

leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales et paysagères. 

 

 

Qualité urbaine : 
 

La disposition de la construction et son implantation devront tenir compte de la topographie originelle 

du terrain, s’y adapter et non l’inverse. 
 

Les constructions neuves seront généralement orientées de la même façon que les constructions 

existantes environnantes. On cherchera une préférence d’orientation des façades principales au sud. 
 

Les constructions devront présenter une simplicité de volume et de silhouette, ainsi qu’une unité 

d’aspect et de matériaux en cohérence avec l'architecture environnante. 
 

Qualité architecturale : 
 

Le traitement des façades sera analogue au caractère dominant des façades avoisinantes. 
 

En réhabilitation, une attention particulière sera apportée à la composition ou l’ordonnancement initial 

de la façade ainsi qu’à la proportion des ouvertures. 
 

En construction neuve, les ouvertures pourront faire référence à celles de l’architecture traditionnelle 

tout en comportant des adaptations contemporaines. D’autres types d’ouvertures pourront être 

proposés mais leur disposition, leurs dimensions, le rythme qu’elles auront les unes par rapport aux 

autres devront résulter de l’observation des façades avoisinantes afin d’obtenir une insertion 

harmonieuse et cohérente du nouveau bâtiment dans le front bâti existant. 
 

Les installations techniques de service public visées à l’article 2AUH1-2 devront, dans toute la mesure 

du possible, être intégrées aux constructions et en tout état de cause s’intégrer le plus harmonieusement 

possible dans l’environnement bâti (implantation, aspect extérieur, abords…). 
 

Aucun élément technique (climatiseur, antenne…) n’est autorisé en saillie des façades sur voies. Les 

dispositifs doivent être non visibles depuis la voie publique. Les climatiseurs peuvent néanmoins être 

encastrés dans la façade et masqués par une grille en harmonie avec le style de la construction, sans 

saillie par rapport au nu de la façade. 
 

Les couvertures et toitures : 
 

Les couvertures s’inspirant des modèles traditionnels seront en tuiles rondes de type 
canal de teinte paille claire ou vieillie. Les tuiles rouges sont à proscrire. Les pentes seront comprises 

entre 25 et 35 %. Dans certains cas exceptionnels justifiés par l’architecture, et/ou par la production 

d’énergies renouvelables des dispositions différentes peuvent être admises. 
 

Les constructions exprimant une architecture contemporaine pourront laisser apparaître des 

terrasses en toiture ou des toitures à pentes comprises entre 25 et 30%, celles-ci pouvant être revêtues 

de matériaux d’aujourd’hui (végétal, métallique, verre…) et intégrer des dispositifs spécifiques de 

production d’énergies renouvelables ou d’économies d’énergie. 
 

Les débords de toiture seront choisis en fonction du type de bâtiment et de l’homogénéité de l’opération, 

par exemple la génoise, la corniche, la pierre, le plâtre, le débord de chevrons pour l’architecture 

traditionnelle. 
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Les toitures terrasses partielles et accessibles, ouvertes dans un pan de toiture, et inscrites dans le 

volume, sont donc autorisées si elles respectent les conditions suivantes : 
 

- l’ouverture dans la toiture ne doit pas excéder 20 % de l’emprise du corps du bâtiment, 

- les terrasses doivent être accessibles de plein pied à une marche près depuis un niveau existant 

du logement, 

- les rives latérales, basses (égout) et haute (faîtage) de toiture doivent être maintenues selon les 

règle suivantes : 

 

 

- entre la rive de toiture et l’ouverture de terrasse, cote de 1,80 mètre minimum dans le plan 

de la toiture, 

- entre l’épaisseur de la corniche et la terrasse, 5 rangées de tuile au minimum, 

- aucun élément, garde-corps en particulier ne doit être saillant par rapport au plan de la toiture 

dans laquelle a été aménagée cette terrasse, 

- en partie basse de l’ouverture ménagée dans le pan de la toiture, la cote verticale ne doit pas être 

inférieure à un mètre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma illustratif non opposable. 
 

 
 
 
 

Les couvertures de type contemporain : 
 

Les toitures terrasses sont admises pour le couronnement des constructions d'architecture 

contemporaine, des constructions à basse consommation (en référence aux textes en vigueur), des 

toitures végétalisées. 
 

Clôture : 
 

Des murs bahuts de 60 cm de haut sont tolérés. Dans ce cas, la hauteur totale grillage + mur ne 

dépassera pas 1,80 mètre. Cet ensemble devra être doublé d'une haie vive. Les matériaux légers, 

briques ou parpaings, seront obligatoirement enduits sur les deux faces. 
 

Dans certain cas des murs pleins, d’une hauteur de 1,80 mètres maximum, enduits sur les deux faces 

ou en pierre apparente, pourront être édifiés sur des parties de clôture afin de se prémunir des vues 

directes et des effets du vent. Cette dernière possibilité devra répondre à des situations et des besoins 

précis et ne pourra excéder plus de ¼ du périmètre de la parcelle. 
 

Le portail d’entrée sera proportionné à la clôture et traité de façon cohérente avec celle-ci. 
 

Lorsqu’une clôture surmonte un mur destiné à l’aménagement des terrains, elle doit être constituée 

exclusivement d’un dispositif ajouré, qui peut comporter un mur bahut dont la hauteur cumulée avec 

celle du mur de soutien des terres apportées ne doit pas dépasser celle admise pour les murs de 

clôtures. 
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Qualité environnementale et paysagère 

 

Dispositifs favorisant les économies d'énergie et l'adaptation climatique 
 

Les nouvelles technologies permettant les économies d’énergie ou les dispositifs de production 

d’énergie renouvelable devront être intégrés le mieux possible au bâtiment. Les dispositifs seront 

intégrés comme éléments architecturaux de la construction. 
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Biodiversité, performance énergétique et végétalisation 
 

En  construction  neuve,  la  part  d'énergie  d'origine  renouvelable  dans  le  bilan  énergétique  des 

constructions neuves, hors chauffage, doit représenter à minima 10 %. 
 
Périmètre d'intérêt paysager au titre de l'article L 151-19° du CU : 

 

La couverture arborée identifiée au document graphique au titre de l’article L 151-19 du Code de 

l’Urbanisme, par une trame paysagère, est composée d'espaces boisés ou de haies existants, ou de 

noues à créer qui doivent être préservés, développés et mis en valeur. Toute construction y est interdite. 

Tout projet (abattage et coupe d’arbres) susceptible de porter atteinte à la qualité de cette couverture 

arborée devra faire l’objet d’une déclaration préalable au titre du code de l’Urbanisme. Toute coupe ou 

abattage d’arbres est soumis à replantation en quantité et qualité équivalente. Dans ces espaces (haies 

et boisements), sont admis : 
 

- les travaux ne compromettant par leur caractère, 

- les travaux nécessaires à l’accueil du public, l’entretien, la réorganisation et la mise en valeur 

des espaces concernés, 

- l’aménagement de traversées de ces espaces par des voies et cheminements piétons cycles, 

- l'aménagement des noues destinées à la gestion des eaux pluviales (chemin de pluie). 
 

2AUH2.2-3. Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

Plantations et espaces verts 
 

Les surfaces libres de constructions et les délaissés des aires de stationnement doivent être plantés. 

Au moins 30 % de l'unité foncière sera traitée en espace végétalisé de pleine terre. Il est imposé au 

minimum un arbre à grand développement par 200 m² de terrain libre de construction. 
 

Les aires de stationnement doivent comporter des plantations, à raison d’au moins un arbre à moyenne 

tige pour 4 places (végétation en pleine terre). 
 

Dans le cadre de l'orientation d'aménagement et de programmation, il est exigé des espaces collectifs 

(cheminements piétonniers, pistes cyclables, aires de jeux, espaces récréatifs) autres que voies de 

desserte et stationnements. Ces espaces collectifs seront plantés et seront de préférence traités en 

allées ou promenade plantées le long des voies de desserte. Les projets de plantations doivent être 

constitués d'arbres et d'arbustes d'essence locale. 
 

Les haies monospécifiques de conifères sont interdites. Elles seront composées d'essences locales et 

variées. Les bassins et les noues de rétention, d’infiltration des eaux pluviales seront obligatoirement 

plantés. Il est recommandé l’utilisation d’essences non allergisantes pour la réalisation des haies ou 

massifs. La plantation de haies de cyprès, thuyas, genévriers est fortement déconseillée. Une solution 

de diversification végétale pour la réalisation de haies en climat méditerranéen doit être recherchée. 
 
Espaces de jeux et de parcs 

 

Dans le cadre de l'OAP 5.3. du présent PLU, des espaces communs destinés aux jeux, loisirs, détente 
sont imposés. 

 
Coefficient de biotope (CBS) : 

 

Le CBS est fixé à 0,3 à minima. En cas d'impossibilité technique avérée d'atteindre les objectifs chiffrés 

du CBS justifiés par l'existence de contraintes de sols particulières, les dispositions du CBS ne 

s'appliquent pas et sont remplacées par une surface végétalisée en pleine terre d'au moins 30 %. 
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Définition et modalités d'application du CBS : 
 

Le CBS est la part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables. Son calcul est 

le suivant : 

 
CBS = surface perméable ou éco-aménageable / surface foncière de l'unité 

 

Le coefficient fixe une obligation de maintien ou de création de surfaces non imperméabilisée ou éco- 

aménageables sur l'unité foncière de plusieurs manières. La surface éco-aménagée est la somme des 

surfaces favorables à la nature sur la parcelle, pondérées par un ratio correspondant à leur qualité 

environnementale. 
 

Les surfaces sont pondérées par les ratios suivants : 
 

▪ espaces verts en pleine terre =1 
 

Terre végétale en relation avec les strates du sol naturel. Sont également comptabilisés les 

espaces en eau ou liés à l'infiltration des eaux de ruissellement (pelouse, jardin, noue...) 
 

▪ surfaces imperméables = 0 
 

Revêtement imperméable à l'air et à l'eau, sans végétation. aires de parking en enrobé, allées 

piétonnes en asphalte, terrasse en béton, toiture en tuile 
 

▪ surfaces semi-ouvertes = 0,5 
 

Revêtements perméables pour l'air ou l'eau ou semi-végétalisé. Graviers, dallage de bois, pierre 

de treillis de pelouse, stabilisé, pavés drainant, bande de roulement. 
 

▪ espaces verts sur dalle= 0,7 
 

Terrasses ou toitures plantées avec une épaisseur de terre végétale d'au moins 30 centimètres. 

Si l'épaisseur est inférieure, le ratio est ramené à 0,5. 
 

▪ Surfaces verticales végétalisées = 0,3 
 

Bordures en terre ou de dispositifs assurant la croissance des plantes le long d'une surface 

verticale, murs végétalisés. 
 

▪ Récupération des eaux de toiture = 0,3 
 

Le coefficient de 0,3 s'applique aux surfaces faisant l'objet d'une collecte des eaux e pluie. Elles 

ne sont pas comptabilisées en cas de toiture végétalisées. 
 

Exemple de calcul à titre informatif : 
 

Par exemple, pour une parcelle de 500 m² avec un bâtiment de 200 m² et un espace libre de 300 m² 

dont 250 m² d'asphalte et 50 m² en pavé drainant, le CBS sera de : 
 

- 250 m² d'asphalte : 250X0 = 0 m² 
 

- 50 m² de pavé drainant : 50 X 0,5 = 25 

Coefficient de biotope 25/500 = 0,05. 

Le projet n'est pas conforme au CBS fixé à 0,3, il doit être modifié. A titre exemple, le projet peut être 

modifié de la manière suivante : 
 

- 150 m² d'asphalte : 150X0 = 0 m² 



 

- 100 m² de pavé drainant : 100 X 0,5 = 50 
 

- 100 m² de pleine terre : 100 X 1 = 100 

Coefficient de biotope 150/500 = 0,3. 

Gestion des eaux pluviales : 
 

L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux 

pluviales recueillies sur l’unité foncière. 
 

Le raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé 

et différé vers un exutoire. 
 

L’excédent d’eau pluviale est soumis à des limitations avant rejet au milieu. 
 

L’utilisation de technique alternatives pour compenser l’imperméabilisation (voir doctrine 

départementale et annexe n°4.4. du PLU) sera recherchée. Pour chaque projet, une ou plusieurs 

techniques alternatives peuvent être utilisées pour gérer les eaux pluviales. Les grands principes à 

respecter sont de ne pas concentrer, d'éviter le ruissellement et de gérer l’eau au plus près du point de 

chute. 
 
Règles applicables aux projets soumis à une procédure EAU 

 

Le projet dont la surface totale augmentée du bassin versant intercepté est supérieure à 1 ha et non 

raccordé au réseau communal doit faire l’objet d’une procédure EAU au titre du code de l’environnement. 
 

Doivent être prises en compte, les valeurs suivantes : 
 

▪ rétention offrant un volume minimal de 100 l / m² imperméabilisé ; 

▪ orifice de fuite calé pour un débit de fuite maximum de 7 l/s/ha imperméabilisé ; 

▪ déversoir de sécurité dimensionné pour le débit de pointe centennal produit par le bassin 

versant intercepté par l’ouvrage. 
 

Dans le cadre de l'orientation d'aménagement et de programmation n°5.3 (2AUH2), la gestion des eaux 

pluviales devra suivre les recommandations suivantes : 
 

▪ La constitution des espaces verts, noues ou toute autre dispositif approprié à la déclivité du 
terrain et bassin de rétention des eaux de pluie. La gestion des eaux pluviales : comprendra 
l’écrêtement et compensation à l’imperméabilisation des surfaces nouvellement 
imperméabilisées.  

▪ Le volume global de rétention devra être déterminé dans le cadre d’un DLE validé par les 
services de l’État. 

▪ L’étude hydraulique déterminera la bande de recul nécessaire à la position actuelle ou futur du 
fossé. 

▪ Et la prise en compte des prescriptions suivantes : pas de création de murs pleins, plancher calé 
à 20 cm minimum au-dessus de la voirie. 

 
 
 
 

2 Compensation selon les recommandations de la DDTM 30. Rétention offrant un volume minimal de 100 l / m² imperméabilisé ; 
- Orifice de fuite calé pour un débit de fuite maximum de 7 l/s/ha imperméabilisé ;- Déversoir de sécurité dimensionné pour le 
débit de pointe centennal produit par le bassin versant intercepté par l’ouvrage. Bassins en remblais interdits en zone inondable. 
Bassins en déblais situés en dehors de la cote +20 ans. Fond des bassins à plus de 2m au-dessus de la zone saturée d’une 
nappe, clôturés ou avec des pentes douces. 
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Règles applicables aux projets soumis au zonage pluvial 
 

Lorsque les conditions le permettent, le rejet se fera par infiltration dans le sol. La faisabilité de 

l’infiltration dans le sol devra être étudiée dans le cadre d’études spécifiques comprenant la réalisation 

de tests de perméabilité, un descriptif de l’incidence du projet sur la ou les nappes concernées ainsi 

qu’une évaluation des risques de colmatage. Concernant les volumes et débits à rejeter, il conviendra 

de se référer à l'annexe du zonage pluvial. 
 

2AUH2.2-4. Stationnement 

Le stationnement et les aires de manœuvre des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doivent être assurés en dehors des voies publiques sur des emplacements prévus à cet 

effet. La superficie à prendre en compte par le stationnement d’un véhicule est de 25 m² y compris les 

accès. 

Le nombre de place de stationnement de véhicules ne doit pas être inférieur à : 
 

▪ Habitat : 1 place de stationnement par tranche de 80 m² entamée de surface de plancher ; 1 

place par logement supplémentaire créé dans une opération de réhabilitation. Concernant les 

logements sociaux neufs, il est exigé une place de stationnement par logement. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’aménagement d’une construction existante dont le volume n’est 

pas modifié et dont la nouvelle destination n’entraîne pas d’augmentation du besoin en stationnement 

et au regard de la règle ci-dessus. 
 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique réelle d’aménager sur le terrain de l’opération le 

nombre d’emplacements prévus dans les dispositions des paragraphes ci-dessus, le constructeur 

pourra être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, 

soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en 

cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places 

dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. Lorsqu'une aire de 

stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc privé 

de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus 

être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Le stationnement vélo : 

 

Pour l'habitat : une aire de stationnement de surface totale équivalent à 1,5 m² minimum par logement, 

 

Titre 3 - Equipement et réseaux 
 

2AUH2.3-1. Desserte par les voies publiques ou privées 

Accès : 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès et une voirie présentant les 

caractéristiques permettant de satisfaire aux besoins des opérations projetées, aux exigences de 

sécurité́́́ , de défense contre l’incendie, de sécurité  civile et de ramassage des ordures ménagères. 

Le nombre des accès sur les voies publiques ou privées est limité à un accès par unité́́́  foncière sauf 

dans le cas d’opération d’ensemble. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, 

les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la 

gêne pour la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment en fonction des 

aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

 

Lorsque plusieurs constructions sont édifiées dans une opération d’ensemble, un accès unique pour 

l’ensemble des constructions sera exigé. 
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Voirie : 
 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux véhicules de service, de sécurité 

civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

de défense incendie puissent faire demi-tour. 
 

2AUH2.3-2. Desserte par les réseaux 

Eau potable : 
 

Toute construction nouvelle ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d’eau potable et desservie par une conduite de distribution de 

caractéristiques suffisantes. 
 
Eaux usées 

 

Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire. 
 

Se reporter aux documents contenus dans les annexes qui déterminent les périmètres d'assainissement 

collectifs et individuels et les modalités de raccordement. 
 
Eaux usées non domestiques raccordées au réseau public d’assainissement  

 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques qu’ils doivent présenter pour être reçus. Leur évacuation dans les fossés et dans le 

réseau pluvial reste interdite. 
 

L’évacuation des eaux résiduaires dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 
 
Piscines 

 

Le déversement des eaux de piscine est interdit dans le réseau collectif d’eaux usées conformément à 

l’article R1331-2 du code de la santé publique. Celles-ci doivent dans la mesure du possible, être 

infiltrées sur place et en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau pluvial peut être effectué après 

accord du gestionnaire du réseau et neutralisation de l’agent désinfectant. 
 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le libre écoulement des eaux pluviales qui ne 

seraient pas stockées ou infiltrées. Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la source. Le 

raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les écoulements de surface, après saturation des réseaux de collecte s'ils existent et pour des 

événements pluvieux exceptionnels (événement historique connu ou d’occurrence centennale si 

supérieur), doivent être dirigés de manière à ne pas mettre en péril la sécurité des biens et des 

personnes. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir : 
 

-la rétention, 
 

-l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé et différé vers un exutoire, en application des 

prescriptions du service gestionnaire et l'annexe 4.4. du présent PLU. 
 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
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Les  branchements  seront  réalisés  selon  les  prescriptions  des  règlements  en  vigueur.  Les 

aménagements extérieurs des constructions doivent contribuer à limiter l’imperméabilisation des sols. 
 

La réutilisation de l’eau de pluie doit être privilégiée dans la conception et la réhabilitation des 

constructions. 
 
Electricité 

 

Toute construction doit être raccordée au réseau électrique. 
 

Les lignes doivent être établies sous câbles courant dans les corniches lorsque le réseau n’est pas 

enfoui. Les traversées de rue doivent être enterrées, les compteurs intégrés. 
 

A l’intérieur des opérations d’ensemble, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 

raccordement avec le réseau public existant. Pour les ensembles immobiliers collectifs des antennes 

collectives sont obligatoires. 
 
Réseaux de communication électroniques 

 

Toute opération devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux réseaux 

numériques. 
 
Déchets 

 

Toute construction nouvelle doit permettre le stockage des containers nécessaires au bon 

fonctionnement du ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif conformément aux prescriptions 

de l’organisme collecteur. 
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Dispositions applicables à la zone N 
 

Titre 1 - Destinations des constructions, usage des sols et natures 
d'activités 

 

N.1.1. Occupation et utilisation du sol interdites 

Les occupations ou utilisations non mentionnées à l'article 1.2 sont interdites. 
 

La démolition des bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19 du CU est interdite sauf celle autorisée 

sous condition à l'article 2. 
 
Trames de haie reportées sur le document graphique au titre de l'article L 151-19 du CU 

 

Les trames de haies identifiées au document graphique au titre de l’article L 151-19 du Code de 

l’Urbanisme doivent être préservés, développés et mis en valeur. Toute construction y est interdite. Tout 

projet (abattage et coupe d’arbres) susceptible de porter atteinte à la qualité de cette haie devra faire 

l’objet d’une déclaration préalable au titre du Code de l’Urbanisme. Toute coupe ou abattage d’arbres 

est soumis à replantation en quantité et qualité équivalente, en particulier les arbres de haute tige. 

 
Dans les zones de réservoir biologique "éléments de continuité écologique trame 

bleue" identifiées aux documents graphiques et en sous-secteur Nco, sont interdits : 

▪ quel que soit leur volume, les déblais, remblais et dépôts de toute nature, 

▪ toute nouvelle construction y compris à vocation agricole au sein des corridors écologiques 

indiqués sur les règlements graphiques, 

▪ les clôtures agricoles et forestières (non soumise à déclaration) et non constituées de haies 

vives constituées d'essence locales, 

▪ les clôtures infranchissables par la faune, 

▪ les coupes et abattage d'arbres constituant la ripisylve. 
 
En sous-secteur NCo 

 

Toutes constructions nouvelles sont interdites y compris les extensions des constructions existantes. 
 
En zone N 

 

Les bâtiments à usage agricole sont interdits en zone N. 
 
Dans  les  zones  à  risques  identifiés  aux  documents  graphiques,  sont  de  plus 
interdit(e)s : 

 

▪ dans les zones de risque « inondation par débordement de cours d’eau » identifiées au PPRi : 

les occupations des sols interdites dans le règlement du PPRi (se reporter à l’annexe 4.1.1 du 

présent PLU et annexe 1 du présent règlement) ; 
 

▪ dans les zones de risque « d’érosion de berge » : dans un franc-bord de 10 mètres appliqué à 

partir du haut des berges, de part et d'autre de l'ensemble du réseau hydrographique et 

répertorié sur le règlement graphique, toute nouvelle construction est interdite. Ces zones 

viennent se superposer à la prise en compte des aléas « débordement de cours d'eau » et 

« ruissellement pluvial ». Ce zonage est complété par le réseau hydrographique évolutif de 

l’Etat, téléchargeable sur le site de la préfecture. Quel que soit le statut du cours d’eau (cours 

d’eau, non cours d’eau, indéterminé) défini par la police des eaux une zone non aedificandi 

de 10 m sera appliquées de part et d’autre des berges ; 
 

▪ Dans les zones soumises à un aléa minier (se reporter à l’annexe 2 du présent règlement) : 
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o Effondrement localisé faible et moyen : toutes nouvelles constructions 
 

o Affaissement progressif faible : toute nouvelle construction. 
 

o Effondrement localisé faible et moyen associé à des puits : toute nouvelle construction. 
 

▪ Dans les zones rendues inconstructibles au document graphique lié au risque glissement de 

terrain de niveau fort et moyen : toute nouvelle construction. 
 

N.1.2. Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités 

En zones N, sont admis sous conditions : 
 

Les travaux et aménagements susceptibles d'être effectués dans les espaces et milieux naturels tels 

que : 
 

▪ les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à l’exception des 

constructions industrielles concourant à la production d'énergie et à condition qu'elles soient 

nécessaire au fonctionnement de la zone, 

▪ les travaux dont l’objet, apprécié avec rigueur, est lié à la conservation ou la protection de ces 

espaces et milieux,  comme certains travaux de stabilisation de dunes, hydrauliques ou 

forestiers, 

▪ les aménagements nécessaires à l’exercice des activités agricoles, pastorales et forestières, 

dès lors que leur localisation dans ces espaces et milieux ne doit pas dénaturer le caractère 

des lieux. 

▪ les affouillements du sol de plus de 2 mètres de haut et 100 m² de surface à condition qu’ils 

soient nécessaires à la réalisation de constructions enterrées (parking, piscine…) ou de 

bassins de rétention des eaux pluviales. 

▪ les constructions nécessaires au service public et les constructions et ouvrages techniques 

nécessaires aux services d’intérêts collectifs à condition d’être nécessaires à la gestion, à la 

mise en valeur des espaces naturels ou à la mise en œuvre des énergies renouvelables ou que 

leurs localisations géographiques dans la zone soient imposées par leurs fonctionnements et 

qu’ils ne soient pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière 

du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 

des espaces naturels et des paysages, 

▪ la démolition partielle de bâtiment protégé au titre de l'article L 151-19° du CU peut être admise 

sous réserve de ne pas mettre en cause la qualité architecturale de l'ensemble. 

▪ l'aménagement, la restauration et l'extension des constructions existantes (dès lors qu’elles ne 

compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site) à la date d’approbation du 

présent PLU et à usage de logement, sans changement de destination, sans création de 

nouveau logement, en respectant les conditions suivantes : 
 

- l'extension de l'habitation existante (à la date d’approbation du PLU) est limitée à 40% de 

la surface de plancher et ne doit pas dépasser pas 200 m² de surface de plancher 

(existant + extension), à condition que la surface existante soit de 50 m² de surface de 

plancher minium. 
 

▪ les annexes à l'habitation sous réserve qu'elles soient limitées à un bâtiment sur la même unité 

foncière, qu'elles soient situées à une distance maximale de 25 mètres du bâtiment d'habitation 

(mesurée à partir de tout point des murs extérieurs) et que leur surface de plancher n'excède 

30 m². De plus, l'emprise au sol des annexes ne devra pas dépasser 30 m² d'emprise maximum. 
 

▪ les constructions nécessaires à l'exploitation forestière. 
 

▪ les piscines sous réserve de respecter l'article N.2.1 du présent règlement, 
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▪ les services publics et les constructions et ouvrages techniques nécessaires aux services 

d’intérêts collectifs dont la localisation géographique est imposée par leur fonctionnement. 
 

L'aménagement et la restauration des bâtiments remarquables repérés sur le règlement graphique au 

titre de l'article L151-19 du CU sont autorisés dans les conditions prévues à l'article N-2-2 sans entrainer 

la création de nouveaux logements. 
 

En sous-secteur NT, sont admis sous conditions : 
 

▪ les équipements sportifs liés au fonctionnement du camping, 
 

▪ les aires de campings et de stationnement de caravanes, 
 

▪ les habitations nécessaires au gardiennage, 
 

▪ les habitations nécessaires au gardiennage du camping sous réserve qu'elles n'excèdent pas 

100 m² de surface de plancher et qu'elle fasse partie intégrante du bâtiment d'activité, dans la 

limite d'un logement par activité, 
 

▪ les annexes à l'habitation sous réserve qu'elles n'excèdent pas 30 m² et qu'elles soient 

intégrées au bâtiment d'habitation, 
 

▪ les aires de stationnement ouvertes au public liées à des constructions ou à des opérations de 

constructions admises sur la zone. 
 
En sous-secteur NL, sont admis sous conditions : 

 

▪ les  équipements  sportifs  et  de  loisirs  en  lien  avec  l'OAP  5.1,  le  mobilier  urbain  et  les 

aménagements liés au parcours de santé. 
 
En sous-secteur Npv, sont admis sous conditions : 

 

▪ les équipements d'intérêt collectif et services publics dont la sous-destination est les « locaux 

techniques et industriels des administrations publiques et assimilés» destinés aux installations 

industrielles concourant à la production d'énergie, 
 

▪ les équipements techniques et aménagements annexes nécessaires à l'implantation et au 

développement de la centrale photovoltaïque au sol (ondulateurs, transformateurs, réserves 

d'eau). 
 

En sous-secteur NCo 
 

▪ les activités liées au pastoralisme. 
 
Dans les zones de réservoir biologique "éléments de continuité écologique trame 
bleue" identifiées aux documents graphiques, sont admis sous conditions : 

 

Les travaux et aménagements suivants : 
 

▪ les travaux dont l’objet, apprécié avec rigueur, est lié à la gestion, à la conservation ou à la 

protection de ces espaces et milieux, comme certains travaux de stabilisation, hydrauliques ou 

forestiers, 
 

▪ les travaux dont l'objet est lié à l’accueil ou à l’information au public, sous réserve qu’ils soient 

nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces et milieux, 
 

▪ les clôtures agricoles et forestières (non soumises à déclaration) si elles sont constituées : de 

poteaux bois, de grillage à grosse maille carrée, de clôture temporaire (poteaux bois et 

barbelés), de haies vives constituées d’essences locales. 
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▪ l’aménagement de haies le long des chemins ou voirie et en limite parcellaire la reconstitution 

de haie et de continuité arborée sera privilégiée. 
 

▪ Les constructions sous réserve que leur implantation se fasse à l'écart des lisières forestières 

et qu'elles garantissent la bonne circulation de la grande faune, 

 
▪ Les aménagements produisant peu de nuisances sonores, visuelles et lumineuses. 

 
▪ Les travaux réalisés au sein de ces réservoirs biologiques devront privilégier l'usage d'huile 

végétale biodégradable. 
 
Eléments  de  paysage  au  titre  de  l'article  L  151-19°  du  CU  au  titre  des  secteurs 
paysagers : 

 

La couverture arborée identifiée au document graphique au titre de l’article L 151-19 du Code de 

l’Urbanisme, par une trame paysagère, est composée d'espaces boisés ou de haies existants qui 

doivent être préservés, développés et mis en valeur. Toute construction y est interdite. Tout projet 

(abattage et coupe d’arbres) susceptible de porter atteinte à la qualité de cette couverture arborée devra 

faire l’objet d’une déclaration préalable au titre du code de l’Urbanisme. Toute coupe ou abattage 

d’arbres est soumis à replantation en quantité et qualité équivalente. Dans ces espaces (haies et 

boisements), sont admis : 
 

- les travaux ne compromettant par leur caractère, 

- les travaux nécessaires à l’accueil du public, l’entretien, la réorganisation et la mise en valeur 

des espaces concernés, 

- l’aménagement de traversées de ces espaces par des voies et cheminements piétons cycles. 
 

Toute coupe ou abattage d’arbres est soumis à replantation par compensation en quantité et qualité 

équivalente, en particulier les arbres de haute tige. L'obligation de replantation ne s’applique pas aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 
 

Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, les occupations et utilisations  

du sol qui ne sont pas interdites à l’article N-I.1. et qui sont admises sous conditions au présent 

article, doivent respecter les prescriptions suivantes : 
 

▪ dans les zones de risque « inondation par débordement de cours d’eau » identifiées au PPRi : 

respecter les dispositions relatives aux projets nouveaux, aux constructions existantes ainsi 

qu’aux dispositions constructives à mettre en œuvre pour les constructions, nouvelles et 

existantes (se reporter à l’annexe 4.1.1. du présent PLU et annexe 1 du présent règlement). 
 

▪ dans les zones soumises à un aléa minier (se reporter à l’annexe 2 du présent règlement). : 
 

- Tassement faible : respecter les prescriptions telles que définies dans la circulaire du 06 

janvier 2012 reporté en annexe 2 du présent règlement ; 
 

▪ Dans les zones constructibles sous conditions au document graphique lié au risque glissement 

de terrain. 
 

- information de l’existence d’un risque potentiel ; 
 

- réalisation d'une étude géotechnique de stabilité ; 
 

- interdiction de procéder à des défrichements ou des coupes rases. 
 

Un document annexé à l’arrêté de décision lors de la délivrance des autorisations d’urbanisme 

rappellera ces obligations. 
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▪ dans les zones de risque mouvement de terrain lié au « retrait - gonflement des argiles » : aux 

dispositions constructives générales et particulières à mettre en œuvre pour les constructions, 

nouvelles et existantes de bâtiments et de maisons individuelles (se reporter à l’annexe 4.11 

du présent PLU). 
 

▪ Sur l’ensemble de la commune, soumis au risque sismique de niveau 3 (aléa modéré) : aux 

dispositions constructives reportées en annexe 4.9 du présent PLU. 
 

N.1-3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé 
 

Titre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

 

N.2-1. Volumétrie et implantation des constructions 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : 
 

Si le plan ne mentionne aucune distance de recul, les constructions doivent s'implanter avec un retrait 

de 4 mètres minimum par rapport à l'alignement des voies actuelles ou futures. 
 

Le long des roubines et cours d’eaux, les constructions doivent s'implanter à une distance minimale de 

10 mètres des berges. 
 

Dans les secteurs déjà bâtis et présentant une unité d'aspect, l'implantation des constructions sera 

homogène avec l'implantation des constructions avoisinantes. 
 

Le long des RD 979 et 51 les constructions doivent s'implanter à au moins 25 mètres de l'axe de voie. 

A l'intérieur des marges de recul identifiées sur le document graphique, tout nouvel accès depuis les 

routes départementales est soumis à l'avis du gestionnaire. 
 

Le long des RD 550, 350a et 350b les constructions doivent s'implanter à au moins 15 mètres de l'axe 

de voie. A l'intérieur des marges de recul identifiées sur le document graphique, tout nouvel accès 

depuis les routes départementales est soumis à l'avis du gestionnaire. 
 

Implantation par rapport aux limites séparatives : 
 

L'implantation  des  constructions  devra  tenir  compte  de  l'orientation,  de  la  topographie  et  de 

l'implantation des constructions voisines. 
 

Les constructions peuvent être édifiées sur une ou plusieurs limites séparatives de l’opération, à 

condition que la hauteur mesurée sur limite n’excède pas 4 mètres. 
 

Lorsque les constructions ou parties de constructions ne sont pas édifiées contre les limites séparatives, 

elles doivent s’implanter avec un retrait au minimum de 4 mètres. 
 
Implantation sur une même unité foncière et emprise au sol : 

 

Les annexes à l'habitation doivent être implantées à une distance maximale de 25 mètres du bâtiment 

à usage d'habitation. 
 

Les piscines devront être implantées à une distance maximale de 25 mètres du bâtiment à usage 

d'habitation. La surface du bassin ne devra pas être supérieure à 35 m² d’emprise au sol. 
 

L'emprise au sol des annexes ne devra pas dépasser 30 m². 
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L'emprise au sol des extensions des constructions à usage d'habitation ne devra pas excéder 20% du 

bâtiment existant. 
 

Les implantations sont libres à l'intérieur de la zone NT. 
 
Volumétrie et hauteur : 

 

La hauteur des extensions des constructions existantes définies à l’article N1-2, ne doit pas excéder 

7,50 m pour la hauteur à l'égout et 9 mètres au faîtage pour l'habitation. 
 

Cette disposition ne s’applique pas aux bâtiments d’exploitation possédant des caractéristiques de 

fonctionnement nécessitant des hauteurs plus importantes. 
 

La hauteur des annexes ne devra pas excéder 2,50 mètres à l'égout du toit sans jamais excéder 3,50 

mètres au faîtage. 
 

La hauteur des clôtures ne devra pas excéder 1,80 mètres sauf en cas de reconstruction d’un mur de 

clôture déjà existant. Dans ce cas, la hauteur devra respecter la hauteur de la clôture préexistante. 
 

La surface de bassin de la piscine ne doit pas être supérieure à 35 mètres carrés. 
 

N-2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’obtention de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur qualité urbaine, 

leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales et paysagères. 
 

Qualité urbaine : 
 

Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume et une unité d’aspect. L’extension 

des constructions existantes devra en particulier respecter les proportions et le rythme des structures 

de la construction existante. 
 
Qualité architecturale : 

 

Matériaux de construction : 
 

Toute utilisation de matériaux d’aspect précaire ou préfabriqué est interdite dans toute construction. 
 

Toutes les constructions en béton cellulaire, parpaing, brique monomur, doivent être enduites et ne 

peuvent être laissées apparentes. 
 

Toitures et couvertures : 
 

Les matériaux de couvertures devront s’intégrer au site et aux constructions environnantes. 
 

Les couvertures des bâtiments à usage d'habitation seront en tuiles rondes de type canal de teinte paille 

ou vieillie. Les tuiles rouges sont à proscrire. Les pentes seront comprises entre 25 et 35 %. Elles se 

termineront sans dépassement sur les murs pignons. Dans certains cas exceptionnels, justifiés par 

l'architecture et/ou la production d'énergies renouvelables, d'autres matériaux seront admis sous 

réserve d'être en accord avec les caractéristiques dominantes de la commune et de leur bonne 

intégration à l'environnement. 
 

Clôture : 
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Les clôtures pleines sont interdites. Les clôtures ajourées ne doivent pas être doublées d’un dispositif 

opaque autre qu’une haie végétale et à condition qu’elle ne perturbe pas le fonctionnement hydraulique 

de la zone. 
 

Les murs de clôture doivent être perméables pour permettre la circulation de la petite faune. Les murs 

bétonnés lisses d’une hauteur supérieure  à 50 cm  sont interdits. Les haies de clôtures seront 

constituées d’essence locales et variées, non répertoriées comme envahissantes. Une haie doit être 

composée d’au moins 3 essences différentes. 
 
En sous-secteur Npv : 

 

Le site accueillant la centrale photovoltaïque devra être clôturé. Celle-ci sera transparente (maille 

ajourée) et devra comporter des haies constituées d'essence locale et variées. 
 

Panneaux solaires thermiques et panneaux photovoltaïques 
 

Afin de ne pas porter atteinte à la valeur patrimoniale du bâti, les nouvelles technologies permettant les 

économies d’énergie ou les dispositifs de production d’énergie renouvelable devront être intégrés le 

mieux possible au bâti existant. 
 

Pour les nouvelles constructions, les dispositifs seront intégrés comme éléments architecturaux de la 

construction. 
 

Climatiseurs – antennes paraboliques 
 

Aucun élément technique (climatiseur, antenne…) n’est autorisé en saillie des façades sur voies. Aucun 

élément ne doit être visible depuis l'espace public. 
 

Les climatiseurs peuvent néanmoins être encastrés dans la façade et masqués par une grille en 

harmonie avec le style de la construction, sans saillie par rapport au nu de la façade. 
 

Installations techniques de service public 
 

Les installations techniques de service public visées à l’article 2 devront, dans toute la mesure du 

possible, être intégrées aux constructions et en tout état de cause s’intégrer le plus harmonieusement 

possible dans l’environnement bâti (implantation, aspect extérieur, abords…). 
 
Qualité environnementale et paysagère : 

 

Dispositifs favorisant les économies d'énergie et l'adaptation climatique : 
 

Afin de ne pas porter atteinte à la valeur patrimoniale du bâti, les nouvelles technologies permettant les 

économies d’énergie ou les dispositifs de production d’énergie renouvelable devront être intégrés le 

mieux possible au bâti existant. 
 

Les dispositifs destinés à économiser de l'énergie ou à produire de l'énergie renouvelable dans les 

constructions, tels que panneaux solaires, toitures végétalisées, rehaussement de couverture pour 

isolation thermique, sont autorisés en saillies des toitures à condition que leur volumétrie s'insère 

harmonieusement dans le cadre bâti environnant. 
 

Pour les nouvelles constructions, les dispositifs seront intégrés comme éléments architecturaux de la 

construction. 
 
Bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19 du CU et identifiés par un rectangle 
numéroté sur le document graphique : 

 

Dispositions générales 
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Les adaptations des bâtiments protégés doivent respecter le caractère propre de chaque bâtiment 

(architecture et destination d'origine). 
 
Implantation, volumétrie, éléments constitutifs 

 

Les principales caractéristiques des bâtiments ou ensemble désignés ne peuvent être altérés. Le 

volume et l'ordonnance des édifices, de même que le caractère de leurs abords, doivent être conservés 

ou le cas échéant restitués. L'ensemble des fonctions sont à localiser dans les bâtiments existants, à 

l'exception de toute construction nouvelle, sauf cas particulier motivé par une analyse typologique et 

architecturale approfondie. 
 
Toiture et couverture 

 

Les éventuelles adaptations de toiture, les cotes d'égout et les pentes doivent être limitées et s'accorder 

avec l'architecture de chaque édifice, par référence à sa destination d'origine. A ce titre, les accidents 

de toitures (excroissances, lucarnes, châssis, décaissements) sont interdits. 
 

Les couvertures s’inspirant des modèles traditionnels seront en tuiles rondes de type canal de 

teinte paille claire ou vieillie. Les tuiles rouges sont à proscrire. Les pentes seront comprises entre 25 

et 35 %. Dans certains cas exceptionnels justifiés par l’architecture, et/ou par la production d’énergies 

renouvelables des dispositions différentes peuvent être admises. 
 

Les constructions exprimant une architecture contemporaine pourront laisser apparaître des 

terrasses en toiture ou des toitures à pentes comprises entre 25 et 30%, celles-ci pouvant être revêtues 

de matériaux d’aujourd’hui (végétal, métallique, verre…) et intégrer des dispositifs spécifiques de 

production d’énergies renouvelables ou d’économies d’énergie. 
 

Les débords de toiture seront choisis en fonction du type de bâtiment et de l’homogénéité de l’opération, 

par exemple la génoise, la corniche, la pierre, le plâtre, le débord de chevrons pour l’architecture 

traditionnelle. 
 

Les toitures terrasses partielles et accessibles, ouvertes dans un pan de toiture, et inscrites dans le 

volume, sont donc autorisées si elles respectent les conditions suivantes : 
 

- l’ouverture dans la toiture ne doit pas excéder 20 % de l’emprise du corps du bâtiment, 

- les terrasses doivent être accessibles de plein pied à une marche près depuis un niveau existant 

du logement, 

- les rives latérales, basses (égout) et haute (faîtage) de toiture doivent être maintenues selon les 

règle suivantes : 

- entre la rive de toiture et l’ouverture de terrasse, cote de 1,80 mètre minimum dans le plan 

de la toiture, 

- entre l’épaisseur de la corniche et la terrasse, 5 rangées de tuile au minimum, 

- aucun élément, garde-corps en particulier ne doit être saillant par rapport au plan de la toiture 

dans laquelle a été aménagée cette terrasse, 

- en partie basse de l’ouverture ménagée dans le pan de la toiture, la cote verticale ne doit pas être 

inférieure à un mètre. 
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Schéma illustratif non opposable. 
 
 
 
 
 

Les couvertures de type contemporain : 
 

Les toitures terrasses sont admises pour le couronnement des constructions d'architecture 

contemporaine, des constructions à basse consommation (en référence aux textes en vigueur), des 

toitures végétalisées. 
 

Façades et ouvertures 
 

L'esprit général des façades et l'ordonnance des ouvertures sont à conserver, à restituer ou reconstituer. 

Les composantes essentielles (portes de grange, devantures, ouvertures anciennes, doivent être 

conservées ou le cas échéant restituées. A l'inverse, est interdit toute transposition anachronique de 

détails architecturaux ruraux ou urbains sortis de leur contexte. Les pastiches d'architecture 

traditionnelle anachroniques sont interdits. Dans le cas, où les nécessités fonctionnelles du bâtiment 

imposent des créations d'ouverture nouvelle, elles devront être conçues en accord avec l'architecture 

de chaque partie de l'édifice, dans le respect de sa destination d'origine. Dans ce cas, on privilégiera 

des interventions contemporaines sobres. 
 
Menuiserie 

 

Dans la mesure du possible, les menuiseries sont à conserver, à restituer ou à reconstituer. La 

transformation doit respecter la dimension initiale et maintenir la mémoire de la fonction d'origine. 
 

Ravalement 
 

Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment est à conserver et/ou à traiter dans le respect de 

ses matériaux et de sa cohérence d'origine, et sans faire disparaitre la mémoire de sa destination 

d'origine. 
 

N.2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

Plantation et espaces verts : 
 

Les haies seront constituées d’essence locales et variées, non répertoriées comme envahissantes. Une 

haie doit être composée d’au moins 3 essences différentes. 
 

L151-19 du CU : secteur de ripisylve 
 

Trames de haie reportées sur le document graphique au titre de l'article L 151-19 du CU 
 

Les trames de haies identifiées au document graphique au titre de l’article L 151-19 du Code de 

l’Urbanisme doivent être préservés, développés et mis en valeur. Toute construction y est interdite. Tout 

projet (abattage et coupe d’arbres) susceptible de porter atteinte à la qualité de cette haie devra faire 
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l’objet d’une déclaration préalable au titre du Code de l’Urbanisme. Toute coupe ou abattage d’arbres 

est soumis à replantation en quantité et qualité équivalente, en particulier les arbres de haute tige. 
 
Gestion des eaux pluviales : 

 

Les ouvrages seront intégrés au mieux à l’aménagement et au paysage, en favorisant des talus doux, 
des profondeurs limitées, un enherbement et des plantations adaptées, Le choix des différentes 
espèces à implanter doit aussi tenir compte de leurs exigences écologiques (température, 
ensoleillement, pluviométrie, etc.), du choix de conception de l’ouvrage (type, dimensionnement, 
topographie), de la position du végétal sur le profil. 

 
L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux 

pluviales recueillies sur l’unité foncière. 
 

Le raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé 

et différé vers un exutoire. 
 

L’excédent d’eau pluviale est soumis à des limitations avant rejet au milieu. 
 

L’utilisation de technique alternatives pour compenser l’imperméabilisation (voir doctrine 

départementale et annexe n°4.4. du PLU) sera recherchée. Pour chaque projet, une ou plusieurs 

techniques alternatives peuvent être utilisées pour gérer les eaux pluviales. Les grands principes à 

respecter sont de ne pas concentrer, d'éviter le ruissellement et de gérer l’eau au plus près du point de 

chute. 
 

Règles applicables aux projets soumis à une procédure EAU 
 

Le projet dont la surface totale augmentée du bassin versant intercepté est supérieure à 1 ha et non 

raccordé au réseau communal doit faire l’objet d’une procédure EAU au titre du code de l’environnement. 
 

Doivent être prises en compte, les valeurs suivantes : 
 

▪ rétention offrant un volume minimal de 100 l / m² imperméabilisé ; 

▪ orifice de fuite calé pour un débit de fuite maximum de 7 l/s/ha imperméabilisé ; 

▪ déversoir de sécurité dimensionné pour le débit de pointe centennal produit par le bassin 

versant intercepté par l’ouvrage. 
 

Règles applicables aux projets soumis au zonage pluvial 
 

Lorsque les conditions le permettent, le rejet se fera par infiltration dans le sol. La faisabilité de 
l’infiltration dans le sol devra être étudiée dans le cadre d’études spécifiques comprenant la réalisation 
de tests de perméabilité, un descriptif de l’incidence du projet sur la ou les nappes concernées ainsi 
qu’une évaluation des risques de colmatage. 

 
Concernant les volumes et débits à rejeter, il conviendra de se référer à l'annexe du zonage pluvial. 

 
Corridor linéaire aquatique et bande de biodiversité associée (Nco) 

 

Dans cet espace, l’association de deux types de végétation (bande enherbée et ripisylve) est conseillée. 

Quelle que soit la fonction visée, les zones dénudées doivent être ressemées ou replantées. 
 

Les zones tampons, qu’elles soient enherbées ou boisées, peuvent comprendre outre les bandes 

enherbées proprement dites, des prairies permanentes, des talus, des haies, des ripisylves, des bois. 

Les arbres de hautes tiges doivent être plantés à une distance minimale de 2 mètres des cours d’eau. 
 

Dans ces zones les constructions et clôtures doivent être implantées à au moins 4 mètres du haut de 
berge. Il sera privilégié des clôtures perméables à la circulation de la faune. 
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N.2-4. Stationnement 

Le stationnement des véhicules y compris des deux roues, correspondant aux besoins des extensions 

des constructions existantes et des services publics définis à l’article A2 du titre 1 doit être assuré en 

dehors des voies publiques sur des emplacements prévus à cet effet. 
 

Titre 3 - Equipement et réseaux 
 

N.3-1. Desserte par les voies publiques ou privées 

Accès : 
 

Pour être constructible un terrain doit être desservi par un accès et une voirie présentant les 

caractéristiques permettant de satisfaire aux besoins des opérations projetées, aux exigences de 

sécurité, de défense contre l’incendie, de sécurité civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Le nombre des accès sur les voies publiques ou privées est limité à un accès par unité foncière. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées 

que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette 

gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une 

ou l'autre voie. 
 

Lorsque plusieurs constructions sont édifiées dans une opération d’ensemble, un accès unique pour 

l’ensemble des constructions sera exigé. 
 
Voirie : 

 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux véhicules de service, de sécurité 

civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

de défense incendie puissent faire demi-tour. 
 
En sous-secteur Npv : 

 

Une piste permettant d'assurer la desserte incendie devra être aménagée. Elle sera d'une largeur 

minimum de 5 mètres. Une voie de desserte devra relier les deux zones Npv. 
 

N.3.2. Desserte par les réseaux 

Eau potable : 
 

Toute construction nouvelle ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d’eau potable et desservie par une conduite de distribution de 

caractéristiques suffisantes. 
 

Eaux usées 
 

En l'absence de réseau collectif et seulement dans ce cas, Les secteurs d'assainissement autonome 

sont autorisés à condition de respecter la législation en vigueur un dispositif d’assainissement individuel 

doit être crée, sous réserve qu’il soit conforme à la réglementation en vigueur. Le dispositif devra être 

adapté à l’opération, aux caractéristiques du terrain et à la nature des sols. Il sera compatible avec le 

règlement et le zonage d’assainissement communal (cf. annexe 4.5. du PLU). 
 

Se reporter aux documents contenus dans les annexes qui déterminent les périmètres d'assainissement 

collectifs et individuels et les modalités de raccordement. 
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Eaux usées non domestiques raccordées au réseau public d’assainissement  
 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques qu’ils doivent présenter pour être reçus. Leur évacuation dans les fossés et dans le 

réseau pluvial reste interdite. 
 

L’évacuation des eaux résiduaires dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 
 
Piscines 

 

Le déversement des eaux de piscine est interdit dans le réseau collectif d’eaux usées conformément à 

l’article R1331-2 du code de la santé publique. Celles-ci doivent dans la mesure du possible, être 

infiltrées sur place et en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau pluvial peut être effectué après 

accord du gestionnaire du réseau et neutralisation de l’agent désinfectant. 
 

Eaux pluviales 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le libre écoulement des eaux pluviales qui ne 

seraient pas stockées ou infiltrées. Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la source. Le 

raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les écoulements de surface, après saturation des réseaux de collecte s'ils existent et pour des 

événements pluvieux exceptionnels (événement historique connu ou d’occurrence centennale si 

supérieur), doivent être dirigés de manière à ne pas mettre en péril la sécurité des biens et des 

personnes. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir : 
 

-la rétention, 
 

-l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé et différé vers un exutoire, en application des 

prescriptions du service gestionnaire et l'annexe 4.4. du présent PLU. 
 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 

Les branchements seront réalisés selon les prescriptions des règlements en vigueur. Les 

aménagements extérieurs des constructions doivent contribuer à limiter l’imperméabilisation des sols. 
 

La réutilisation de l’eau de pluie doit être privilégiée dans la conception et la réhabilitation des 

constructions. 
 

Zone humide : Corridor linéaire aquatique - continuum 
 

Quelle que soit la typologie de l’écoulement, à aucun moment le passage du cours d'eau ne doit être 

réduit, dévié ou interrompu. Des possibilités de construction à proximité de ces écoulements peuvent 

être envisagées à condition de réaliser une étude hydraulique qui donne des mesures de réduction de 

la vulnérabilité adaptées. 
 

Les busages seront évités et les vieux réseaux préférentiellement conservés à surface libre. Le projet 

de busage de tout fossé mitoyen ou non nécessite une déclaration préalable qui en définira les 

caractéristiques. Ainsi, les ruisseaux, fossés de drainage et autres écoulements de surface existants 

ne seront pas couverts sauf impératifs techniques. 
 

Dans le cas de traversées (création d’ouvrage pour le passage de la voirie par exemple) d’un 

écoulement, l’aménagement fera l’objet d’une étude hydraulique spécifique. Les ouvrages seront 

transparents et satisferont la continuité écologique. 
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Electricité 
 

Toute construction doit être raccordée au réseau électrique. 
 

Les lignes doivent être établies sous câbles courant dans les corniches lorsque le réseau n’est pas 

enfoui. Les traversées de rue doivent être enterrées, les compteurs intégrés. 
 

A l’intérieur des opérations d’ensemble, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 

raccordement avec le réseau public existant. Pour les ensembles immobiliers collectifs des antennes 

collectives sont obligatoires. 
 

Réseaux de communication électroniques 
 

Toute opération devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux réseaux 

numériques. 
 

Déchets 
 

Toute construction nouvelle doit permettre le stockage des containers nécessaires au bon 

fonctionnement du ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif conformément aux prescriptions 

de l’organisme collecteur. 



 

Dispositions applicables à la zone A 

Titre 1 - Destinations des constructions, usage des sols et natures 
d'activités 

 

A-1.1. Occupation et utilisation du sol interdites 

Les occupations ou utilisations non mentionnées à l'article 1.2 sont interdites. 
 

La démolition des bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19 du CU est interdite sauf celle autorisée 

sous condition à l'article 2. 
 
En sous-secteur AP: 

 

Toutes constructions nouvelles sont interdites y compris les extensions des constructions existantes. 
 
Dans les zones de réservoir biologique "éléments de continuité écologique et trame 
bleue" identifiées aux documents graphiques: 

 

▪ quelque soit leur volume, les déblais, remblais et dépôts de toute nature, 

▪ toute nouvelle construction y compris à vocation agricole au sein des corridors écologiques 

indiqués sur les règlements graphiques, 

▪ les clôtures agricoles et forestières (non soumise à déclaration) et non constituées de haies 

vives constituées d'essence locales, 

▪ les clôtures infranchissables par la faune. 

▪ les coupes et abattage d'arbres constituant la ripisylve. 

 
Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, sont de plus interdit(e)s : 

 

▪ dans les zones de risque « inondation par débordement de cours d’eau » identifiées au PPRi : 

les occupations des sols interdites dans le règlement du PPRi (se reporter à l’annexe 4.1.1. du 

présent PLU et annexe 1 du présent règlement) ; 
 

▪ dans les zones de risque « d’érosion de berge » : dans un franc-bord de 10 mètres appliqué à 

partir du haut des berges, de part et d'autre de l'ensemble du réseau hydrographique et 

répertorié sur le règlement graphique, toute nouvelle construction est interdite. Ces zones 

viennent se superposer à la prise en compte des aléas « débordement de cours d'eau » et 

« ruissellement pluvial ». Ce zonage est complété par le réseau hydrographique évolutif de 

l’Etat, téléchargeable sur le site de la préfecture. Quel que soit le statut du cours d’eau (cours 

d’eau, non cours d’eau, indéterminé) défini par la police des eaux une zone non aedificandi 

de 10 m sera appliquées de part et d’autre des berges. 
 

▪ dans les zones soumises à aléa minier (se reporter à l’annexe 2 du présent règlement) : 
 

o Effondrement localisé moyen (hors zone urbaine) : toute nouvelle construction. 
 

o Affaissement progressif faible (hors zone urbaine) : toute nouvelle construction. 
 

o Effondrement localisé moyen associé à des puits : toute nouvelle construction. 
 

A.1.2. Limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités 

En zones A, sont admis sous conditions : 
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Les travaux et aménagements susceptibles d'être effectués dans les espaces et milieux naturels tels 

que : 
 

▪ les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à l’exception des 

constructions industrielles concourant à la production d'énergie et à condition qu'elles soient 

nécessaire au fonctionnement de la zone, 
 

▪ les travaux dont l’objet, apprécié avec rigueur, est lié à la conservation ou la protection de ces 

espaces et milieux, comme certains  travaux  de stabilisation de dunes, hydrauliques  ou 

forestiers, 
 

▪ les aménagements nécessaires à l’exercice des activités agricoles et pastorales dès lors que 

leur localisation dans ces espaces et milieux ne doit pas dénaturer le caractère des lieux. 
 

▪ les affouillements du sol de plus de 2 mètres de haut et 100 m² de surface à condition qu’ils 

soient nécessaires à la réalisation de constructions enterrées (parking, piscine…) ou de 

bassins de rétention des eaux pluviales. 
 

▪ les constructions nécessaires au service public et les constructions et ouvrages techniques 

nécessaires aux services d’intérêts collectifs à condition d’être nécessaires à la gestion, à la 

mise en valeur des espaces naturels ou à la mise en œuvre des énergies renouvelables ou que 

leurs localisations géographiques dans la zone soient imposées par leurs fonctionnements et 

qu’ils ne soient pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière 

du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 

des espaces naturels et des paysages, 
 

▪ les constructions à usage agricole à condition d'être nécessaire à l'activité agricole, 
 

▪ la démolition partielle de bâtiment protégé au titre de l'article L 151-19° du CU peut être admise 

sous réserve de ne pas mettre en cause la qualité architecturale de l'ensemble. 
 

▪ l'aménagement, la restauration et l'extension des constructions existantes (dès lors qu’elles ne 

compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site) à la date d’approbation du 

présent PLU et à usage de logement, sans changement de destination, sans création de 

nouveau logement, en respectant les conditions suivantes : 
 

- l'extension de l'habitation existante (à la date d’approbation du PLU) est limitée à 40% de 

la surface de plancher et ne doit pas dépasser pas 200 m² de surface de plancher 

(existant + extension) à condition que la surface existante soit de 50 m² de surface de 

plancher minimum. 
 

▪ les constructions à usage d'habitation à condition : 
 

- que la surface de plancher ne dépasse pas 200 m² ((existant (à la date d’approbation du 

PLU) + extension)) et qu'elles soient liées à l'exploitation agricole et nécessaire à leur 

fonctionnement, 

- qu'en cas d'existence de bâtiments sur l'exploitation, elles soient réalisées à proximité de 

ceux-ci (sauf en cas d'impératif sanitaire, technique ou de sécurité). 
 

▪ les annexes à l'habitation sous réserve qu'elles soient limitées à un bâtiment sur la même unité 

foncière, qu'elles soient situées à une distance maximale de 25 mètres du bâtiment d'habitation 

(mesurée à partir de tout point des murs extérieurs) et que leur surface de plancher n'excède 

pas 30 m². De plus, l'emprise au sol des annexes ne devra pas dépasser 30 m² d'emprise 

maximum. 
 

▪ les piscines sous réserve de respecter l'article A.2.1. du présent règlement, 
 

▪ les services publics et les constructions et ouvrages techniques nécessaires aux services 

d’intérêts collectifs dont la localisation géographique est imposée par leur fonctionnement. 
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L'aménagement et la restauration des bâtiments remarquables repérés sur le règlement graphique au 

titre de l'article L151-19 du CU sont autorisés dans les conditions prévues à l'article A-2-2 sans entrainer 

la création de nouveaux logements. 
 
Dans les zones de réservoir biologique "éléments de continuité écologique et trame 
bleue" identifiées aux documents graphiques, sont admis sous conditions : 

 

Les travaux et aménagements suivants : 
 

▪ les travaux dont l’objet, apprécié avec rigueur, est lié à la gestion, à la conservation ou à la 

protection de ces espaces et milieux, comme certains travaux de stabilisation, hydrauliques ou 

forestiers, 
 

▪ les travaux dont l'objet est lié à l’accueil ou à l’information au public, sous réserve qu’ils soient 

nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces et milieux, 
 

▪ les clôtures agricoles et forestières (non soumises à déclaration) si elles sont constituées : de 

poteaux bois, de grillage à grosse maille carrée, de clôture temporaire (poteaux bois et 

barbelés), de haies vives constituées d’essences locales. 
 

▪ l’aménagement de haies le long des chemins ou voirie et en limite parcellaire la reconstitution 

de haie et de continuité arborée sera privilégiée. 
 

▪ Les constructions sous réserve que leur implantation se fasse à l'écart des lisières forestières 

et qu'elles garantissent la bonne circulation de la grande faune, 

 
▪ Les aménagements produisant peu de nuisances sonores, visuelles et lumineuses. 

 
▪ Les travaux réalisés au sein de ces réservoirs biologiques devront privilégier l'usage d'huile 

végétale biodégradable. 
 
Eléments  de  paysage  au  titre  de  l'article  L  151-19°  du  CU  au  titre  des  secteurs 
paysagers : 

 

La couverture arborée identifiée au document graphique au titre de l’article L 151-19 du Code de 

l’Urbanisme, par une trame paysagère, est composée d'espaces boisés ou de haies existants qui 

doivent être préservés, développés et mis en valeur. Toute construction y est interdite. Tout projet 

(abattage et coupe d’arbres) susceptible de porter atteinte à la qualité de cette couverture arborée devra 

faire l’objet d’une déclaration préalable au titre du code de l’Urbanisme. Toute coupe ou abattage 

d’arbres est soumis à replantation en quantité et qualité équivalente. Dans ces espaces (haies et 

boisements), sont admis : 
 

- les travaux ne compromettant par leur caractère, 

- les travaux nécessaires à l’accueil du public, l’entretien, la réorganisation et la mise en valeur 

des espaces concernés, 

- l’aménagement de traversées de ces espaces par des voies et cheminements piétons cycles, 
 

Toute coupe ou abattage d’arbres est soumis à replantation par compensation en quantité et qualité 

équivalente, en particulier les arbres de haute tige. L'obligation de replantation ne s’applique pas aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 
 

Dans les zones à risques identifiés aux documents graphiques, les occupations et utilisations  

du sol qui ne sont pas interdites à l’article A-I.1. et qui sont admises sous conditions au présent 

article, doivent respecter les prescriptions suivantes : 
 

▪ dans les zones de risque « inondation par débordement de cours d’eau » identifiées au PPRi : 

respecter les dispositions relatives aux projets nouveaux, aux constructions existantes ainsi 
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qu’aux dispositions constructives à mettre en œuvre pour les constructions, nouvelles et 

existantes (se reporter à l’annexe 4.1.1 du présent PLU et annexe 1 du présent règlement). 
 

▪ dans les zones soumises à un aléa minier (se reporter à l’annexe 2 du présent règlement) : 
 

Tassement faible : respecter les prescriptions telles que définies dans la circulaire du 06 

janvier 2012 reporté en annexe 2 du présent règlement ; 
 

Affaissement progressif de niveau faible (zone urbanisée, cité d’Avéjan) : respecter 

les prescriptions telles que définies dans la circulaire du 06 janvier 2012 reporté en annexe 

2 du présent règlement ; 
 

▪ Dans les zones constructibles sous conditions au document graphique lié au risque glissement 

de terrain. 
 

- information de l’existence d’un risque potentiel ; 
 

- réalisation d'une étude géotechnique de stabilité ; 
 

- interdiction de procéder à des défrichements ou des coupes rases. 
 

Un document annexé à l’arrêté de décision lors de la délivrance des autorisations d’urbanisme 

rappellera ces obligations. 
 

▪ dans les zones de risque mouvement de terrain lié au « retrait - gonflement des argiles » : aux 

dispositions constructives générales et particulières à mettre en œuvre pour les constructions, 

nouvelles et existantes de bâtiments et de maisons individuelles (se reporter à l’annexe 4.11 

du présent PLU). 
 

▪ Sur l’ensemble de la commune, soumis au risque sismique de niveau 3 (aléa modéré) : aux 

dispositions constructives reportées en annexe 4.9 du présent PLU. 
 

A-1.3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé 
 

Titre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

 

A-2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : 
 

Si le plan ne mentionne aucune distance de recul, les constructions doivent s'implanter avec un retrait 

de 4 mètres minimum par rapport à l'alignement des voies actuelles ou futures. 
 

Le long des roubines et cours d’eaux, les constructions doivent à une distance minimale de 10 mètres 

des berges. 
 

Dans les secteurs déjà bâtis et présentant une unité d'aspect, l'implantation des constructions sera 

homogène avec l'implantation des constructions avoisinantes. 
 

Le long des RD 979 et 51 les constructions doivent s'implanter à au moins 25 mètres de l'axe de voie. 

A l'intérieur des marges de recul identifiées sur le document graphique, tout nouvel accès depuis les 

routes départementales est soumis à l'avis du gestionnaire. 
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Le long des RD 550, 51B, 350a et 350b les constructions doivent s'implanter à au moins 15 mètres de 

l'axe de voie. A l'intérieur des marges de recul identifiées sur le document graphique, tout nouvel accès 

depuis les routes départementales est soumis à l'avis du gestionnaire. 
 

Implantation par rapport aux limites séparatives : 
 

L'implantation  des  constructions  devra  tenir  compte  de  l'orientation,  de  la  topographie  et  de 

l'implantation des constructions voisines. 
 

Les constructions peuvent être édifiées sur une ou plusieurs limites séparatives de l’opération, à 

condition que la hauteur mesurée sur limite n’excède pas 4 mètres. 
 

Lorsque les constructions ou parties de constructions ne sont pas édifiées contre les limites séparatives, 

elles doivent s’implanter avec un retrait au minimum de 4 mètres. 
 
Implantation sur une même unité foncière : 

 

Les bâtiments neufs doivent être implantés à une distance maximale de 25 mètres du bâtiment déjà 

existant. 
 

Les annexes à l'habitation doivent être implantées à une distance maximale de 25 mètres du bâtiment 

à usage d'habitation. 
 

Les piscines devront être implantées à une distance maximale de 25 mètres du bâtiment à usage 

d'habitation. La surface du bassin ne devra pas être supérieure à 35 m² d’emprise au sol. 
 

L'emprise au sol des annexes ne devra pas dépasser 30 m². 
 

L'emprise au sol des extensions des constructions à usage d'habitation ne devra pas excéder 20% du 

bâtiment existant. 
 

Volumétrie et hauteur : 
 

La hauteur des extensions des constructions existantes définies à l’article A1-2, ne doit pas excéder 

7,50 m pour la hauteur à l'égout et 9 mètres au faîtage pour l'habitation. 
 

Cette disposition ne s’applique pas aux bâtiments d’exploitation possédant des caractéristiques de 

fonctionnement nécessitant des hauteurs plus importantes. 
 

La hauteur des annexes ne devra pas excéder 2,50 mètres à l'égout du toit sans jamais excéder 3,50 

mètres au faîtage. 
 

La hauteur des clôtures ne devra pas excéder 2 mètres sauf en cas de reconstruction d’un mur de 

clôture déjà existant. Dans ce cas, la hauteur devra respecter la hauteur de la clôture préexistante. 
 

La surface de bassin de la piscine ne doit pas être supérieure à 20 mètres carrés. 
 

A-2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’obtention de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur qualité urbaine, 

leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales et paysagères. 
 

Qualité urbaine : 
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Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume et une unité d’aspect. L’extension 

des constructions existantes devra en particulier respecter les proportions et le rythme des structures 

de la construction existante. 
 

Qualité architecturale : 
 

Matériaux de construction : 
 

Toute utilisation de matériaux d’aspect précaire ou préfabriqué est interdite dans toute construction. 
 

Toutes les constructions en béton cellulaire, parpaing, brique monomur, doivent être enduites et ne 

peuvent être laissées apparentes. 
 
Toitures et couvertures : 

 

Les matériaux de couvertures devront s’intégrer au site et aux constructions environnantes. 
 

Les couvertures des bâtiments à usage d'habitation seront en tuiles rondes de type canal de teinte paille 

ou vieillie. Les tuiles rouges sont à proscrire. Les pentes seront comprises entre 25 et 35 %. Elles se 

termineront sans dépassement sur les murs pignons. Dans certains cas exceptionnels, justifiés par 

l'architecture et/ou la production d'énergies renouvelables, d'autres matériaux seront admis sous 

réserve d'être en accord avec les caractéristiques dominantes de la commune et de leur bonne 

intégration à l'environnement. 
 

Les couvertures s’inspirant des modèles traditionnels seront en tuiles rondes de type canal de 

teinte paille claire ou vieillie. Les tuiles rouges sont à proscrire. Les pentes seront comprises entre 25 

et 35 %. Dans certains cas exceptionnels justifiés par l’architecture, et/ou par la production d’énergies 

renouvelables des dispositions différentes peuvent être admises. 
 

Les constructions exprimant une architecture contemporaine pourront laisser apparaître des 

terrasses en toiture ou des toitures à pentes comprises entre 25 et 30%, celles-ci pouvant être revêtues 

de matériaux d’aujourd’hui (végétal, métallique, verre…) et intégrer des dispositifs spécifiques de 

production d’énergies renouvelables ou d’économies d’énergie. 
 

Les débords de toiture seront choisis en fonction du type de bâtiment et de l’homogénéité de l’opération, 

par exemple la génoise, la corniche, la pierre, le plâtre, le débord de chevrons pour l’architecture 

traditionnelle. 
 

Les toitures terrasses partielles et accessibles, ouvertes dans un pan de toiture, et inscrites dans le 

volume, sont donc autorisées si elles respectent les conditions suivantes : 
 

- l’ouverture dans la toiture ne doit pas excéder 20 % de l’emprise du corps du bâtiment, 

- les terrasses doivent être accessibles de plain pied à une marche près depuis un niveau existant 

du logement, 

- les rives latérales, basses (égout) et haute (faîtage) de toiture doivent être maintenues selon les 

règle suivantes : 

- entre la rive de toiture et l’ouverture de terrasse, cote de 1,80 mètre minimum dans le plan 

de la toiture, 

- entre l’épaisseur de la corniche et la terrasse, 5 rangées de tuile au minimum, 

- aucun élément, garde-corps en particulier ne doit être saillant par rapport au plan de la toiture 

dans laquelle a été aménagée cette terrasse, 

- en partie basse de l’ouverture ménagée dans le pan de la toiture, la cote verticale ne doit pas être 

inférieure à un mètre. 
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Schéma illustratif non opposable. 
 
 
 

 
Les couvertures de type contemporain : 

 
Les toitures terrasses sont admises pour le couronnement des constructions d'architecture 

contemporaine, des constructions à basse consommation (en référence aux textes en vigueur), des 

toitures végétalisées. 
 
Clôture : 

 

Les clôtures pleines sont interdites. Les clôtures ajourées ne doivent pas être doublées d’un dispositif 

opaque autre qu’une haie végétale et à condition qu’elle ne perturbe pas le fonctionnement hydraulique 

de la zone. 
 

Les murs de clôture doivent être perméables pour permettre la circulation de la petite faune. Les murs 

bétonnés lisses d’une hauteur supérieure  à 50 cm  sont interdits. Les haies de clôtures seront 

constituées d’essence locales et variées, non répertoriées comme envahissantes. Une haie doit être 

composée d’au moins 3 essences différentes. 
 
Panneaux solaires thermiques et panneaux photovoltaïques 

 

Afin de ne pas porter atteinte à la valeur patrimoniale du bâti, les nouvelles technologies permettant les 

économies d’énergie ou les dispositifs de production d’énergie renouvelable devront être intégrés le 

mieux possible au bâti existant. 
 

Pour les nouvelles constructions, les dispositifs seront intégrés comme éléments architecturaux de la 

construction. 
 
Climatiseurs – antennes paraboliques 

 

Aucun élément technique (climatiseur, antenne…) n’est autorisé en saillie des façades sur voies. Aucun 

élément ne doit être visible depuis l'espace public. 
 

Les climatiseurs peuvent néanmoins être encastrés dans la façade et masqués par une grille en 

harmonie avec le style de la construction, sans saillie par rapport au nu de la façade. 
 
Installations techniques de service public 

 

Les installations techniques de service public visées à l’article 2 devront, dans toute la mesure du 

possible, être intégrées aux constructions et en tout état de cause s’intégrer le plus harmonieusement 

possible dans l’environnement bâti (implantation, aspect extérieur, abords…). 
 

Qualité environnementale et paysagère : 
 

Dispositifs favorisant les économies d'énergie et l'adaptation climatique : 
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Afin de ne pas porter atteinte à la valeur patrimoniale du bâti, les nouvelles technologies permettant les 

économies d’énergie ou les dispositifs de production d’énergie renouvelable devront être intégrés le 

mieux possible au bâti existant. 
 

Les dispositifs destinés à économiser de l'énergie ou à produire de l'énergie renouvelable dans les 

constructions, tels que panneaux solaires, toitures végétalisées, rehaussement de couverture pour 

isolation thermique, sont autorisés en saillies des toitures à condition que leur volumétrie s'insère 

harmonieusement dans le cadre bâti environnant. 
 

Pour les nouvelles constructions, les dispositifs seront intégrés comme éléments architecturaux de la 

construction. 
 
Bâtiments protégés au titre de l'article L 151-19 du CU et identifiés par un rectangle 
numéroté sur le document graphique : 

 

Dispositions générales 
 

Les adaptations des bâtiments protégés doivent respecter le caractère propre de chaque bâtiment 

(architecture et destination d'origine). 
 
Implantation, volumétrie, éléments constitutifs 

 

Les principales caractéristiques des bâtiments ou ensemble désignés ne peuvent être altérés. Le 

volume et l'ordonnance des édifices, de même que le caractère de leurs abords, doivent être conservés 

ou le cas échéant restitués. L'ensemble des fonctions sont à localiser dans les bâtiments existants, à 

l'exception de toute construction nouvelle, sauf cas particulier motivé par une analyse typologique et 

architecturale approfondie. 
 
Toiture et couverture 

 

Les éventuelles adaptations de toiture, les cotes d'égout et les pentes doivent être limitées et s'accorder 

avec l'architecture de chaque édifice, par référence à sa destination d'origine. A ce titre, les accidents 

de toitures (excroissances, lucarnes, châssis, décaissements) sont interdits. 
 
Façades et ouvertures 

 

L'esprit général des façades et l'ordonnance des ouvertures sont à conserver, à restituer ou reconstituer. 

Les composantes essentielles (portes de grange, devantures, ouvertures anciennes, doivent être 

conservées ou le cas échéant restituées. A l'inverse, est interdit toute transposition anachronique de 

détails architecturaux ruraux ou urbains sortis de leur contexte. Les pastiches d'architecture 

traditionnelle anachroniques sont interdits. Dans le cas, où les nécessités fonctionnelles du bâtiment 

imposent des créations d'ouverture nouvelle, elles devront être conçues en accord avec l'architecture 

de chaque partie de l'édifice, dans le respect de sa destination d'origine. Dans ce cas, on privilégiera 

des interventions contemporaines sobres. 
 
Menuiserie 

 

Dans la mesure du possible, les menuiseries sont à conserver, à restituer ou à reconstituer. La 

transformation doit respecter la dimension initiale et maintenir la mémoire de la fonction d'origine. 
 
Ravalement 

 

Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment est à conserver et/ou à traiter dans le respect de 

ses matériaux et de sa cohérence d'origine, et sans faire disparaitre la mémoire de sa destination 

d'origine. 
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A-2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

Plantation et espaces verts : 
 

Les haies seront constituées d’essence locales et variées, non répertoriées comme envahissantes. Une 

haie doit être composée d’au moins 3 essences différentes. 
 

Les bassins et les noues de rétention, d’infiltration des eaux pluviales seront obligatoirement plantés. Il 

est recommandé l’utilisation d’essences non allergisantes pour la réalisation des haies ou massifs. La 

plantation de haies de cyprès, thuyas, genévriers est fortement déconseillée. Une solution de 

diversification végétale pour la réalisation de haies en climat méditerranéen doit être recherchée. 
 
L151-19 du CU : secteur de ripisylve 

 

Trames de haie reportées sur le document graphique au titre de l'article L 151-19 du CU 
 

Les trames de haies identifiées au document graphique au titre de l’article L 151-19 du Code de 

l’Urbanisme doivent être préservés, développés et mis en valeur. Toute construction y est interdite. Tout 

projet (abattage et coupe d’arbres) susceptible de porter atteinte à la qualité de cette haie devra faire 

l’objet d’une déclaration préalable au titre du Code de l’Urbanisme. Toute coupe ou abattage d’arbres 

est soumis à replantation en quantité et qualité équivalente, en particulier les arbres de haute tige. 
 
Gestion des eaux pluviales : 

 

Les ouvrages seront intégrés au mieux à l’aménagement et au paysage, en favorisant des talus doux, 
des profondeurs limitées, un enherbement et des plantations adaptées, Le choix des différentes 
espèces à implanter doit aussi tenir compte de leurs exigences écologiques (température, 
ensoleillement, pluviométrie, etc.), du choix de conception de l’ouvrage (type, dimensionnement, 
topographie), de la position du végétal sur le profil. 

 
L’infiltration sur l’unité foncière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des eaux 

pluviales recueillies sur l’unité foncière. 
 

Le raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé 

et différé vers un exutoire. 
 

L’excédent d’eau pluviale est soumis à des limitations avant rejet au milieu. 
 

L’utilisation de technique alternatives pour compenser l’imperméabilisation (voir doctrine 

départementale et annexe n°4.4. du PLU) sera recherchée. Pour chaque projet, une ou plusieurs 

techniques alternatives peuvent être utilisées pour gérer les eaux pluviales. Les grands principes à 

respecter sont de ne pas concentrer, d'éviter le ruissellement et de gérer l’eau au plus près du point de 

chute. 
 

Règles applicables aux projets soumis à une procédure EAU 
 

Le projet dont la surface totale augmentée du bassin versant intercepté est supérieure à 1 ha et non 

raccordé au réseau communal doit faire l’objet d’une procédure EAU au titre du code de l’environnement. 
 

Doivent être prises en compte, les valeurs suivantes : 
 

▪ rétention offrant un volume minimal de 100 l / m² imperméabilisé ; 

▪ orifice de fuite calé pour un débit de fuite maximum de 7 l/s/ha imperméabilisé ; 

▪ déversoir de sécurité dimensionné pour le débit de pointe centennal produit par le bassin 

versant intercepté par l’ouvrage. 
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Règles applicables aux projets soumis au zonage pluvial 
 

Lorsque les conditions le permettent, le rejet se fera par infiltration dans le sol. La faisabilité de 
l’infiltration dans le sol devra être étudiée dans le cadre d’études spécifiques comprenant la réalisation 
de tests de perméabilité, un descriptif de l’incidence du projet sur la ou les nappes concernées ainsi 
qu’une évaluation des risques de colmatage. 

 
Concernant les volumes et débits à rejeter, il conviendra de se référer à l'annexe du zonage pluvial. 

 

Zone humide : Corridor linéaire aquatique et bande de biodiversité associée 
 

Dans cet espace, l’association de deux types de végétation (bande enherbée et ripisylve) est conseillée. 

Quelle que soit la fonction visée, les zones dénudées doivent être ressemées ou replantées. 
 

Les zones tampons, qu’elles soient enherbées ou boisées, peuvent comprendre outre les bandes 

enherbées proprement dites, des prairies permanentes, des talus, des haies, des ripisylves, des bois. 

Les arbres de hautes tiges doivent être plantés à une distance minimale de 2 mètres des cours d’eau. 
 

Dans ces zones les constructions et clôtures doivent être implantées à au moins 4 mètres du haut de 
berge. Il sera privilégié des clôtures perméables à la circulation de la faune. 

 

A.2.4. Stationnement 

Le stationnement des véhicules y compris des deux roues, correspondant aux besoins des extensions 

des constructions existantes et des services publics définis à l’article A2 du titre 1 doit être assuré en 

dehors des voies publiques sur des emplacements prévus à cet effet. 
 

Titre 3 - Equipement et réseaux 
 

A-3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

Accès : 
 

Pour être constructible un terrain doit être desservi par un accès et une voirie présentant les 

caractéristiques permettant de satisfaire aux besoins des opérations projetées, aux exigences de 

sécurité, de défense contre l’incendie, de sécurité civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Le nombre des accès sur les voies publiques ou privées est limité à un accès par unité foncière. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées 

que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette 

gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une 

ou l'autre voie. 
 

Lorsque plusieurs constructions sont édifiées dans une opération d’ensemble, un accès unique pour 

l’ensemble des constructions sera exigé. 
 
Voirie : 

 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux véhicules de service, de sécurité 

civile et de ramassage des ordures ménagères. 
 

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

de défense incendie puissent faire demi-tour. 
 

A-3.2. Desserte par les réseaux 

Eau potable : 
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Toute construction nouvelle ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d’eau potable et desservie par une conduite de distribution de 

caractéristiques suffisantes. 
 

Eaux usées 
 

En l'absence de réseau collectif et seulement dans ce cas, Les secteurs d'assainissement autonome 

sont autorisés à condition de respecter la législation en vigueur un dispositif d’assainissement individuel 

doit être crée, sous réserve qu’il soit conforme à la réglementation en vigueur. Le dispositif devra être 

adapté à l’opération, aux caractéristiques du terrain et à la nature des sols. Il sera compatible avec le 

règlement et le zonage d’assainissement communal (cf. annexe 4.5. du PLU). 
 

Se reporter aux documents contenus dans les annexes qui déterminent les périmètres d'assainissement 

collectifs et individuels et les modalités de raccordement. 
 

Eaux usées non domestiques raccordées au réseau public d’assainissement  
 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques qu’ils doivent présenter pour être reçus. Leur évacuation dans les fossés et dans le 

réseau pluvial reste interdite. 
 

L’évacuation des eaux résiduaires dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 
 

Piscines 
 

Le déversement des eaux de piscine est interdit dans le réseau collectif d’eaux usées conformément à 

l’article R1331-2 du code de la santé publique. Celles-ci doivent dans la mesure du possible, être 

infiltrées sur place et en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau pluvial peut être effectué après 

accord du gestionnaire du réseau et neutralisation de l’agent désinfectant. 
 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le libre écoulement des eaux pluviales qui ne 

seraient pas stockées ou infiltrées. Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la source. Le 

raccordement direct sans compensation des eaux vers le réseau pluvial (s’il existe) est à proscrire. 
 

Les écoulements de surface, après saturation des réseaux de collecte s'ils existent et pour des 

événements pluvieux exceptionnels (événement historique connu ou d’occurrence centennale si 

supérieur), doivent être dirigés de manière à ne pas mettre en péril la sécurité des biens et des 

personnes. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir : 
 

-la rétention, 
 

-l’infiltration ou l’évacuation avec débit contrôlé et différé vers un exutoire, en application des 

prescriptions du service gestionnaire et l'annexe 4.4. du présent PLU. 
 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 

Les branchements seront réalisés selon les prescriptions des règlements en vigueur. Les 

aménagements extérieurs des constructions doivent contribuer à limiter l’imperméabilisation des sols. 
 

La réutilisation de l’eau de pluie doit être privilégiée dans la conception et la réhabilitation des 

constructions. 
 
Zone humide : corridor linéaire aquatique - continuum 
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Quelle que soit la typologie de l’écoulement, à aucun moment le passage du cours d'eau ne doit être 

réduit, dévié ou interrompu. Des possibilités de construction à proximité de ces écoulements peuvent 

être envisagées à condition de réaliser une étude hydraulique qui donne des mesures de réduction de 

la vulnérabilité adaptées. 
 

Les busages seront évités et les vieux réseaux préférentiellement conservés à surface libre. Le projet 

de busage de tout fossé mitoyen ou non nécessite une déclaration préalable qui en définira les 

caractéristiques. Ainsi, les ruisseaux, fossés de drainage et autres écoulements de surface existants 

ne seront pas couverts sauf impératifs techniques. 
 

Dans le cas de traversées (création d’ouvrage pour le passage de la voirie par exemple) d’un 

écoulement, l’aménagement fera l’objet d’une étude hydraulique spécifique. Les ouvrages seront 

transparents et satisferont la continuité écologique. 
 

Les zones tampons prévues en recul des écoulements (au titre du continuum) seront entretenues afin 

de préserver le libre écoulement des eaux. Les remblais ou autres obstacles à l’écoulement seront 

interdits dans ces zones. 
 
Electricité 

 

Toute construction doit être raccordée au réseau électrique. 
 

Les lignes doivent être établies sous câbles courant dans les corniches lorsque le réseau n’est pas 

enfoui. Les traversées de rue doivent être enterrées, les compteurs intégrés. 
 

A l’intérieur des opérations d’ensemble, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 

raccordement avec le réseau public existant. Pour les ensembles immobiliers collectifs des antennes 

collectives sont obligatoires. 
 
Réseaux de communication électroniques 

 

Toute opération devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux réseaux 

numériques. 
 
Déchets 

 

Toute construction nouvelle doit permettre le stockage des containers nécessaires au bon 

fonctionnement du ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif conformément aux prescriptions 

de l’organisme collecteur. 



 

PPRI 
 

1.1. Le règlement 
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Règles liées au risque minier 

ANNEXE 2 

 

Description du phénomène 

L’étude détaillée des aléas risque miniers a été réalisé par GEODERIS en 2015 selon le guide 
méthodologique (rapport INERIS DRS-06-51198/R01) validé par l’administration et est 
conforme aux textes réglementaires qui précisent notamment la nature des aléas et risques 
pris en compte. 

 
Les risques pris en compte (…) sont notamment, les suivants : affaissements, effondrements, 
fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des eaux, émissions 
de rayonnements ionisants. 

 
1. Aléa affaissement progressif 

L’affaissement se manifeste par un réajustement des terrains de surface induit par 
l’éboulement de cavités souterraines résultant de l’extraction du minerai. Les désordres, dont 
le caractère est généralement lent, progressif et souple, prennent la forme d’une dépression 
topographique qui présente une allure de cuvette, sans rupture cassante importante (des 
fractures ouvertes sont possibles dans la zone en extension,  située sur la bordure de 
l’‘affaissement). 
Un affaissement minier peut subvenir en cas d’exploitation totale, suite au foudroyage des 
terrains ou au contraire de manière accidentelle en cas de rupture d’ouvrages souterrains au 
sein d’exploitation partielle (piliers dans le cas d’exploitation par de chambres et piliers 
abandonnés notamment).Ce type de manifestation concerne aussi bien les exploitations en 
plateure menées à grande profondeur (plusieurs centaines de mètres) et présentant des 
extensions horizontales importantes, que les exploitations pentées (ou éventuellement 
filoniennes) profondes ayant laissé des vides résiduels importants après extraction. 

 
L’amplitude maximale de l’affaissement est directement proportionnelle à l’ouverture des 
travaux souterrains. Le coefficient de proportionnalité dépend notamment de la profondeur des 
travaux, de la méthode d’exploitation (défruitement) et de traitement des vides (foudroyage ou 
remblayage). Dans la majorité des cas, les amplitudes maximales observées sont d’ordre 
décimétrique à métrique. 

 
2. Aléa effondrement localisé 

L’effondrement localisé peut être la conséquence soit de la remontée au jour d’un vide initié 
en profondeur (fontis sur galerie par exemple) ou encore de la rupture d’une colonne de puits 
Il s’agit de l’apparition  soudaine en surface d’un cratère d’effondrement dont les 
caractéristiques géométriques dépendent du phénomène initiateur et du comportement des 
terrains sus-jacents. 

 
3. Aléa tassement 

Le tassement correspond à la remobilisation ou la recompaction de terrains de surface 
meubles (dépôts, verses) ou déconsolidés par des travaux miniers souterrains proches de la 
surface. Ces phénomènes de faible ampleur peuvent être favorisés par des perturbations 
externes de ces terrains (sollicitations statiques ou dynamiques, dues notamment à l’activité 
humaine ou à des variations hydriques). 

 
Le phénomène de tassement peut survenir sur plusieurs configurations de travaux miniers. 
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Cartographie de l’aléa dans le PLU 
 

Les aléas retenus sont l’affaissement progressif, l’effondrement localisé et le tassement. 
 
Les  ouvrages  particuliers relevés  lors  de l’étude  GEODERIS  (puits,  galeries,  dispositifs 
d’exhaure, etc.) et des terrils sont également portés à la connaissance du public en annexe. 

 
 
Recommandations et réglementations 

 

Les interdictions et prescriptions retenus pour chaque aléa sont les suivantes : 
 

 zone urbanisée zone non urbanisée 

constructions 
existantes 

nouvelles 
constructions 

constructions 
existantes 

nouvelles 
constructions 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

aléa effondrement localisé 

 
fort 

Inconstructibles 
sous conditions : 
autorisation des 
changements de 

destination ou les 
extensions de 

moins de 20 m2 
de surface de 
plancher ou 

d'emprise au sol 

 
inconstructibles 

 
Inconstructibles 
sous conditions : 
autorisation des 
changements de 

destination ou les 
extensions de moins 
de 20 m2 de surface 

de plancher ou 
d'emprise au sol 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

inconstructibles 

 

 
 
 
moyen 

inconstructibles 
sous conditions 

(dérogation pour 
des projets 

portés par l’Etat 
ou des 

collectivités) 
 

 
faible 

aménagements sous conditions : dispositions constructives 
pour les maisons régulières (cf. guide CSTB GUIDE DE 

DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES POUR 
LE BATI NEUF SITUE EN ZONE D’ALEA DE TYPE 

FONTIS DE NIVEAU FAIBLE) 
 
 
 
 
 

 
aléa affaissement progressif 

 
fort 

 

 
 
 

inconstructibles 

 

 
 
 

inconstructibles 

 

 
 
 

inconstructibles 

 
 
 
 
 

 
inconstructibles 

 
 
moyen 

 
 

faible 

Constructibles sous conditions : objectifs de performances 
et de dispositions constructives (cf. guide de dispositions 

constructives pour le bâti neuf en zone d’aléa de type 
affaissement progressif) 

 
 
 
 
 
 

aléa tassement 

 

 
fort 

 

 
 
 

inconstructibles 

 

 
 
 

inconstructibles 

 

 
 
 

inconstructibles 

 

 
 
 

inconstructibles  

 
moyen 

 

 
faible 

 

Constructibles sous conditions : objectifs de dispositions constructives stabilité des 
bâtiments 

 
 

Textes 

Extrait de la circulaire du 6 janvier 2012 
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Règles liées au glissement de terrain 

ANNEXE 3 

 
 
 

Description du phénomène 

Les glissements de terrain surviennent lors du déplacement gravitaire de sols ou de roches 
déstabilisés par des phénomènes naturels climatiques, géomorphologiques ou géologiques, 
ou encore par les activités humaines. Ces déplacements de matériaux plutôt lents (quelques 
millimètres à quelques mètres par an) peuvent cependant être plus dévastateurs (5 mètres 
par seconde), lorsqu’ils se composent au minimum de 30 % d’eau pour former des coulées ou 
des laves torrentielles. Les glissements de terrain apparaissent dans des éboulis fins, des 
moraines, ou des roches très fracturées et altérées. Certains matériaux sont particulièrement 
sensibles aux glissements de terrain, comme les argiles, les marnes, les gypses ou les 
formations superficielles d’altérites. 

 
Cartographie de l’aléa dans le PLU 

Dans le Gard, les glissements de terrain ont fait l’objet d’une étude spécifique réalisée en 2014 
par le BRGM, qui a analysé et cartographié ces phénomènes en les classant en aléa faible, 
moyen et fort. 

 
Recommandations et réglementations 

Les interdictions et prescriptions retenus sont les suivantes : 
 

 zone urbanisée zone non urbanisée 

constructions 
existantes 

nouvelles 
constructions 

constructions 
existantes 

 
nouvelles constructions 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

aléa 
glissement 
de terrain 

 

 
 

fort 

constructible sous réserve de réaliser 
une étude géotechnique de stabilité 

 

 
à l’occasion de la délivrance des 

autorisations ; les éléments suivants 

seront communiqués : 

 
▪ information de l’existence d’un 

risque potentiel, 
 

 
▪ recommandation de réaliser 

une étude géotechnique de 

stabilité, 

 
▪ interdiction de procéder à des 

défrichements ou des coupes 

rases. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

constructible sous 
réserve de réaliser 

une étude 
géotechnique de 

stabilité et de ne pas 
augmenter la 
vulnérabilité 

 
 
 
 
 
 

 
Inconstructibles  

Hors ouvrages de 
production d’énergie 

renouvelable (éoliennes 
et centrales 

photovoltaïques) à 
condition qu’une étude 
géotechnique préalable 

soit réalisée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

moyen 

 

 
faible 

 

Autorisé. Aléa porté à la connaissance 
des maitres d'œuvre 

 

Autorisé. Aléa porté à la connaissance des 
maitres d'œuvre 

Source : extrait du guide PPR mouvements de terrain 
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ANNEXE 4 

Règles liées au retrait gonflement des argiles 

Le territoire communal est concerné par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols. 

 
Les constructeurs d’ouvrages se doivent de respecter des obligations et des normes de 
construction dans les zones susceptibles d’être affectées par ces risques (afin d’en limiter les 
conséquences. Il est ainsi fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du sol afin de 
pouvoir prendre des dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction 
aux caractéristiques du sol. En outre, une étude géotechnique préalable à la construction est 
recommandée et permet de définir les prescriptions à suivre afin d’assurer la stabilité des 
constructions. Les objectifs d’une telle étude sont les suivants : reconnaissance de la nature 
du sol, caractérisation du comportement vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement des 
argiles, vérification de la compatibilité entre le projet et le comportement du sol ainsi que son 
environnement immédiat. 

 
Description du phénomène 

 

Le retrait par assèchement des sols argileux lors d’une sécheresse prononcée et/ou durable 
produit des déformations de la surface des sols (tassements différentiels). Il peut être suivi de 
phénomènes de gonflement au fur et à mesure du rétablissement des conditions 
hydrogéologiques initiales ou plus rarement de phénomènes de fluage avec ramollissement. 

 
Nature du phénomène 

 
En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur état de saturation, si bien que leur 
potentiel de gonflement est relativement limité. En revanche, elles sont souvent éloignées de 
leur limite de retrait, ce qui explique que les mouvements les plus importants sont observés 
en période sèche. La tranche la plus superficielle de sol, sur 1 à 2 m de profondeur, est alors 
soumise à l’évaporation. Il en résulte un retrait des argiles, qui se manifeste verticalement par 
un tassement et horizontalement par l’ouverture de fissures, classiquement observées dans 
les fonds de mares qui s’assèchent. 

 
L’amplitude de ce tassement est d’autant plus importante que la couche de sol argileux 
concernée est épaisse et qu’elle est riche en minéraux gonflants. Par ailleurs, la présence de 
drains et surtout d’arbres (dont les racines pompent l’eau du sol jusqu’à 3 voire 5m de 
profondeur) accentue l’ampleur du phénomène en augmentant l’épaisseur de sol asséché. 

 
Ces mouvements sont liés à la structure interne des minéraux argileux qui constituent la 
plupart des éléments fins des sols (la fraction argileuse étant, par convention, constituée des 
éléments dont la taille est inférieure à 2 µm). Ces minéraux argileux (phyllosilicates) présentent 
en effet une structure en feuillets,  à  la  surface  desquels  les  molécules  d’eau  peuvent 
être adsorbées, sous l’effet de différents phénomènes physico-chimiques, provoquant ainsi 
un gonflement, plus ou moins réversible du matériau. Certaines familles de minéraux argileux, 
notamment les smectites et quelques interstratifiés, possèdent de surcroît des liaisons 
particulièrement lâches entre feuillets constitutifs, si bien que la quantité d’eau susceptible 
d’être adsorbée au cœur même des particules argileuses, peut être considérable, ce qui se 
traduit par des variations importantes de volume du matériau. 

 
Cartographie de l’aléa dans le PLU 

 

En France métropolitaine, les phénomènes de retrait-gonflement des argiles, mis en évidence 
à l'occasion de la sécheresse exceptionnelle de l'été 1976, ont pris une réelle ampleur lors des 

http://pubrec.georisques.fr/glossaire/fluage
http://www.georisques.gouv.fr/glossaire/couche
http://pubrec.georisques.fr/glossaire/ads
http://pubrec.georisques.fr/presentation
http://pubrec.georisques.fr/presentation
http://www.georisques.gouv.fr/glossaire/ads
http://pubrec.georisques.fr/presentation
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périodes sèches des années 1989-91 et 1997-98, puis dernièrement au cours de l'été 2003. 
Le Gard fait partie des départements français touchés par le phénomène, puisque 1539 
sinistres déclarés liés à la sécheresse y ont été recensés. Suite à la sécheresse de 2003, 81 
communes, dont 70 qui n'avaient, jusqu'alors, jamais été concernées par ce phénomène, ont 
introduit des demandes de reconnaissance qui demeurent en instance ou ont été rejetées. Cet 
aléa se caractérise par des phénomènes de retrait et de gonflement de certaines formations 
géologiques argileuses affleurantes provoquant des tassements différentiels qui se 
manifestent par des désordres affectant principalement le bâti individuel. Aussi, afin d'établir 
un constat scientifique objectif et de disposer de documents de référence permettant une 
information préventive, le Ministère en charge de l'écologie et du développement durable a 
demandé au Bureau dé Recherches Géologiques et Minières (BRGM) de réaliser une 
cartographie de cet aléa à l'échelle départementale. Cette étude a permis de définir deux types 
de zones en fonction de leur niveau d'aléa : une zone très exposée (B1) une zone faiblement 
à moyennement exposée (B2). 

 
Recommandations et réglementations 

4. Mesures générales applicables aux projets de construction de bâtiment. 
 

En zones B1 et B2, il est recommandé de faire réaliser une série d'études géotechniques sur 
l'ensemble de la parcelle, définissant les dispositions constructives et environnementales 
nécessaires pour assurer la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de tassement différentiel 
et couvrant les missions géotechniques de type G12 (étude géotechnique d'avant-projet), G2 
(étude géotechnique de projet) et G3 (étude et suivi géotechniques d'exécution) au sens de la 
norme géotechnique NF P94- 500, afin de déterminer les conditions précises de réalisation, 
d'utilisation et d'exploitation du projet au niveau de la parcelle. Au cours de ces études, une 
attention particulière devra être portée sur les conséquences néfastes que pourrait créer le 
nouveau projet sur les parcelles voisines (influence des plantations d'arbres ou rejet d'eau trop 
proche des limites parcellaires par exemple). 

 
5. Mesures particulières applicables aux constructions de maisons individuelles et de 

 

leurs extensions 
 

En zones B1 et B2, et en l'absence d'études géotechniques telles que définies ci-dessus, il est 
recommandé la réalisation de l'ensemble des règles forfaitaires définies ci après : 

 
5.1 Recommandations aux règles de construction 
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5.2 Dispositions relatives à l’environnement immédiat des projets de bâtiments 
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6. Mesures applicables aux biens et activités existants 
 

 
 

7. Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
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Règles liées au risque sismique 

ANNEXE 5 
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ANNEXE 6 

Eléments protégés au titre du L151-19 du CU 
1. Château du Pont, route du Pont de Tharaux, C844 2. Pont du Moulin de Caveirac sur la Claysse 

 
 

3. Temple protestant, C 137 4. Église Saint Pierre d'Avéjan, B 718 

 
 
 

5. Église Saint Jean Baptiste, C304  6. Tour de l'Horloge et maison de la famille FARET 
de FOURNES attenante, C295 – C294 
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7. Château des Banne d'Avéjan, B646 8. Chevalement Ex SFA et machine 
d’extraction, ZE 229 

 

 
 

9. 10.11 Ex bâtiments de la SMAC, B 838 – B 840 

 

 

12. Croix de la Cime, C119 13. 13. Croix d'Avéjan, rue du Triboulet 
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14. Porche d'Avéjan, rue du Porche 15. Puits d'Avéjan, chemin du Puits 

 

16. Puits, place de l’Horloge 17. Statue Saint Jean Baptiste, place de l’Horloge 
 

 
 

 
18. Puits de Cauviac, ZB 53 19. Croix de Cantarelle, C1852 

 

 

20. Capitelle, B 433 

 



PLU de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan : règlement écrit : L'Atelier AVB 
183 

 

21. Château des Labories de Tharaux, C 312 22. Arceau, rue de l’Arceau, C 2092 
 

 

 

23. Monument aux morts 24. Croix, place de la Motte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

25. Croix blanche 26. Maison Angéras (remparts) 
 

 



PLU de Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan : règlement écrit : L'Atelier AVB 
184 

 

27. Silo à l’entrée de la ZAE 28. Arceau, Maison Martin 

 

 
 

 
29. Croix Sud 30. Croix des Olivettes 

 
 

 
31. Croix de l’Estrade 32. Croix de Mannas 
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33. Ex Cité SFA, ZE 226 34. Ex Cité SFA, ZE 228 

 

35. Cité SMAC, ZB 84 
 

 
 
 

36. Croix du Pont 
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Lutte contre l’ambroisie 

ANNEXE 7 
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Annexe 8 : Plan de composition de la zone d’activité du 
Barry 


